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REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 12 décembre 2022    
 

L'an deux mille vingt-deux, le 12 décembre à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 

convocation régulière du 6 décembre 2022 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 

Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, FORMENT Guy, MENDES Antoine, VERRET 

Etienne, IGLESIAS Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, Mmes 

DUBOSQ Dominique, DAL LAGO Rosemonde, LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean Jacques, FORGUES 

Gérard, CORTADE Michel, Mme MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, DOUBRERE Jean-Paul, 

DRUSSEL Jean-Luc, PUGNETTI Christophe, MONBERNARD Joël, Mmes CHABBERT Stéphanie, CAPDECOMME Marie-Pierre, MM 

ABADIE Bruno, LAPREBENDE Benoît, BERNARD Stéphane.  

 

Absents ayant donné procuration : Mme LARRIEU Muriel a donné procuration à M MONBERNARD Joël ; M GATELET Claude a 

donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné procuration à M FORGUES Gérard ; Mme BUREL Marie-Jo a 

donné procuration à M ARENOU Jean-Loup.  

 

Absents excusés : MM LABORDERE Gérard, LECLERC Gaëtan, DESANGLES Claude, YELMA Jean-Luc, Mme SAHUGUEDE 

Nathalie, M LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE Alexandra, GABARROT Pauline.  

 

M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

 

OBJET : CONVENTION CADRE PETITES VILLES DE DEMAIN  
 

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes ainsi que les communes de Miélan, Mirande et Montesquiou 

se sont portées candidates au programme Petites Villes de Demain dont la convention-cadre vaut Opération de Revitalisation du 

territoire. Cette convention-cadre dans sa version définitive, sera proposée aux différents signataires (Région, Département, 

Préfecture, PETR du Pays d'Auch, Caisse des dépôts). Au préalable, chaque collectivité doit donc approuver les termes de ce contrat.  

Monsieur le Président donne lecture de la convention-cadre transmise avec la convocation. 

 

Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les termes de la convention cadre PVD ci-jointe, 

 autorise Monsieur Michel RAFFIN, Vice-Président chargé du suivi du dispositif PVD, à la signer.  

 

Monsieur le Président  

•  Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la Communauté de 

communes.  

•  Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU 

– Villa Noulibos – Cours Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la 

requête. 

 

Fait à MIRANDE, le 13 décembre 2022  

Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN   
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CONVENTION CADRE 
« PETITES VILLES DE DEMAIN » 

 
Pouƌ la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe et les 

communes de Miélan, Mirande et Montesquiou 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



2 

 

 

 

Pour la commune de Miélan 
Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Loup ARENOU, autoƌisĠ à l’effet des pƌĠseŶtes suivaŶt 
délibération en date du xxx 
 
Pour la commune de Mirande 
Représentée par son Maire, Monsieur Patrick FANTON, autoƌisĠ à l’effet des pƌĠseŶtes suivaŶt dĠliďĠƌatioŶ 
en date du xxx 
 
Pour la commune de Montesquiou 
Représenté par son Maire, Monsieur Etienne VERRET, autoƌisĠ à l’effet des pƌĠseŶtes suivant délibération 
en date du xxx 
 
Pouƌ la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe 
Représentée par son Vice-Président, Monsieur Michel RAFFIN, autoƌisĠ à l’effet des pƌĠseŶtes suivaŶt 
délibération en date du 12 Décembre 2022. 
 
Ci-après désigné par les « Collectivités Bénéficiaires »,  
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D’uŶe paƌt, 

ET 

L’État, 

Représenté par Monsieur Xavier BRUNETIERE, préfet du Gers.  

Ci-après désigné par « l’État » ; 

La Région OCCITANIE PYRENNEES MEDITERRANEE 

Représentée par sa présidente, Madame Carole DELGA 

Ci-apƌğs dĠsigŶĠe paƌ l’asseŵďlĠe plĠŶiğƌe ou la CoŵŵissioŶ PeƌŵaŶeŶte du XX/XX/XX 

Le Département du GERS 

Représenté par son Président, Monsieur Philippe DUPOUY 

Ci-apƌğs dĠsigŶĠe paƌ l’asseŵďlĠe plĠŶiğƌe ou la CoŵŵissioŶ Peƌmanente du XX/XX/XX 

  

 Le Pôle d’ÉƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et Ruƌal du PaǇs d’AuĐh  

 Représenté par sa Présidente, Madame Céline SALLES 

 Ci-apƌğs dĠsigŶĠe paƌ l’asseŵďlĠe plĠŶiğre ou la Commission Permanente du XX/XX/XX 

La Caisse des Dépôts et Consignations 

 Représentée par sa Directrice régionale, Madame Annabelle VIOLLET 

 Ci-apƌğs dĠsigŶĠe paƌ l’asseŵďlĠe plĠŶiğƌe ou la CoŵŵissioŶ PeƌŵaŶeŶte du XX/XX/XX 

 

D’autƌe paƌt, 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 
Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus des communes de 
moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, 
les moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, 
ƌespeĐtueuses de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, où il fait ďoŶ vivƌe. 
 

Cette dĠŵaƌĐhe s’iŶsĐƌit diƌeĐteŵeŶt daŶs le Đadƌe des ĐoŶtƌats teƌƌitoƌiauǆ de ƌelaŶĐe et de tƌaŶsitioŶ 
écologique. 
 
Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance et de 
la conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et démographiques. 
 
La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts par le 
pƌogƌaŵŵe Petites villes de deŵaiŶ appelle à uŶe iŶteƌveŶtioŶ ĐooƌdoŶŶĠe de l’eŶseŵďle des aĐteuƌs 
impliqués, au-delà de Đelles de l’État et des partenaires financiers du programme. 
 
Le territoire de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ ses ϭϵ 
communes pour une population totale de 8082 habitants. Le SCOT identifie la ville de Mirande comme pôle 
structurant, les communes de Miélan et Montesquiou comme pôles relais.  
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Article 1 - Objet de la convention cadre 
Le pƌogƌaŵŵe Petites villes de deŵaiŶ doit peƌŵettƌe auǆ petites ĐeŶtƌalitĠs d’aĐĐĠlĠƌeƌ leuƌ 
transformation pour répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une offre de service « sur-
ŵesuƌe » ŵoďilisaďle eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs ďesoiŶs. De plus, le pƌogƌaŵŵe favoƌise l’ĠĐhaŶge d’eǆpĠƌieŶĐe 
et le partage de bonnes pratiques entre ses parties prenantes, au service des dynamiques territoriales 
renforcées par le Plan de relance. 
 
Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites villes de demain est enrichi par la participation 

des forces vives du territoire que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants. 

 
La convention cadre précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et 

l’eŶseŵďle des ŵoǇeŶs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eǆistaŶts au pƌofit des ĐolleĐtivitĠs loĐales, eŶtƌepƌises et 
populations des territoires engagés. 

 

La ĐoŶveŶtioŶ pƌĠĐise l’eŶseŵďle des eŶgageŵeŶts des différents partenaires pour la période du 
programme 2021-2026 : État, opérateurs, collectivités, secteur privé. 
 

La présente convention et ses annexes est reconnue comme valant Opération de Revitalisation de 

Teƌƌitoiƌe au seŶs de l’aƌtiĐle L.ϯϬϯ-02 du Code de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ, et pƌĠĐise les ĠlĠŵeŶts 
suivants :  

- DuƌĠe de ŵise eŶ œuvƌe,  
- Les seĐteuƌs d’iŶteƌveŶtioŶ,  
- Le contenu et le calendrier des actions prévues,  

- Le plan de financement des actions prévues et leur répartition dans des seĐteuƌs d’iŶteƌveŶtioŶ 
délimités,  

- Le CoŵitĠ de Pƌojet assoĐiaŶt l’eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes puďliĐs et pƌivĠs ĐoŶĐeƌŶĠs.  
 

Les ĐoŵŵuŶes de MiĠlaŶ, MiƌaŶde et MoŶtesƋuiou oŶt souhaitĠ s’eŶgager dans le programme Petites 

villes de demain, selon les termes de la ĐoŶveŶtioŶ d’adhĠsioŶ eŶ date du ϯϭ ŵaƌs ϮϬϮϭ. 
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Article 2 – Présentation du territoire signataire  

Ϯ.ϭ. La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe 
 

La Communauté de communes « Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe » est uŶe zoŶe ƌuƌale valloŶŶĠe du 
sud du Geƌs, situĠe suƌ l’aǆe AuĐh-Tarbes et à mi-chemin entre ces deux agglomérations. Cette 
Communauté de Communes possède des caractéristiques assez représentatives des espaces ruraux dits 
fragiles. Ses ĐoŵpĠteŶĐes ƌelğveŶt de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et Đadƌe de vie, le sanitaire et social, le 
dĠveloppeŵeŶt et aŵĠŶageŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, le dĠveloppeŵeŶt et l’aŵĠŶageŵeŶt soĐial et Đultuƌel, 
l’aŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe, la voiƌie, le dĠveloppeŵeŶt touƌistiƋue, aiŶsi Ƌue le logeŵeŶt et l’haďitat.  
 
Panorama sociologique   

 
Le territoire est touché par une certaine fragilité démographique : la population baisse lentement mais de 
ŵaŶiğƌe iŶeǆoƌaďle et l’âge ŵoǇeŶ de la populatioŶ augŵeŶte ; eŶ effet, le solde ŵigratoire ne compense 
pas le solde naturel négatif ce qui montre uŶe iŶsuffisaŶĐe d’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe. Le dĠĐliŶ 
dĠŵogƌaphiƋue pğse suƌ l’eŵploi ŶotaŵŵeŶt suƌ l’eŵploi de la sphğƌe ƌĠsideŶtielle ; ϮϵϮ eŵplois de la 
sphère résidentielle ont ainsi disparu de 2010 à 2015 sur le territoire.  
 
Panorama économique  

 
La Communauté de Communes est également touchée par un phénomène sociologique : le desserrement 
des faŵilles Ƌui iŶduit de fait uŶe pƌopoƌtioŶ plus iŵpoƌtaŶte des ŵĠŶages d’uŶe seule peƌsoŶŶe. Dans le 
Đas de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe, les ŵĠŶages d’uŶe seule peƌsoŶŶe sont le public le plus présent avec des 
proportions plus importantes que dans le département du Gers. La faiblesse des revenus est aussi une des 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du teƌƌitoiƌe. Le pôle d’eŵplois de Mirande fixe les deux tiers des actifs qui ont choisi de 
vivƌe et tƌavailleƌ suƌ la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes. L’eŶtƌepƌise Geƌs ÉƋuipeŵeŶt est uŶ veĐteuƌ attƌaĐtif 
d’eŵploi Ƌui fait d’ailleuƌs paƌtie du Top ϭϬ des eŶtƌepƌises du dĠpaƌteŵeŶt et Ƌui se trouve à Mirande.   
 
À l’ĠĐhelle de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes, on retrouve une présence très affirmée des emplois agricoles 
et un tissu composé de petites et très petites entreprises. Le maintien des marchés dans les communes 
permet de concrétiser la correspondance des intérêts entre agriculture de proximité et appareil 
ĐoŵŵeƌĐial. Ils peuveŶt ĐoŶtƌiďueƌ à populaƌiseƌ uŶ ŵodğle de vie autouƌ d’uŶe ƌuƌalitĠ ƌĠiŶvestie et doŶĐ 
être réidentifiés comme des enjeux de développement.  
 
Notons que la Communauté des CoŵŵuŶes au Ŷiveau de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles possède 
un taux production/consommation de 53.50 % en 2019 (source : ENEDIS, bilan de mon territoire 2019) et 
est le plus élevé des communautés de communes du Gers.  
  
Paƌ ailleuƌs, l’offƌe de service sur la communauté de communes est relativement importante. Tout d’aďoƌd, 
en matière de scolarité, les 3 petites villes de demain ont une école maternelle et primaire ; Miélan et 
Mirande ont un collège ; Mirande à un lycée général et professionnel aiŶsi Ƌu’uŶ uŶ lǇĐĠe agƌiĐole. EŶ 
outre, en matière de santé, les 3 petites villes de demain ont développé des structures qui répondent aux 
ďesoiŶs de leuƌs adŵiŶistƌĠs aiŶsi Ƌu’à Đeuǆ des haďitaŶts des ĐoŵŵuŶes avoisiŶaŶtes.    
 En termes de services et de commerces, un certain nombre de services à la population sont souvent 
polarisés sur la commune centralisatrice (Mirande) bien que Miélan soit également équipé en commerces 
intermédiaires et que Montesquiou puisse répondre aux besoins de ses habitants grâce à ses commerces et 
services de proximité.  
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Patrimoine et tourisme  
 
Il est important de souligner que les 3 petites villes de demain possèdent des atouts en matière de 
patƌiŵoiŶe histoƌiƋue ;histoiƌe ŵĠdiĠvale et Đœuƌs histoƌiƋues ƌeĐelaŶt uŶ patƌiŵoiŶe bâti remarquable) et 
un écrin paysager de collines et vallées, de petites ƌiviğƌes et de gƌaŶds plaŶs d’eau ŶotaŵŵeŶt illustƌĠs paƌ 
les lacs de chacune des 3 communes. Ainsi, Miélan, Mirande et Montesquiou possèdent des atouts 
exceptionnels en termes de cadre de vie et de patrimoine.   
 
De plus, la Communauté de CoŵŵuŶes « Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe » s’iŶsĐƌit daŶs le pƌojet fĠdĠƌateuƌ 
et attƌaĐtif de ĐƌĠatioŶ d’uŶ P.N.R AstaƌaĐ aveĐ les EPCI de Val de Geƌs et AstaƌaĐ Aƌƌos eŶ GasĐogŶe. Le 
projet de PNR est fortement porteur de développement local avec une spécificité : la préservation du 
patrimoine (naturel, culturel et humain) est à la base du développement du PNR.  
 
Paƌ ƌappoƌt à l’attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue, la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes « Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ Gascogne » 
s’iŶsĐƌit daŶs le « slow tourisme » en mettant en avant ses nombreux atouts : cadre de vie, qualité 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, foƌte politiƋue de festivals. L’agƌotouƌisŵe est eŶ pleiŶ essoƌ suƌ le teƌƌitoiƌe et laisse 
présager un renouveau pour ce secteuƌ pƌiŵoƌdial. Toutefois, il ĐoŶvieŶt de souligŶeƌ Ƌue l’aďsence 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌe de ŵoďilitĠ ;Ŷi gaƌe, Ŷi autoƌouteͿ paƌtiĐipe à uŶ ĐeƌtaiŶ eŶĐlaveŵeŶt du teƌƌitoiƌe Ƌui 
ĐoŶtƌaiŶt à l’utilisatioŶ iŶĐoŶditioŶŶelle d’uŶ ŵoǇeŶ de loĐoŵotioŶ ŵotoƌisĠ.  

2.2. La commune de Miélan  
 
La commune de Miélan, située assez loin des principaux pôles urbains tend à renforcer sa fonction de 
bourg-centre par rapport aux communes rurales situées en continuité.  
 
Miélan joue incontestablement un rôle de bourg centre rural notamment auprès des communes de son 
ancien canton de par ses équipements. En effet, la commune propose la quasi-totalité des services de 
pƌoǆiŵitĠ aiŶsi Ƌue les pƌiŶĐipauǆ seƌviĐes et stƌuĐtuƌes d’ĠduĐatioŶ de Ŷiveau iŶteƌŵĠdiaiƌe aveĐ, 
notamment, un pôle scolaire allant de la maternelle au collège ainsi que pour les personnes âgées avec la 
ƌĠsideŶĐe LagƌaŶge. Mais l’Ġtat dĠgƌadĠ et la foƌte vaĐaŶĐe de logeŵeŶts, ŶotaŵŵeŶt suƌ la RN Ϯϭ, 
ŵasƋueŶt la ƋualitĠ du patƌiŵoiŶe du Đœuƌ de ďastide et la peƌĐeptioŶ de l’offƌe ŶotaŵŵeŶt ĐoŵŵeƌĐiale 
et de services. Miélan est en légère décroissance démographique et 40 % de sa population en nombre de 
ménages est constituée par un mono ménage. Nous soulignons également un revenu médian par U.C 
relativement bas et une dégradatioŶ du Ŷoŵďƌe d’eŵplois de la ĐoŵŵuŶe aveĐ uŶe perte de 83 emplois de 
ϮϬϭϬ à ϮϬϭϱ. D’uŶ poiŶt de vue touƌistiƋue, le laĐ de MiĠlaŶ et ses ĠƋuipeŵeŶts soŶt uŶ atout iŶdĠŶiaďle 
mais le camping restaurant du lac est en attente de reprise ce qui fragilise la situation actuelle.  
 
Le maintien de la place de pôle structurant dans le système territorial du sud de la Communauté de 
CoŵŵuŶes « Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe » suppose Ƌue MiĠlaŶ ĐoŶseƌve uŶe attƌaĐtivitĠ dĠŵogƌaphiƋue 
et touristique avec pour enjeu la ƌeŵise eŶ valeuƌ de soŶ Đœuƌ de ďouƌg et la pĠƌeŶŶisation de son appareil 
commercial et de services. En mars 2021, la rénovation du centre-bourg commence et le réaménagement 
du centre de la bastide est donc en cours. Les travaux concernent notamment la mise eŶ plaĐe d’uŶ plaŶ 
d’aĐĐessiďilitĠ de la voiƌie, le tƌaiteŵeŶt des eauǆ pluviales, l’effaĐeŵeŶt des ƌĠseauǆ aĠƌieŶs d’ĠleĐtƌiĐitĠ et 
de téléphonie. Ces travaux visent à mettre en valeur le patrimoine historique de Miélan et à rendre la 
commune plus attractive et conviviale. Ce projet fait donc corps avec le programme des Petites Villes de 
Demain.  
 
 
 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



9 

 

2.3. La commune de Mirande 
 
Sous-préfecture du Gers, Mirande (3 468 habitants – INSEE ϮϬϭϳͿ joue uŶ ƌôle stƌuĐtuƌaŶt à l’ĠĐhelle de la 
communauté de communes « Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe », et plus laƌgeŵeŶt pour le sud du Gers. La 
pƌĠseŶĐe d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs ŵajeuƌs ;Đollğge, lǇĐĠe, hôpital loĐal, ...Ϳ et l’attƌaĐtivitĠ de soŶ tissu 
commercial et administratif lui permettent de rayonner sur un large territoire, situé à mi-chemin entre les 
aggloŵĠƌatioŶs d’Auch et de Tarbes.  
 
Première ville labélisée Cittaslow en France, et reconnue station verte, Mirande accorde une importance 
particulière au cadre de vie et au développement durable conformément aux critères de ce label. 
  
Toutefois, malgré ces atouts, Mirande fait face un déclin démographique et une augmentation importante 
des logeŵeŶts vaĐaŶts ĐoŶĐeŶtƌĠes au Đœuƌ de la ďastide. Ce Đœuƌ de ďastide ĐoŶstitue aujouƌd’hui uŶ 
enjeu majeur de reconquête, pour peƌŵettƌe de ƌetƌouveƌ à la fois de l’attƌaĐtivitĠ ƌésidentielle pour la 
populatioŶ ŵais ĠgaleŵeŶt d’assuƌeƌ l’aŶiŵatioŶ et le dǇŶaŵisŵe ĐoŵŵeƌĐial.  
C’est ŶotaŵŵeŶt daŶs Đe Đadƌe Ƌue la ĐoŵŵuŶe s’est eŶgagĠe, aveĐ ϯ autƌes ďouƌgs de la ĐoŵŵuŶautĠ de 
communes, dans la démarche bourg-centre de la région Occitanie.  

2.4. La commune de Montesquiou 
 
La ĐoŵŵuŶe de MoŶtesƋuiou, d'uŶe supeƌfiĐie de ϰϲϴϬ heĐtaƌes, est la ϭʳᵉ commune par sa superficie et la 
3ᵉ paƌ le Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes « Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe ». 
Montesquiou est desservie à partir d'un axe de communication important, la route départementale n°943 
qui relie Auch à Pau. Chef-lieu de canton, elle est située à une dizaine de kilomètres de Mirande et 
constitue un bourg centƌe doŶt l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue ŵajeuƌe est l’agƌiĐulture notamment avicole (20 à 30 
poulaillers).  
 
En matière de commerces et services, la commune propose la majorité des commerces et services de 
proximité avec notamment un pôle santé adossé à la pharmacie qui répond aux besoins des habitants de 
Montesquiou ŵais aussi de Bassoues et de L’Isle de NoĠ. Les ĐoŵŵeƌĐes ƌesteŶt fƌagiles ŵalgƌĠ l’appoƌt 
touristique des pèlerins du chemin de Saint Jacques de Compostelle et la présence sur la commune 
d’hĠďeƌgeŵeŶts touristiques de qualité.  
 
Les caractéristiques géologiques de la commune contraignent le centre-bourg historique construit sur un 
éperon rocheux ; la commune, pour consolider sa fonction de bourg-centre ne peut se développer que de 
manière excentrée. Mais la commune est confrontée à une montée en puissance de la vacance des 
immeubles de ce centre historique, principalement autour et aux abords de la place. Cette situation justifie 
de conduire rapidement la requalification des espaces publics et prioritairement de la place.  
  
La commune possède sur son territoire des espaces inventoriés Natura 2000 et notamment autour et à 
pƌoǆiŵitĠ d’uŶe paƌtie du laĐ du Lizet. La voloŶtĠ de la ŵaiƌie est d’iŶĐluƌe l’eŶseŵďle du laĐ daŶs Đet 
inventaire (74ha) et de le valoriser par une signalétique et un itinéraire de randonnée identifié.  
 
Plus gloďaleŵeŶt, MoŶtesƋuiou affiƌŵe l’appƌoĐhe eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et l’iŶŶovatioŶ Đoŵŵe paƌti pƌis de 
dĠveloppeŵeŶt et d’aŵĠŶageŵeŶt de la ĐoŵŵuŶe. 
 
 
 
  Sur la base du projet de territoire, le programme Petites villes de demain décline, par orientation 

stratégique, des actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long 

terme pour le renforcement des fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



10 

 

des territoires alentours, dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. Le 

programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires publics et privés. 

 

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesuƌe, paƌ et pouƌ les aĐteuƌs loĐauǆ. C’est uŶe 
convention évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021-ϮϬϮϲ. Elle feƌa l’oďjet d’uŶe laƌge 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et d’uŶe ĠvaluatioŶ suƌ la ďase d’iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐes et d’iŵpaĐt, ŶotaŵŵeŶt sur 

ses fonctions de centralité. 

Article 3 – Les documents cadres concourant à 
la définition du projet de territoire  

Cette ĐoŶveŶtioŶ Đadƌe s’iŶsĐƌit daŶs uŶ eŶseŵďle de doĐuŵeŶts Đadƌes et de dispositifs pƌĠseŶts à uŶe 
ĠĐhelle plus laƌge et à l’ĠĐhelle locale et qui guident également le projet de territoire comme notamment :  

 

 

- Compte-rendu - Petites Villes de Demain : commune de Montesquiou (GERS) – Cerema, 
2022 

- Etude de condition de portage de locaux à vocation commerciale – SCET / Banque des 
Territoires, 2022 

- Etude impact crise commerce – volet 2 – CC Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe, ϮϬϮϮ 
- Observatoire des territoires, Insee, 2018 
- PlaŶs d’aĐtioŶs pouƌ le ĐoŵŵeƌĐe, CC Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe – SǇŶthğse de l’atelieƌ 

de co-construction avec les commerçants, 2022 
- Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
- Pƌojet de teƌƌitoiƌe du PaǇs d’AuĐh, ϮϬϭϴ  
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Article 4 – Les ambitions du territoire 

4.1. La commune de Mirande  
 
Le projet de territoire de la commune de Mirande, pôle structurant de niveau 2 du bassin de vie du 
territoire du SCOT de Gascogne, s’aƌtiĐule autouƌ d’uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’ĠlĠŵeŶts visaŶt ŶotaŵŵeŶt à :  
 

• EŶgageƌ uŶe politiƋue d’haďitat Ƌualitative de ŵaŶiğƌe à pƌĠseƌveƌ l’ideŶtitĠ de la ĐoŵŵuŶe paƌ uŶ 
travail sur la densification urbaine en lien avec les dispositions législatives et aveĐ le souhait d’ġtƌe 
économe et à optimiser les choix au regard des équipements notamment des réseaux. 
 

• Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe stƌatĠgie gloďale eŶ ŵatiğƌe de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de ĐoŵŵeƌĐe et 
de services afin de proloŶgeƌ l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de la ĐoŵŵuŶe aveĐ le souĐi d’ġtƌe ĠĐoŶoŵe eŶ 
espaĐe et d’oƌgaŶiseƌ le pƌojet eŶ foŶĐtioŶ des ƌĠfleǆioŶs de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Cœuƌ 
d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe.  

 

• Maîtriser et organiser son développement urbain en étant attentif à la préservation des espaces 
naturels, agricoles de son territoire et à la gestion des espaces conformément aux différentes dis-
positions législatives. 

 
 
Compte tenu de ces éléments, les ambitions de la commune de Mirande, pôle structurant du territoire, 
s’affiĐheŶt doŶĐ daŶs ϱ domaines prioritaires :  
 

• Préserver le cadre de vie des Mirandais et protéger le capital environnemental.   

 

• Assurer le renouvellement de la population et répondre aux besoins de logement tout en structu-
rant durablement le développement urbain.  
 

• Favoriser le dĠveloppeŵeŶt de l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue eŶ assuƌaŶt le dǇŶaŵisŵe du ĐeŶtƌe-bourg et 
la mixité des fonctions.  
 

• AĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ eŶ ĐoŶfoƌtaŶt le Ŷiveau d’ĠƋuipeŵeŶt et de seƌviĐes pu-
blics et en améliorant les déplacements.  
 

• Lutter contre le changement climatique, réduire les émissions de gaz à effet de serre, économiser 
les ƌessouƌĐes fossiles, ŵaîtƌiseƌ l’ĠŶeƌgie et assuƌeƌ uŶe pƌoduĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue à paƌtiƌ de souƌĐes 
renouvelables. 
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4.2. La commune de Miélan  
 
Le projet de territoire de la commune de Miélan, pôle relais de niveau 3 ayant pour rôle d'appuyer le pôle 
structurant identifié par le SCOT de Gascogne, s'articule autour d'un certain nombre d'éléments consistant 
à : 

• Prendre la mesure du fonctionnement du teƌƌitoiƌe, ĐoŵposĠ du ŵilieu Ŷatuƌel et de l’aĐtivitĠ agƌi-
cole. 

• IŶstauƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt ƌesseƌƌĠ suƌ le village, gaƌaŶt de la lutte ĐoŶtƌe l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ. 

• Assurer le développement économique de la commune, essentiel à la vie du village. 

• Engager le territoire dans un renouveau énergétique. 

 

 

Compte tenu de ces éléments, les ambitions de la commune de Miélan, pôle relais du territoire, 
s'affichent dans 5 domaines prioritaires : 
 

• Protéger les espaces naturels et forestiers de tout développement, tout en assurant les continuités 
écologiques identifiées et pérenniser l'activité agricole à très long terme en limitant son émiette-
ment. 
 

• Sauvegarder le patrimoine bâti et paysager du village qui forme la singularité du territoire. 
 

• Accueillir une évolution démographique compatible avec le fonctionnement du village en la conte-
nant sur les secteurs véritablement stratégiques au sein du village, de manière à rationaliser ainsi 
les équipements publics et les déplacements. 
 

• Veiller au maintien et au renforcement des services à la population : équipement commercial, ad-
ministratif, sportif, touristique et de loisirs, poursuivre le développement des communications nu-
mériques. 
 

• Lutter contre le changement climatique, réduire les émissions de gaz à effet de serre, économiser 
les ressources fossiles, maîtriser l'énergie et assurer une production énergétique à partir de sources 
renouvelables.  
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4.3. La commune de Montesquiou                  
 

Le projet de territoire de la commune de Montesquiou, pôle relais de Ŷiveau ϯ aǇaŶt pouƌ ƌôle d’appuǇeƌ le 
pôle stƌuĐtuƌaŶt ideŶtifiĠ paƌ le SCOT de GasĐogŶe, s’appuie suƌ les pƌogƌaŵŵes Petites Villes de DeŵaiŶ et 
Bourgs-CeŶtƌes, doŶt Đe deƌŶieƌ pƌĠvoit la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ PLU doŶt le PADD piğĐe esseŶtielle de la 
politiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt et du pƌojet de teƌƌitoiƌe est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ. Toutefois daŶs le Đadƌe de 
soŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe la ĐoŵŵuŶe de MoŶtesƋuiou s’oƌieŶte suƌ ϰ aǆes, visaŶt à :  
 

• ReŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ du Đœuƌ historique de la commune.  
 

• Préserver les ressources naturelles et réduire la dépendance aux énergies non renouvelables. 
 

• MaiŶteŶiƌ uŶe offƌe pluƌielle de ĐoŵŵeƌĐes et seƌviĐes, favoƌiseƌ l’iŶŶovatioŶ.  
 

• Mettre en place une politique de logements et services répondant aux attentes et besoins de la 
population locale et néorurale. 

 
Compte tenu de ces éléments, les ambitions du projet de territoire de la commune de Montesquiou, pôle 
ƌelais du teƌƌitoiƌe, s’affiĐheŶt daŶs ϰ doŵaiŶes pƌioƌitaiƌes :  
 

• Mettre en valeuƌ le Đœuƌ histoƌiƋue du Castelnau et rénover son patrimoine bâti.  
 

• Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire et préserver ses ressources. 
 

• Veilleƌ au ŵaiŶtieŶ de l'offƌe eŶ ĐoŵŵeƌĐes et seƌviĐes pouƌ l’ĠĐoŶoŵie loĐale et touƌistiƋue, sou-
tenir le développement de modèles innovants, renforcer les équipements, sportifs, de loisirs et de 
tourisme.    
 

• Agiƌ suƌ le paƌĐ de logeŵeŶts eǆistaŶts eŶ l’aŵĠlioƌaŶt et pƌoŵouvoiƌ sa diveƌsifiĐatioŶ, gaƌaŶtiƌ à 
la populatioŶ uŶ aĐĐğs auǆ seƌviĐes à l’ĠĐhelle du ďassiŶ de vie, s’engager dans le renouveau éner-
gétique et le développement de liaisons multimodales.  
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Article 5 – Les orientations stratégiques 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ fiǆe les oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues, dĠĐliŶĠes à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale et aux trois 

communes membres du programme « Petites Villes de Demain » : 

 

Orientation 1 : CoŶĐevoiƌ uŶe politiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt visaŶt à ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ du Đœuƌ histoƌiƋue 
de la commune.    
 

Orientation 2 : Engager les communes de la Communauté de Communes dans la préservation des 
ressources, la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et 
le développement des énergies renouvelables.   

 
Orientation 3 : Soutenir la vitalité du territoire paƌ le ŵaiŶtieŶ et la diveƌsitĠ de l’offƌe eŶ Đommerces et 
seƌviĐes et paƌ le paƌi de l’iŶŶovatioŶ.  
 
Orientation 4 : Concevoir une politique de logements et services adaptés à la demande et répondant aux 
attentes des nouveaux arrivants en milieu rural.  
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En Đas d’ĠvolutioŶ des oƌieŶtatioŶs ou oďjeĐtifs en cours de programme, elles seront validées par le comité 

de pilotage, et feƌoŶt l’oďjet d’uŶ aveŶaŶt à la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ. L’ĠvolutioŶ des aĐtioŶs Ŷe fait pas 
l’oďjet d’aveŶaŶt ;poiŶt suivaŶtͿ. 

Article 6 – Le plaŶ d’aĐtioŶ 
Le plaŶ d’aĐtioŶ est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la 

collectivité et des acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions 

validées, et éventuellement de la liste des projets en maturation ; il est transmis à chaque évolution à 

l’ANCT ;dĠlĠgatioŶ teƌƌitoƌiale et diƌeĐtioŶ de pƌogƌaŵŵeͿ à des fiŶs de suivi.  

 

Les ĠvolutioŶs du plaŶ d’aĐtioŶ soŶt eǆaŵiŶĠes et validées au fil de l’eau par le comité de pilotage, sans 

nécessité d’avenant de la présente convention. La définition d’uŶ ou de plusieuƌs seĐteuƌs d’iŶteƌveŶtioŶ de 
l’ORT iŶĐluaŶt le ĐeŶtƌe-ville de la ville pƌiŶĐipale de l’EPCI, figuƌe paƌŵi les seĐteuƌs d’iŶteƌveŶtioŶ pƌĠseŶtĠs 
à l’aŶŶeǆe ϰ.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.1 Les actions 
Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites dans des fiches action selon le modèle 

figurant en annexe 2 ; elles oŶt voĐatioŶ à aliŵeŶteƌ diƌeĐteŵeŶt le plaŶ d’aĐtioŶ du CRTE du teƌƌitoiƌe 
concerné. 

 

L’iŶsĐƌiptioŶ foƌŵelle des aĐtioŶs daŶs le pƌogƌaŵŵe PVD est validée par les instances de gouvernance en 

s’appuǇaŶt suƌ l’eǆpeƌtise des seƌviĐes dĠĐoŶĐeŶtƌĠs de l’État, des opérateurs et des services des 

collectivités territoriales concernées. Les actions prêtes, validées en comité de projet PVD, sont adressées à 

chacun des financeurs appelés à se prononcer dans leurs propres instances décisionnelles.  

 

 

Le pƌĠfet peut saisiƌ autaŶt Ƌue de ďesoiŶ la DiƌeĐtioŶ de pƌogƌaŵŵe Petites villes de deŵaiŶ de l’ANCT (cf. 

article 6.3.) pour toute opération nécessitant un éclairage particulier. 

ChaƋue fiŶ d’aŶŶĠe, uŶe sǇŶthğse fiŶaŶĐiğƌe des ĐoŶtƌiďutioŶs oďteŶues des diffĠƌeŶts fiŶaŶĐeuƌs est 
présentée en comité de pilotage, et transmise à la direction de programme Petites villes de demain de 

l’ANCT. 
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Pour que la conventioŶ vaille ORT, les aĐtioŶs prévues daŶs le ou les seĐteurs d’iŶterveŶtioŶ préĐités doiveŶt 
à minima concerner l'amélioration de l'habitat (selon le contexte : lutte contre l'habitat dégradé ou indigne 

et contre la vacance ; production de logements attractifs et adaptés). Leur plan de financement est 

présenté. 

6.2. Projets en maturation 
Des pƌojets, de Ŷiveauǆ de ŵatuƌitĠ diffĠƌeŶts peuveŶt ġtƌe listĠs eŶ aŶŶeǆe du plaŶ d’aĐtioŶ. Les pƌojets 
feƌoŶt l’oďjet d’uŶ tƌavail spĠĐifiƋue de ŵatuƌatioŶ afiŶ d’ġtƌe pƌoposĠs au plaŶ d’aĐtioŶ, loƌs du ĐoŵitĠ de 
pilotage ultérieur à la signature, en fonction de leur compatibilité avec les objectifs du contrat, de leur 

faisaďilitĠ, de leuƌ valeuƌ d’eǆeŵple et de leuƌ diŵeŶsioŶ ĐolleĐtive ou de leuƌ effet d’eŶtƌaîŶeŵeŶt.  

 

Légende du tableau ci-dessous :  

           En maturation : aĐtioŶ doŶt le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt Ŷ’est pas eŶĐoƌe Ġtaďli.   
           En projet : aĐtioŶ dĠfiŶie et aƌƌġtĠe. L’aĐtioŶ doit ġtƌe affiŶĠe avaŶt d’ġtƌe ŵise eŶ œuvƌe.  
           En cours : actioŶ doŶt la ŵise eŶ œuvƌe a dĠďutĠ.  
 

Axe  N° Orientation Nom MOA Calendrier 

prévi. 

Estimation HT Statut 

Concevoir une 

politique 

d'aménagement visant

à renforcer 

l'attƌaĐtivitĠ du Đœuƌ 
historique de la 

commune 

1.1 

Valoriser l'image 

du Đœuƌ 
historique en 

agissant sur son 

organisation 

urbaine 

et son 

patrimoine bâti 

Eŵďelliƌ des Đœuƌs 
historiques par une 

opération façade dans le 

cadre de périmètres 

prédéfinis  

Commune de Miélan / privés 

 

Commune de Mirande / 

privés  

2022-2026 10 ϬϬϬ€/aŶ pouƌ la 
commune  

 

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public ordinaire : 

Axe Tulipier, Cubet, Berroy 

et Place du Padouen 

Commune de Miélan, SIVOM 2022-2026 

 

400 ϬϬϬ€  

Requalifier les espaces de 

centralité : place Adrien 

Pérez 

(désimperméabilisation, îlot 

de fraicheur) 

Commune de Mirande 2025 150 ϬϬϬ€   

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public 

Commune de Mirande 2022-2026 Rue de l'Evêché ( en cours ) 

ϭϬϬ.ϬϬϬ€,  PlaĐe Duƌieuǆ ϵϬ 
ϬϬϬ€ ; Rue Laffitte ϵϬ.ϬϬϬ€, 

ƌue LaplagŶe ϵϬ.ϬϬϬ€ 

 

Établir des chartes visuelles 

harmonisées   

Commune de Mirande 2023 25 ϬϬϬ€  

Réhabilitation de la tour de 

Rohan et aménagement de 

son square 

Commune de Mirande 2026   

Réhabilitation de l'Église 

Sainte-Marie 

Commune de Mirande 2024 250 ϬϬϬ€  

Requalifier les espaces de 

centralité 

Commune de Montesquiou 2023-2025 600 ϬϬϬ€  

Requalifier et sécuriser 

l'entrée de Bourg : 

sécurisation de la RD 943 

Commune de Montesquiou, 

Conseil départemental  

2022-2026 ϰϰϱ.ϬϬϬ€ HT ; Aƌƌġt de ďus : 
ϱϬϬϬ€ 

 

1.2 

Rénover, mettre 

en valeur le 

patrimoine 

historique 

Rénovation d'un bâtiment 

public 

Commune de Miélan 2024-2025 160 ϬϬϬ€  

Rénovation et accessibilité 

de l'intérieur de l'église. 

Commune de Miélan 2023-2026 130 ϬϬϬ€  

Rendre accessible au public 

le patrimoine historique 

Commune de Miélan 2023-2026 120 ϬϬϬ€  
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vernaculaire 

Valorisation des vestiges du 

Château 

Commune de Montesquiou 2023-2026 350 ϬϬϬ€  

Rénovation de l'église Fondation du Patrimoine 2023-2026 250 ϬϬϬ€  

Engager les communes

de la Communauté de 

Communes dans la 

préservation des 

ressources, la 

réduction de la 

dépendance aux 

énergies fossiles, la 

sécurisation des 

approvisionnements et 

le développement des

énergies renouvelables

2.1 

Valoriser les 

espaces naturels 

et paysagers du 

territoire 

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Miélan 2023-2024 Chiffrage en cours   

Créer un comité d'animation 

des usages des plans d'eau 

de l'intercommunalité 

Communauté de Communes 2025 ϱϬϬϬ€  

Mailler les parcours de 

découverte 

Communauté de Communes 2025   

Développer une 

communication auprès du 

public sur les mesures de 

protection de la ressource 

hydrique 

Communauté de Communes 2023 3 ϬϬϬ€  

Référencer les chemins 

ruraux pouvant constituer 

un circuit de chemin de 

randonnée 

Commune de Mirande 2025 12 ϬϬϬ€ ;ϰϴϬhͿ  

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Mirande 2024-2026 800 ϬϬϬ€  

Aménagements des entrées 

de ville aux abords de la  

RN21 

Commune de Mirande  2026 eŶtƌĠe Noƌd ϭϮϬ.ϬϬϬ€ ; 
eŶtƌĠe Sud ϭϮϬ.ϬϬϬ€ 

 

Valorisation du lac du Lizet Commune de Montesquiou 2023-2026 676 ϭϳϬ€   

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Montesquiou 2022-2023 463 ϬϬϬ€  

2.2 

Préserver les 

ressources et 

engager le 

territoire dans 

un renouveau 

énergétique 

visant le rang de 

commune à 

énergie positive 

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de Miélan 2024 150 ϬϬϬ€  

Rénovation énergétique 

d'un bâtiment public 

Commune de Miélan 2023-2024 120 ϬϬϬ€  

Couverture par ombrière 

photovoltaïque des 

stationnements 

Commune de Miélan 2024 Tiers investisseur  

Mise eŶ œuvƌe Đhauffeƌies 
éco-responsables sur les 

équipements sportifs et 

logements 

Commune de Miélan 2024-2025   

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de 

Mirande/Syndicat d'énergie 

2022-2026 20 ϬϬϬ€/aŶ  

Isolation thermique de 

l'Hôtel de Ville  

Commune de Mirande 2024 36 ϬϬϬ€  

Créer des unités de 

production énergétiques sur 

les bâtiments publics 

Commune de Mirande 2023-2026 290 ϬϬϬ€  

Isolation thermique de 

l'école maternelle 

Commune de Mirande 2023-2024 315 ϬϬϬ€  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les équipements sportifs et 

stationnements 

Commune de Montesquiou 2023-2026 Tiers investisseur  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les bâtiments publics 

Commune de Montesquiou 2022-2024   

Rénovation énergétique d'un 

bâtiment scolaire 

Commune de Montesquiou 2022-2023 30 ϬϬϬ€  

Isolation thermique du parc 

de logements locatifs 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 ϬϬϬ€  

2.3 

Développer les 

liaisons 

multimodales 

Création d'un pôle d'échange 

multimodal 

Commune de Mirande 2025 30 ϬϬϬ€  

Création d'itinéraires d'un Commune de Mirande 2024 50 ϬϬϬ€  
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circuit de mobilité douce 

entre la ville haute et le 

secteur du Batardeau (Projet 

Bajon-Batardeau) 

Finalisation du circuit de 

mobilité douce Nord/Sud de 

la commune 

Commune de Mirande 2026 80 ϬϬϬ€  

Développer en partenariat 

avec la Région (AOM) les 

services de déplacement 

entre Communautés de 

Communes et entre 

communes de la 

communauté 

Commune de Mirande 2026 10 ϬϬϬ€  

Développer le service de bus 

desservant les différents 

quartiers de la commune les 

jours de marché de plein 

vent 

Commune de Mirande 2022-2026 5 ϬϬϬ€/aŶ  

Soutenir la vitalité du 

territoire par le 

maintien et la diversité

de l'offre en 

commerces et services

et par le pari de 

l'innovation 

3.1 

Conserver 

l'offre en 

commerces et 

services comme 

vecteur d'une 

économie locale 

et touristique. 

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme    

Commune de 

Miélan/Communauté de 

Communes 

 
Commune de 

Mirande/Communauté de 

Communes 

2026   

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                  

Commune de Miélan 2022-2024 80 ϬϬϬ€  

Recrutement d'un manager 

développeur économique 

Communauté de Communes 2022-2026 Recrutement du manager de 

ĐoŵŵeƌĐe : ϰϱ.ϬϬϬ€ ;     AĐhat 
d'uŶ loĐal : ϲϬ.ϬϬϬ€ et 
aménagements/équipement : 

ϱϬ.ϬϬϬ€ ; DĠveloppeƌ le 
concept de boutique à l'essai : 

ϱϬ.ϬϬϬ€, DĠvelopper le concept 

de tiers-lieu : ϭϬϬ.ϬϬϬ€ 

 

Soutenir la réhabilitation de 

locaux commerciaux vacants 

Communauté de Communes 2023-2026 10 ϬϬϬ€  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services 

présents sur la commune.   

Commune de Mirande 2022-2025 15 ϬϬϬ€  

Promouvoir le label Cittaslow Office du Tourisme 

Communautaire / Commune 

de Mirande 

2022-2026 5 ϬϬϬ€  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                            

Commune de Montesquiou 2022-2024 15 ϬϬϬ€  

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme 

Commune de 

Montesquiou/Communauté 

de Communes 

2026 1 ϬϬϬ€  

Faciliter la reprise de 

l'auberge-restaurant 

Commune de Montesquiou et 

Communauté de Communes 

2022-2026 250 ϬϬϬ€  

Extension de la zone 

d'activité 

Communauté de Communes 

et Commune de Montesquiou 

2022-2024 500 ϬϬϬ€  

3.2 Soutenir les 

modèles 

économiques 

innovants  

CƌĠatioŶ d’uŶ tieƌs lieu Commune de Montesquiou 2022-2026 20 ϬϬϬ€  

Concevoir une 

politique de logements

et services adaptés à la 

demande et répondant

4.1 

Améliorer le 

parc de 

logements 

existants et 

Soutenir la réhabilitation de 

logements vacants dans le 

Centre-Bourg (OPAH/OPAH-

RU) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

2023-2026  

 

20 ϬϬϬ€/aŶ à Mirande 
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aux attentes des 

nouveaux arrivants en 

milieu rural. 

promouvoir une 

diversification 

du parc. 

Commune de Montesquiou 

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

2022-2026   

Réhabilitation des logements 

HLM 

Bailleurs sociaux, Commune 

de Miélan 

2022-2026   

CƌĠatioŶ d’uŶ éco-quartier Commune de Miélan, 

Promoteurs 

2023-2026   

Soutenir la réhabilitation et 

la mise aux normes de 

logements adaptés (OPAH) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande  

 

Commune de Montesquiou 

2023   

Réhabilitation du parc locatif 

communal vacant 

Commune de Miélan 2023-2024 150 ϬϬϬ€  

Réhabilitation de la 

résidence Lagrange sur la 

commune de Miélan 

Communauté de 

Communes/CIAS 

2023-2026 400 ϬϬϬ€  

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance de 

logements 

Commune de Mirande 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de Mirande 2022-2026   

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural: 

Commune de Montesquiou 2022-2026 400 ϬϬϬ€  

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance 

Commune de Montesquiou 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de 

Montesquiou/Promoteur 

privé 

2022-2024   

Création de logements 

locatifs : Maison "Descat" et 

granges de l'auberge-

restaurant 

Commune de Montesquiou 2022-2026 MaisoŶ DesĐat : ϮϱϬ.ϬϬϬ€ ; 
Logements auberge-

ƌestauƌaŶt : ϭϴϬ.ϬϬϬ€ 

 

4.2 

Garantir à 

l'échelle du 

bassin de vie un 

équilibre 

d'accès aux 

services à la 

population. 

Création d'une crèche 

familiale 

Commune de Miélan 2023   

Rénovation et requalification 

des locaux associatifs 

Commune de Miélan 2023-2024 75 ϬϬϬ€   

Accessibilité du terrain 

d'honneur de rugby et 

équipements du local du club 

de rugby 

Commune de Miélan 2023-2024 150 ϬϬϬ€  

Réaménagement d'un 

vestiaire du terrain 

d'entrainement du rugby 

Commune de Miélan 2025-2026 45 ϬϬϬ€  

Rénovation des deux courts 

de tennis 

Commune de Miélan 2024-2025 30 ϬϬϬ€   

Changer les tatamis du Dojo Commune de Miélan 2023 20 ϬϬϬ€  

Aménagement de la 

Médiathèque 

Commune de Miélan 2025-2026 100 ϬϬϬ€  

Création d'une salle socio-

culturelle 

Commune de Miélan 2026   

Poursuite de l'aménagement 

du musée des pompiers et 

d'une salle d'exposition 

Commune de Miélan 2022-2024 25 ϬϬϬ€  

Construction d'une nouvelle 

gendarmerie 

Commune de Miélan 2023-2026 1 500 ϬϬϬ€  
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Transfert des locaux 

administratifs de la 

communauté de communes 

dans des locaux adaptés 

Communauté de Communes 2025-2026 AĐhat ϲϱ.ϬϬϬ€ Tƌavauǆ 
ϲϬϬ.ϬϬϬ€ 

 

Mise en place d'un Contrat 

Local de Santé sur le 

territoire de la communauté 

Communauté de Communes 2023-2024 30 ϬϬϬ€  

Création d'un bassin de 

natation à usage des 

scolaires et de 

l'apprentissage 

Communauté de Communes 2026 1 500 ϬϬϬ€  

Transfert et agrandissement 

de la structure "lous 

Pitchous" 

Communauté de Communes 2022-2023 700 00Ϭ€  

Création de locaux par 

aménagement de locaux 

vacants pour accueillir le 

siège social du Parc Naturel 

régional de l'Astarac 

Commune de Mirande 2025-2026 800 ϬϬϬ€  

Mise en place d'un Schéma 

Directeur Immobilier 

Énergétique 

Commune de Mirande 2023-2024 20 ϬϬϬ€  

Mise aux normes des 

équipements du Parc 

municipal des sports (Tennis, 

Rugby) 

Commune de Mirande 2023-2025 50 ϬϬϬ€  

Construction d'un DOJO pour 

les associations d'art martial 

Commune de Mirande 2024-2025 320 ϬϬϬ€  

Construction d'un bâtiment 

d'animation associative au 

parc Municipal des sports 

Commune de Mirande 2024-2025 350 ϬϬϬ€  

Aménagement du terrain de 

jeu à destination de la pala 

(pelote basque) 

Commune de Mirande 2023 22 ϬϬϬ€  

Création et fermeture du 

stade d'athlétisme à usage 

des scolaires et associatifs 

Commune de Mirande 2023-2024 20 ϬϬϬ€  

Aménagement des 

locaux/vestiaires de 

l'ancienne Piscine du 

batardeau 

Commune de Mirande 2024 600 ϬϬϬ€  

Installation de système de 

vidéo destiné à assurer la 

protection des personnes et 

des biens 

Commune de Mirande 2023-2024 80 ϬϬϬ€  

Création d'un espace de 

glisse urbaine 

Commune de Mirande 2023 190 ϬϬϬ€  

Transfert des ateliers 

municipaux 

Commune de Montesquiou 2022-2026 150 ϬϬϬ€  

Réhabilitation du second 

terrain de tennis 

Commune de Montesquiou 2022-2025 15 ϬϬϬ€  

Finalisation du programme 

d'éclairage public 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 ϬϬϬ€  

Adressage de la commune Commune de Montesquiou 2023 10 ϬϬϬ/ϭϱ ϬϬϬ€  

Transfert et construction de 

la caserne des pompiers 

SDIS 2022-2023 850 ϬϬϬ€  

4.3 

Renforcer les 

équipements 

touristiques et 

de loisirs 

Requalifier l'aire de camping-

car 

Commune de Miélan 2026 ϮϬ ϬϬϬ€  

Développement de circuits 

thématiques 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 20 ϬϬϬ€   

Développement 

d'animations facilitant la 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

2022-2026 2 ϬϬϬ€  
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visite du territoire Communes 

Mise en place d'une 

signalétique d'interprétation 

du patrimoine touristique 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 152 ϬϬϬ€  
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Article 7 – Présentation des périmètres des 
seĐteuƌs d’iŶteƌveŶtioŶ ORT  

Les pƌojets de pĠƌiŵğtƌes d’iŶteƌveŶtioŶ opérationnels ont été délimités de la manière suivante :  

- Une analyse territoriale portant sur un ensemble de thĠŵatiƋues et ŶotaŵŵeŶt suƌ l’offƌe 
commerciale et de logement ; 

- La ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale et de seƌviĐes ; 

- La localisation des projets en cours et futurs (immobilier, espaces publics, commerce, équipements 

puďliĐs, …Ϳ ; 

- La prise en compte du diagŶostiĐ haďitat pƌoduit paƌ l’opĠƌateuƌ OPAH 

Ainsi, ces éléments font émerger un périmètre pour chacune des communes Petites Villes de Demain de la 

CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe.  

Les pĠƌiŵğtƌes des seĐteuƌs d’iŶteƌveŶtioŶ ORT des trois communes sont présentés ci-après et en annexe 4. 

1. Périmètre ORT – Commune de Miélan  
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Périmètre ORT– Commune de Mirande  

 
 

 

 

 

2. Périmètre ORT - Commune de Montesquiou  
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Article 8 – ModalitĠs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ 
ingénierie  
Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : les partenaires financiers 

;l’ANCT, la BaŶƋue des teƌƌitoiƌes, le Ceƌeŵa, l’Adeŵe…Ϳ, seƌviĐes dĠĐoŶĐeŶtƌĠs de l’État, collectivités 

territoriales, agences techniques départementales, CAUE, CPIE, AgeŶĐes d’uƌďaŶisŵe… pouƌ les diffĠƌeŶtes 
phases du programme (élaboration du projet de territoire, définition et ŵise eŶ œuvƌe des pƌojets, 
paƌtiĐipatioŶ des haďitaŶts, suivi et ĠvaluatioŶ du ĐoŶtƌatͿ Ƌu’il ĐoŶvieŶdƌa de pƌĠĐiseƌ  et de ƌappeleƌ daŶs 
le ďilaŶ du ĐoŶtƌat. L’aĐtivatioŶ de Đet aĐĐoŵpagŶeŵeŶt s’effeĐtue seloŶ les ŵodalitĠs de saisiŶes et de 
contractualisation propres à chaque organisme. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui 

pourraient notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements. 

 

La CommunautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe ďĠŶĠfiĐie de « l’AssistaŶĐe à MaŶageŵeŶt de 
Projet », dispositif encadré par la Caisse des Dépôts, paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de sa diƌeĐtioŶ de la BaŶƋue des 
Territoires.  
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Article 9 - Engagements des partenaires 
Les parteŶaiƌes s’eŶgageŶt à assuƌeƌ la ƌĠalisatioŶ des aĐtioŶs iŶsĐƌites à Đe ĐoŶtƌat. 

9.1. Dispositions générales concernant les financements 
Les fiŶaŶĐeuƌs s’effoƌĐeŶt d’iŶstƌuiƌe daŶs les ŵeilleuƌs dĠlais les deŵaŶdes de fiŶaŶĐeŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt 
soumises et à apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ 

d’iŶteƌveŶtioŶ.  
 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les 
dispositifs et dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont inscrits sont 
foŶdĠs suƌ uŶe pƌeŵiğƌe aŶalǇse de l’ĠligiďilitĠ des aĐtioŶs pƌoposĠes aux différentes sources de 
financement des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas un 
accord final.  
 

Les ŵoŶtaŶts de pƌġt, d’avaŶĐe ou de suďveŶtioŶ, soŶt iŶdiĐatifs, sous ƌĠseƌve de : disponibilité des crédits 

et du dĠƌouleŵeŶt des pƌoĐĠduƌes iŶteƌŶes à ĐhaƋue paƌteŶaiƌe, de l’iŶstƌuĐtioŶ des dossieƌs, des 
dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du partenaire 

considéré.  

Les dĠĐisioŶs foŶt l’oďjet de ĐoŶventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet. 

9.2. Le territoire signataire 
En signant cette convention, les communes de Miélan, Mirande et Montesquiou assument leur rôle de 

centralité au bénéfice de la qualité de vie des habitants de la commune et des territoires alentours, et sa 

voloŶtĠ de s’eŶgageƌ ƌĠsoluŵeŶt daŶs uŶe trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. 

 

Les ĐoŵŵuŶes et l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ sigŶataiƌes s’eŶgageŶt à dĠsigŶeƌ daŶs ses seƌviĐes uŶ Đhef de projet 

PVD ƌespoŶsaďle de l’aŶiŵatioŶ du pƌogƌaŵŵe et de soŶ ĠvaluatioŶ. 
 

Les communes signataiƌes et/ou l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ s’eŶgageŶt à aŶiŵeƌ le tƌavail eŶ assoĐiaŶt les aĐteuƌs 
du territoire et en travaillant étroitement avec les partenaires du contrat (PETR, collectivités, entreprises, 

État, ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs, haďitaŶts, assoĐiatioŶs…Ϳ afiŶ d’iŶitieƌ et de ĐatalǇseƌ la dǇŶaŵiƋue du 
territoire en faveur du projet de territoire. Le partage des orientations et des actions qui découlent du 

projet de territoire est organisé localement au moment jugé opportun par la collectivité signataire, en 

aĐĐoƌd aveĐ l’État. Ce ŵoŵeŶt de paƌtage a pouƌ oďjeĐtif, avaŶt et ĠgaleŵeŶt apƌğs la sigŶatuƌe de la 
ĐoŶveŶtioŶ Đadƌe, d’eŶƌiĐhiƌ les aĐtioŶs, de favoƌiseƌ la ŵoďilisatioŶ autouƌ du pƌogƌaŵŵe et l’ĠŵeƌgeŶĐe 
d’ĠveŶtuels poƌteuƌs de pƌojets. 
 

Le territoire sigŶataiƌe s’eŶgage à ŵoďiliseƌ les ŵoǇeŶs, taŶt huŵaiŶs Ƌue fiŶaŶĐieƌs, ŶĠĐessaiƌes au ďoŶ 
dĠƌouleŵeŶt du pƌogƌaŵŵe, aiŶsi Ƌu’à soŶ ĠvaluatioŶ. 
 

Le territoire sigŶataiƌe s’eŶgage à la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs iŶsĐƌites au pƌogƌaŵŵe, doŶt il est ŵaîtƌe 
d’ouvƌage. 
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9.ϯ L’État, les ĠtaďlisseŵeŶts et opĠƌateuƌs puďliĐs 
L’État s’eŶgage à tƌaveƌs ses seƌviĐes, seƌviĐes dĠĐoŶĐeŶtƌĠs et ĠtaďlisseŵeŶts à aĐĐoŵpagŶeƌ l’Ġlaboration 

et la ŵise eŶ œuvƌe du pƌogƌaŵŵe, daŶs uŶe postuƌe de faĐilitatioŶ des pƌojets. 
 

L’appui de l’État poƌte eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ l’appoƌt d’eǆpeƌtises teĐhŶiƋues et juƌidiƋues et la ŵoďilisatioŶ 
coordonnée de ses dispositifs de financement au service des projets du programme. 

 

L’État s’eŶgage à optiŵiseƌ les pƌoĐessus d’iŶstƌuĐtioŶ adŵiŶistƌative et à examiner les possibilités 

d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de pƌoĐĠduƌes Ŷouvelles, ou de siŵplifiĐatioŶ de pƌoĐĠduƌes eǆistaŶtes, suƌ la ďase de 
projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre du programme. 

 

L’État soutient le cofinancement de postes de chefs de projet en complément des crédits apportés par les 

opérateurs partenaires du programme. Il s’eŶgage à Ġtudieƌ le possiďle ĐofiŶaŶĐeŵeŶt des aĐtioŶs iŶsĐƌites 

daŶs le pƌogƌaŵŵe, Ƌui seƌaieŶt Ġligiďles auǆ dotatioŶs et ĐƌĠdits de l’État dispoŶiďles. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui 

mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien 

peƌŵettƌa de ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐapaĐitĠ d’iŶgĠŶieƌie, l’aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe aiŶsi Ƌue les pƌojets euǆ-mêmes. 

 

En particulier : 

- L’ANCT peut aĐĐoŵpagŶeƌ les teƌƌitoiƌes eŶ ĐoŶseil et iŶgĠŶieƌie, via ses diffĠƌeŶts programmes 

d’iŶteƌveŶtioŶ ;FƌaŶĐe SeƌviĐe, tieƌs-lieuǆ, …Ϳ et daŶs ses doŵaiŶes d’eǆpeƌtise Đoŵŵe paƌ eǆeŵple 
la ƌevitalisatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale. L’ANCT soutieŶt ĠgaleŵeŶt les pƌojets paƌ le pilotage du pƌogƌaŵŵe 
Petites villes de demain, et en particulier du Club ; 

- La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux 

dans leurs projets de développement territorial -conseil et ingénierie, prêts, investissements en 

fonds propres, services bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

- L’AŶah peut appoƌteƌ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ diffĠƌeŶtes phases d’uŶe stƌatĠgie eŶ ŵatiğƌe 
d’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat pouƌ des iŶteƌveŶtioŶs iŶtĠgƌaŶt les thĠŵatiƋues spĠĐifiƋues ƌelevaŶt 
de ses pƌioƌitĠs ;la lutte ĐoŶtƌe l’haďitat iŶdigne et dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation 

et dégradation des copropriétés, le vieillissement de la population, tant en phase pré-

opĠƌatioŶŶelle Ƌu’opĠƌatioŶŶelle. Cet aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peut ġtƌe destiŶĠ auǆ pƌopƌiĠtaiƌes 
(occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou opérateurs immobiliers ; 

- Le Ceƌeŵa peut appoƌteƌ uŶ appui pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ des pƌojets de teƌƌitoiƌes et des plaŶs 
d’aĐtioŶ, aiŶsi Ƌue pouƌ la phase de ŵise eŶ œuvƌe et d’ĠvaluatioŶ et daŶs ses doŵaiŶes 

d’eǆpeƌtise ;paƌ eǆeŵple, la stƌatĠgie foŶĐiğƌe et d’aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle, la tƌansition écologique, 

les mobilités, la revitalisation économique et commerciale) ; 

- L’ADEME peut appoƌteƌ uŶ appui à tƌaveƌs uŶ ĐoŶtƌat d’oďjeĐtifs tƌaŶsveƌsal suƌ la duƌĠe du contrat 

de transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme. 

- D’autƌes ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs ou opĠƌateuƌs de l’État peuveŶt iŶteƌveŶiƌ : l’OffiĐe fƌaŶçais pouƌ la 
ďiodiveƌsitĠ ;OFBͿ, la BaŶƋue puďliƋue d’iŶvestisseŵeŶt ;BpifƌaŶĐeͿ, l’AgeŶĐe fƌaŶçaise de 
développement (AFD), etc.  
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Engagement du PETR PaǇs d’AuĐh :   

Porteur de la stratégie de territoire dans le cadre du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

du PETR du PaǇs d’AuĐh et daŶs leƋuel s’iŶsĐƌit le dispositif « Petites Villes de Demain », le PETR mettra à 

disposition des communes de Miélan, Mirande et Montesquiou :   

 

 

- Des ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs au tƌaveƌs des dispositifs ĐoŶtƌaĐtuels et des pƌogƌaŵŵes Ƌu’il ŵet eŶ 
œuvƌe ;  

- De l’iŶgĠŶieƌie, ŶotaŵŵeŶt dans les domaines de la transition énergétique et des mobilités.  

 

 

Les contributions spécifiques des établissements publics et opérateurs sont portées en annexe 7. 

 
Les projets seront intégrés dans le programme opérationnel du Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique dont ils relèvent.  
 
 

9.4. Engagements de la Région Occitanie 
La Région en qualité de cheffe de file des politiques de transport, de formation professionnelle, 

d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, de touƌisŵe et d’eŶvironnement, apportera 

son concours aux actions visées par le programme, dans le cadre des objectifs fixés par le Pacte Vert 

Occitanie 2040. 

 

Elle mobilisera, dans cette perspective, les moyens en ingénierie nécessaires et adaptés pour participer à la 

gouveƌŶaŶĐe du pƌogƌaŵŵe aiŶsi Ƌu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’ĠvaluatioŶ des aĐtioŶs et 
projets. 

 

Elle soutiendra, en outre, les actions et projets du programme, compatibles avec ses politiques publiques et 
Đadƌes d’iŶteƌveŶtioŶ dĠfiŶis pouƌ l’aĐĐompagnement de la nouvelle génération de politiques de 
contractuelles territoriales 2022-2028. 
 
Pour cela, les porteurs de projet déposeront un dossier complet pour instruction et répondront aux 
sollicitations éventuelles de la collectivité dans le cadre de l’iŶstƌuĐtioŶ du dossieƌ 
 
Les actions soutenues par la Région devroŶt s’iŶsĐƌiƌe daŶs les oďjeĐtifs du PACTE VERT OCCITANIE, aiŶsi 
que des Schémas Régionaux en vigueur tels que le Plan Vélo, le Plan Arbre Occitanie, le Plan Régional pour 
la Qualité AlimeŶtaiƌe, etĐ…. 
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de développement 
et la valorisation du Bourg Centre. 

 
Les pƌojets seƌoŶt eǆaŵiŶĠs daŶs le ƌespeĐt des dispositifs et des tauǆ d’iŶteƌveŶtioŶ eŶ vigueuƌ à la date 
du dépôt des dossiers correspondants et seront intégrés dans le programme opérationnel du Contrat 
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Territorial dont ils relèvent.  
 
 
 

9.5. Engagements du Département du Gers 
 
Le Département, en signant la convention en tant que partenaire de la coŵŵuŶe, s’eŶgage à aĐĐoŵpagŶeƌ 
cette deƌŶiğƌe daŶs la ŵise eŶ œuvƌe des pƌojets de teƌƌitoiƌe paƌ la ŵoďilisatioŶ, suƌ solliĐitatioŶ, de ses 
dispositifs d’iŶgĠŶieƌie teƌƌitoƌiale et de soutieŶs fiŶaŶĐieƌs, tels Ƌue dĠfiŶis Đi-après. 

 

En charge des solidarités humaines et territoriales, le DĠpaƌteŵeŶt, daŶs l’eǆeƌĐiĐe de ses ĐoŵpĠteŶĐes, 
agit en complémentarité avec les communes et intercommunalités, notamment les communes exerçant 
des fonctions de centralité. 

 

Garant de la cohésion sociale, la collectivité départementale mène une politique soĐiale iŶĐlusive œuvƌaŶt 
pour un égal accès aux services sociaux, éducatifs et favorisant le développement culturel, sportif et 
touristique. 

 

Ses aĐtioŶs favoƌiseŶt l’aŶĐƌage des populatioŶs et l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe par des politiques visant un 
développement soutenable : 
 

- Développement et entretien des infrastructures de mobilités (routes départementales, 
chemins de grande randonnée du PDIPR – Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
de Randonnée, Vélo routes et Voie Verte, piste cyclable, chemin de halage) ; 

- Déploiement numérique ; 
- AĐtioŶ eŶ ŵatiğƌe d’haďitat ; 
- AĐĐoŵpagŶeŵeŶt d’uŶe aliŵeŶtatioŶ et d’uŶe agƌiĐultuƌe duƌaďle ; 
- StƌatĠgie et aĐtioŶs eŶ ŵatiğƌe d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ; 
- Préservation de la ressource en eau ; 
- ... 

 

S’agissaŶt de la solidarité territoriale, le Département a conforté depuis 2017 son soutien aux communes et 
iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs pouƌ favoƌiseƌ l’aďoutisseŵeŶt des pƌojets paƌ deuǆ dispositifs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
complémentaires : 

L’iŶgéŶierie territoriale de solidarité : 

 

Le Département met à disposition des communes et intercommunalités une équipe de juristes et 
d’iŶgĠŶieuƌs pouƌ appoƌteƌ uŶe eǆpeƌtise de ŵaŶiğƌe ƌĠaĐtive et ĐooƌdoŶŶĠe, eŶ paƌteŶaƌiat Ġtƌoit aveĐ le 
CAUE. 
 
Cet accompagnement ĐoŶsiste eŶ l’appoƌt de conseils techniques, administratifs et juridiques dans les 
domaines suivants : 

- Aménagement et Bâtiments ; 
- Assainissement, milieux aquatiques ; 
- Voirie. 

 
Les conseils proposés visent, selon le besoin, à : 

- Aider à la définition des besoins et des acteurs à mobiliser ; 
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- Rechercher les financements mobilisables ; 
- Étudier la faisabilité technique et juridique du projet ; 
- Guideƌ les ŵaîtƌes d’ouvƌage daŶs le ŵoŶtage juƌidiƋue et adŵiŶistƌatif du pƌojet ;iŶĐluaŶt 

l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la passation des marchés publics avec insertion de clauses sociales). 
 

La mobilisation de financements : 

 

Le Département peut aussi accompagner financièrement les projets de territoire portés par la collectivité 
bénéficiaire qui relèvent des thématiques définies comme prioritaires par le Département et en accord 
avec ses politiques à savoir notamment dans les domaines : 

- Des énergies renouvelables, de la rénovation énergétique des logements communaux ; 
- De la restauration du patrimoine inscrit et classé ; 
- Des mobilités douces et de la voirie ; 
- De l’eau et de l’assaiŶisseŵeŶt, 
- Du dĠveloppeŵeŶt d’uŶe ƌestauƌatioŶ sĐolaiƌe favoƌisaŶt l’appƌovisioŶŶeŵeŶt ďio et loĐal, 
- De l’aŵĠlioƌatioŶ de l’aĐĐessiďilitĠ au puďliĐ des seƌviĐes et ĐoŵŵeƌĐes de pƌoǆiŵitĠ. 

 
Selon la nature du projet et son éligibilité au regard des critères de financement, le Département pourra 
alors recourir au fonds le plus approprié, en complémentarité des cofinancements mobilisables auprès des 
autres partenaires. 

EŶ ŵatiğƌe d’Haďitat, par délibération du 24 juin ϮϬϮϮ, le CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal du Geƌs ĐoŶtiŶue d’iŶsĐƌiƌe 
soŶ aĐtioŶ, daŶs la duƌĠe, eŶ faveuƌ d’uŶ haďitat adaptĠ et de ƋualitĠ pouƌ tous les puďliĐs. La nouvelle 
politiƋue de l’haďitat Đouvƌe la pĠƌiode ϮϬϮϮ à ϮϬϮϴ et vise uŶe plus gƌaŶde peƌfoƌŵance des logements qui 
s’iŶsĐƌit daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, de lutte ĐoŶtƌe l’haďitat 
indigne ou de maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap face aux enjeux 
climatiques et sociaux actuels. Le Département accompagne par des soutiens financiers, les propriétaires 
occupants ou bailleurs sociaux en vue de rénover un parc gersois qui nécessite des réponses adaptées 
(vieillissement, performances énergétiques, habitat inclusif, etc.). 
 
Le Département affiche plusieurs priorités :  
 

- Le parc privé : poursuite des aides à destination des propriétaires occupants à travers la prime 
ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à l’ANAH – AgeŶĐe NatioŶale de l’Haďitat, la pƌise eŶ Đhaƌge de l’iŶgĠŶieƌie 
des dossiers Habitat du secteur diffus et l’aŶiŵatioŶ du guiĐhet de la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue : 
le GuiĐhet RĠŶov’OĐĐitaŶie du Geƌs.  
 

- Le parc public : aide en faveur de la politique de construction et de réhabilitation des 
logeŵeŶts des ďailleuƌs soĐiauǆ aveĐ uŶ soutieŶ spĠĐifiƋue à l’Office PubliĐ de l’Haďitat ;daŶs le 
cadre du projet NPRU - Nouvelle Politique de Renouvellement Urbain) et une attention à 
l’utilisatioŶ des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles, de ŵatĠƌiauǆ ďio-sourcés, la revitalisation des centres-
ďouƌgs, l’haďitat iŶĐlusif ou la pƌise en compte des besoins du public prioritaire du 
Département.  
 

- Les territoires : via uŶe politiƋue haďitat tƌaŶsveƌsale au Đœuƌ des eŶjeuǆ teƌƌitoƌiauǆ eŶ 
accompagnant l’ĠŵeƌgeŶĐe des politiƋues Haďitat loĐales ;appui fiŶaŶĐieƌ auǆ Ġtudes petites 
villes de demain ou d’OPAH – OpératioŶ Prograŵŵée d’AŵélioratioŶ de l’Haďitat) mais aussi 
paƌ le ďiais de l’aŶiŵatioŶ de l’Oďseƌvatoiƌe de l’Haďitat.  
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9.6. Engagements des autres opérateurs publics et opérateurs 
spécifiques 
Un ou des opérateurs publics s’engage-nt à désigner dans leurs services un ou des référent(s) pour 

paƌtiĐipeƌ à la gouveƌŶaŶĐe du pƌogƌaŵŵe aiŶsi Ƌu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’ĠvaluatioŶ des 
actions et projets. 

 

Ce ou Đes opĠƌateuƌs puďliĐs s’eŶgage-nt à soutenir de manière prioritaire les actions et projets du 
pƌogƌaŵŵe, Đoŵpatiďles aveĐ leuƌs politiƋues puďliƋues et Đadƌes d’iŶteƌveŶtioŶ. 
 

9.6.1.  La Caisse des Dépôts et Consignations  

 
La Caisse des DĠpôts, paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de sa diƌeĐtioŶ de la BaŶƋue des Teƌƌitoiƌes, contribue à la mise en 
œuvƌe effeĐtive du Pƌogƌaŵŵe Petites Villes de DeŵaiŶ eŶ ŵoďilisaŶt suƌ la pĠƌiode ϮϬϮϬ-2026 les moyens 
visant notamment à : 

• Accompagner les villes et leur intercommunalité en matière de soutien méthodologique et 
d’iŶgĠŶieƌie de projet, adaptés aux problématiques des petites centralités et répondant aux enjeux 
de ƌedǇŶaŵisatioŶ et d’attƌaĐtivitĠ. Ces ŵoǇeŶs pouƌƌoŶt pƌeŶdƌe la foƌŵe de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt 
d’uŶe paƌtie des postes de Đhefs de pƌojet, de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt d’Ġtudes ŶĠĐessaiƌes pour élaborer et 
ŵeŶeƌ à ďieŶ le pƌojet gloďal de ƌedǇŶaŵisatioŶ, et de pƌise eŶ Đhaƌge d’assistaŶĐes teĐhŶiƋues 
destinées aux territoires rencontrant des difficultés particulières ; 

• Contribuer à l'expertise opérationnelle portant sur les montages dédiés à la ŵise eŶ œuvƌe 
opĠƌatioŶŶelle des iŶvestisseŵeŶts ou des solutioŶs de poƌtage d’aĐtifs iŵŵoďilieƌs auǆ ĐôtĠs des 
acteurs économiques (la Caisse des Dépôts ne subventionne pas les investissements publics) ; 

• Financer sous forme de prêts, en particulier le Prêt Rénovation Urbaine Petites Villes de Demain, 
les opérations des personnes morales publiques ou privées situées dans les communes lauréates 
du programme et incluses dans le périmètre des Opérations de Revitalisation Territoriale (ORT). 

 
Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des 
DĠpôts seƌa suďoƌdoŶŶĠ auǆ Đƌitğƌes d'ĠligiďilitĠ de ses aǆes d’iŶteƌveŶtioŶ aiŶsi Ƌu'à l'aĐĐoƌd pƌĠalaďle de 
ses organes décisionnels compétents. 
 
Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le comité local de projet Petites Villes de 
Demain, une instance de proximité au sein de laquelle ils pourront faire examiner les possibilités de saisine 
de l’offƌe CDC Petites Villes de DeŵaiŶ de la BaŶƋue des Terƌitoiƌes seloŶ les ŵodalitĠs Ƌu’elle dĠfiŶit aveĐ 
ses partenaires.  
 

9.ϲ.Ϯ. L’ÉtaďlisseŵeŶt PuďliĐ FoŶĐieƌ OĐĐitaŶie 

 
L’ÉtaďlisseŵeŶt puďliĐ foŶĐieƌ ;EPFͿ aĐĐoŵpagŶe les ĐolleĐtivitĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle de 
leur projet par le biais de conveŶtioŶs foŶĐiğƌes peƌŵettaŶt d’aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵaîtƌise des ďieŶs et teƌƌaiŶs 
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ŶĠĐessaiƌes au pƌojet de ƌevitalisatioŶ, daŶs le ƌespeĐt de soŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel d’iŶteƌveŶtioŶ. 
AiŶsi, l’EPF seƌa le paƌteŶaiƌe des ĐolleĐtivitĠs d’uŶ poiŶt de vue teĐhŶiƋue, administratif et juridique, et 
s’appuieƌa suƌ ses dispositifs d’iŶteƌveŶtioŶ adaptĠs à l’aĐtioŶ eŶ ĐeŶtƌes aŶĐieŶs. 

9.6.3. Action Logement 

 
Action Logement pourra mobiliser ses dispositifs de droit commun sur les Petites villes de demain 
présentant un intérêt pour les salariés et le développement des emplois salariés.    
 
 

9.7. Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques 
Il s'agit de ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐohĠsioŶ teƌƌitoƌiale et l’appaƌteŶaŶĐe ŶĠĐessaiƌes à la dǇŶaŵiƋue de 
transformation du territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs socio-
économiques à la décision du cap collectif. 
 

La dǇŶaŵiƋue d’aŶiŵatioŶ du pƌojet vise uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et uŶe seŶsiďilisatioŶ eŶ ĐoŶtiŶu pouƌ 
permettre aux acteurs et partenaires de s’assoĐieƌ auǆ aĐtioŶs de tƌaŶsfoƌŵatioŶ ; une attention 

particulière sera portée à la facilitation de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. 

Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux types de formes : la participation des publics 

à l’ĠlaďoƌatioŶ de la dĠĐisioŶ puďliƋue d’uŶe paƌt, et les iŶitiatives ĐitoǇeŶŶes pƌises et ŵises eŶ œuvƌe paƌ 
les citoyens eux-ŵġŵes d’autƌe paƌt. 
 

Les eŶtƌepƌises, de paƌ leuƌ iŵpaĐt suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et l’eŵploi, soŶt des aĐteuƌs iŶdispensables au 

projet de développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut permettre 

d’ideŶtifieƌ de Ŷouvelles sǇŶeƌgies eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs uŶe logiƋue d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

9.8 Maquette financière   
 
La maquette financière annuelle est établie à la signature de la convention cadre.  

 

Elle est ŵise à jouƌ au fil de l’eau et pƌĠseŶtĠe au ĐoŵitĠ de pƌojet. La ŵaƋuette fiŶaŶĐiğƌe aŶŶuelle 
(consolidation au 31 décembre) est adressée chaque année en janvier au préfet du département ainsi Ƌu’à 
la diƌeĐtioŶ de pƌogƌaŵŵe PVD de l’ANCT. Pouƌ la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe, la ŵaƋuette fiŶaŶĐiğƌe aŶŶuelle est 
adƌessĠe à la diƌeĐtioŶ de pƌogƌaŵŵe PVD à l’ANCT eŶ ŵġŵe teŵps Ƌue la ĐoŶveŶtioŶ Đadƌe.  
 

La maquette financière figure en annexe 5.  

 

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités 

internes de validation pour les actions entrant dans leur champ de compétence. 
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Article 10 : Complémentarité entre le 
programme « Petites Villes de Demain et la 
politique de contractualisation « Bourgs Centres 
Occitanie » 
 

Pour les Communes concernées par « Petites Villes de Demain » et « Bourgs Centres Occitanie » et 

compte tenu des spécificités propres à chacun de ces deux dispositifs (phasage et calendrier, contenu 

opĠƌatioŶŶel, …Ϳ, l’État et la RĠgioŶ dĠĐideŶt d’eŶgageƌ uŶ pƌoĐessus de ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ et de 
simplification qui porte notamment sur les points suivants : 

- CapitalisatioŶ des Ġtudes et ƌĠfleǆioŶs d’oƌes et dĠjà ĐoŶduites au titre des Contrats Bourgs Centres 

Occitanie, 

- Elaboration de programmes opérationnels uniques (communs aux Bourgs Centres Occitanie et aux 

Petites Villes de Demain), 

- Gouvernance commune entre Contrats Bourgs Centres Occitanie et Petites Villes de Demain. 

 

Pour les Communes/EPCI lauréats dont les Contrats Bourgs Centres Occitanie ont été approuvés ou 

soŶt eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ, ou doŶt l’aveŶaŶt est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ, l’État et la Région conviennent 

de s’appuǇeƌ suƌ les ƌĠfleǆioŶs eŶgagĠes et les stratégies définies par les acteurs locaux. 

 

Le Comité de pilotage : 

UŶ seul CoŵitĠ de pilotage, a ŵiŶiŵa à l’ĠĐhelle de l’EPCI, assuƌe le pilotage, le suivi et la ŵise eŶ œuvƌe 
des projets de développement et de revitalisation de « Petites Villes de Demain » et du « Contrat Bourg 

Centre », et propose les programmes opérationnels. 

Ainsi, la composition du Comité de pilotage déjà installé au titre du dispositif Bourgs Centres pourra être 

ĐoŵplĠtĠe le Đas ĠĐhĠaŶt paƌ l’iŶtĠgƌatioŶ de Ŷouveauǆ paƌteŶaiƌes ou opérateurs. Ce Comité associe en 

particulier la structure du Territoire de projet porteur du Contrat de relance et de transition écologique et 

du Contrat territorial Occitanie. 
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Article 11 - Gouvernance du programme Petites 
Villes de Demain 
 

Les collectivités porteuses mettent en place une gouvernance pour assurer la mise en œuvre, le suivi et 

l’ĠvaluatioŶ du pƌogƌaŵŵe, eŶ assoĐiatioŶ Ġtƌoite aveĐ l’État, confirmant (et ajustant si nécessaire) le 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt iŶstallĠ à l’oĐĐasioŶ de la ĐoŶveŶtioŶ d’adhĠsioŶ pouƌ l’élaboration de la stratégie. 

Cette gouvernance est intégrée à la gouvernance mise en place pour le Contrat de relance et de transition 

écologique. 

 

Sont systématiquement invités au comité de pilotage les représentants de l’eǆĠĐutif, des seƌviĐes de l’État, 

du Conseil régional, de la Caisse des dépôts – BaŶƋue des teƌƌitoiƌes, de l’AŶah, du Ceƌeŵa, de l’ADEME, 
aiŶsi Ƌue d’autƌes ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs et opĠƌateuƌs ŵoďilisĠs eŶ appui du pƌogƌaŵŵe Petites villes de 
demain, et de représentants des collectivités départementales si elles sont cosignataires. 

 

Il siégera au moins une fois par an pour : 

- Valideƌ l’ĠvaluatioŶ aŶŶuelle du pƌogƌaŵŵe, suƌ la ďase des iŶdiĐateuƌs de suivi et d’uŶe 
synthèse financière ; 

- EǆaŵiŶeƌ l’avaŶĐeŵent et la programmation des actions, y compris financièrement 

(actualisation du plan de financement) ; 

- Étudieƌ et aƌƌġteƌ les deŵaŶdes d’ĠvolutioŶ du pƌogƌaŵŵe eŶ teƌŵes d’oƌieŶtatioŶs et 
d’aĐtioŶs ;iŶĐlusioŶ, adaptatioŶ, aďaŶdoŶ...Ϳ ; 

- DĠĐideƌ d’ĠveŶtuelles mesures rectificatives. 

 

Le chef de projet PVD désigné alimente le comité de pilotage et en particulier : 

- Veille eŶ dĠtail au ďoŶ dĠƌouleŵeŶt des aĐtioŶs pƌĠvues au pƌogƌaŵŵe, vĠƌifie l’avaŶĐeŵeŶt 
des dossiers, analyse les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à 

peƌŵettƌe l’avaŶĐeŵeŶt des pƌojets ; 

- Étaďlit le taďleau de suivi de l’eǆĠĐutioŶ ; 
- Met eŶ plaĐe les outils d’ĠvaluatioŶ et aŶalǇse les ƌĠsultats des ĠvaluatioŶs ; 
- Propose les évolutions des fiches orientations ; 

       -      Propose les évolutions et les pƌopositioŶs d’ajouts de fiĐhes aĐtioŶs.  
 

Organisation du comité de projet : 
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Le Comité de projet se réunit à minima de façon semestrielle et valide le projet de territoire.  

- Le Comité de projet est présidé par le Président de l'intercommunalité, 

- L’État représenté par le préfet de département et/ou le « référent départemental de l'Etat » 

désigné par le préfet y participent nécessairement. 

- Les communes seront représentées par leur Maire ou leur élu référent. 

- Les Partenaires financiers et les Partenaires techniques locaux y sont invités et représentés : 

l’EPF OĐĐitaŶie, la BaŶƋue des Teƌƌitoiƌes, le CAUE, l’ANAH, le PETR PaǇs d’AuĐh. 
Le Comité valide les orientations et suit l'avancement du projet. 

 

Article 12 - Suivi et évaluation du programme 
Un taďleau de ďoƌd de suivi du pƌogƌaŵŵe est Ġtaďli, ƌĠguliğƌeŵeŶt ƌeŶseigŶĠ, dĠĐƌivaŶt l’avaŶĐeŵeŶt des 
orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est 

tenu à jour par le chef de projet PVD. Il est eǆaŵiŶĠ paƌ les seƌviĐes de l’État et présenté en synthèse au 

ĐoŵitĠ de pilotage. D’autƌes taďleauǆ de ďoƌd paƌtagĠs, complémentaires, peuvent être établis, en fonction 

des ďesoiŶs, et ŵis à dispositioŶ aupƌğs de l’eŶsemble des parties prenantes. 

 

Le dispositif d’ĠvaluatioŶ, aƌtiĐulĠ suƌ plusieuƌs Ŷiveauǆ ;iŶtĠgƌalitĠ du pƌogƌaŵŵe, oƌieŶtatioŶs et aĐtioŶsͿ 
avec la définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fera 

l’oďjet de Đomptes rendus une fois par an devant le ĐoŵitĠ de pilotage. Il s’iŶtĠgƌeƌa au dispositif ŶatioŶal 
d’ĠvaluatioŶ du pƌogƌaŵŵe ŶatioŶal PVD. 
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Article 13 - Résultats attendus du programme 
Les ƌĠsultats seƌoŶt suivis et ĠvaluĠs. Le ou les iŶdiĐateuƌs à l’auŶe desquels ces résultats sont évalués 

seroŶt Đhoisis eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l’oďjeĐtif ƌeĐheƌĐhĠ loƌs de la ŵise eŶ œuvƌe de l’aĐtioŶ.  

 

 

 

Indicateur Référence Objectif 

 

Augmentation de la population en 

centre-ville 

 

INSEE + OPAH 

 
Accueillir une nouvelle population 
dans le Centre-Bourg (périmètre 

ORT) 

 
Réalisation des travaux sur les    

bâtiments publics 

Aide des partenaires pour les 

travaux réalisés sur les bâtiments 

historiques 

 
Conservation du patrimoine de la 

commune 

Orientation n°1   
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Indicateur Référence Objectif 

Actions réalisées dans le domaine 

de protection, découverte et mise 

en valeur de la nature 

 

Etudes réalisées par les partenaires 

naturalistes 

 

Protection et conservation du 

patrimoine naturel 

Nombre de sites d’ĠŶeƌgies 
renouvelable en fonctionnement 

Enedis rapport 

consommation/production 

Devenir une commune à énergie 

positive 

Circuits mis en place, 

dĠveloppeŵeŶt d’uŶ paƌteŶaƌiat 
avec la région 

Nombre de circuits réalisés et par-
tenariat avec la Région dans le 

cadre d'actions ciblées 
 

 
Développer des liaisons multimo-

dales 
 

Orientation n°2 

 

 

 

Indicateur Référence Objectif 

 

Nombre d'entreprises installées, 

nombre d'emplois créés, nombre 

de commerces installés 

 

Evolution des études INSEE et 

chambres consulaires 

 

Répondre aux besoins de la 

population en accueillant des 

activités et développer les emplois 

Orientation n°3 

 

 

Indicateur Référence Objectif 

 

Nombre de logements vacants 

 

Opérateur OPAH, étude de terrain 

des services municipaux 

 
Accueillir de nouveaux habitants et 
réduction des logements vacants 

 

Nombre de logements améliorés 

 

Opérateur OPAH, étude de terrain 

des services municipaux, CIAS 

Améliorer les logements existant 

en matière de performance 

énergétique, insalubrité et adaptés 

aux besoins de la population 

 
Nombre de nouveaux services mis 
en place et satisfaction des utilisa-
teurs concernant les services exis-

tants 
 

 

Etude de terrain par les services, 

besoin des associations 

 
Répondre aux besoins de la popula-

tion en matière de services 
 

 

 
Nombre de touristes accueillis, 
fréquentation des lieux touris-

tiques 
 

 
Rapport d'activité de L'OT et des 

BIT, rapport du CDT 
 

 
Développer l'accueil des touristes 

 

Orientation n°4 

 

Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action en 

annexe 2. 
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Article 14 – Utilisation des logos    
ChaĐuŶe des Paƌties autoƌise à titƌe ŶoŶ eǆĐlusif l’autƌe Paƌtie à utiliseƌ soŶ Ŷoŵ et soŶ logo eŶ ƌespeĐtaŶt la 
charte graphique afférente, pour toute la durée du Contrat afin de mettre en avant le partenariat entre les 

Parties, et à le faire figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports de communication 

faisant référence aux actions réalisées dans le cadre de cette convention. 

 

Il est pƌĠĐisĠ Ƌu’auĐuŶ ŵatĠƌiel, visuel, ĐƌĠatioŶ, aŶŶoŶĐe, ŵessage de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌue Đe soit faisaŶt 
référeŶĐe à l’uŶe des Paƌties Ŷe pouƌƌa ġtƌe ĐƌĠĠ, ƌĠalisĠ et/ou diffusĠ paƌ l’autƌe Paƌtie saŶs soŶ 
consentement écrit préalable. 

 

ChaĐuŶe des Paƌties ƌeĐoŶŶaît ;iͿ Ƌu’elle Ŷ’aĐƋuieƌt auĐuŶ dƌoit suƌ la Đhaƌte gƌaphiƋue de l’autƌe Paƌtie 
autƌe Ƌue Đelui de l’utiliseƌ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de la pƌĠseŶte Đlause et ;iiͿ Ƌu’elle Ŷ’est pas 
autorisée à utiliser et / ou exploiter les marques, dénominations sociales, logo et plus généralement tous les 

droits de propriété intellectuelle afférents aux signes distiŶĐtifs à l’autƌe Paƌtie, de ƋuelƋue façoŶ Ƌue Đe 
soit (notamment pour leur reproduction, communication et / ou adaptation) et pour quelque raison que ce 

soit (y compris à titre de référence commerciale ou pour sa propre publicité). 

 

Le dƌoit d’utiliseƌ les éléments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accordé uniquement pour la 

durée du Contrat et prendra autoŵatiƋueŵeŶt fiŶ, saŶs Ƌu’auĐuŶe foƌŵalitĠ Ŷe soit ŶĠĐessaiƌe, à soŶ 
teƌŵe, Ƌu’elle Ƌu’eŶ soit la ƌaisoŶ. 
 

Chaque opération réalisée doit faiƌe l’oďjet d’uŶ affiĐhage pendant les travaux : 

- Identifiant clairement le lien avec le programme Petites villes de demain : logo ANCT/PVD et 

mention                

« L’État s’eŶgage pouƌ l’aveŶiƌ des teƌƌitoiƌes » (modèle disponible en ligne) ;  

- Ainsi que les logos et ŵeŶtioŶs liĠs auǆ ŵodalitĠs d’attƌiďutioŶ des suďveŶtioŶs et fiŶaŶĐeŵeŶt 
propres à chaque Partie. 
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Article 15 – Entrée en vigueur, durée de la 
convention et publicité 
L’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du pƌogƌaŵŵe est effeĐtive à la date de sigŶatuƌe du pƌĠseŶt ĐoŶtƌat, jusƋu’à ŵaƌs 
2026. 

 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts.  

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire. Elle est transmise 

pour informatioŶ au DDFIP aiŶsi Ƌu’à l’ANCT. Elle pouƌƌa faiƌe l’oďjet d’uŶe ŵise eŶ ligŶe, au Ŷiveau loĐal et 
paƌ l’ANCT. 
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Article 16 – Evolution et mise à jour du 
programme 
Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant 

d’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd eŶtƌe toutes les paƌties sigŶataiƌes du pƌogƌaŵŵe et apƌğs avis du ĐoŵitĠ de pƌojet. 

C’est ŶotaŵŵeŶt le Đas loƌs d’uŶe ĠvolutioŶ de soŶ pĠƌiŵğtƌe ou de l’iŶtitulĠ des oƌieŶtatioŶs, de leuƌs 
objectifs et indicateurs. 
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Article 17 - Résiliation du programme 
D’uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd eŶtƌe les paƌties sigŶataiƌes du pƌogƌaŵŵe et apƌğs avis favorable du comité de 

pilotage, il peut être mis fin à la présente convention. 
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Article 18 – Traitement des litiges 
La présente convention est régie par le droit français. 

EŶ Đas de ĐoŶtestatioŶ, litiges ou autƌes diffĠƌeŶds ĠveŶtuels suƌ l’iŶteƌpƌĠtatioŶ ou l’eǆĠĐutioŶ de la 
ĐoŶveŶtioŶ, les paƌties s’effoƌĐeƌoŶt de paƌveŶiƌ à uŶ ƌğgleŵeŶt à l’aŵiaďle eŶtƌe elles. 
A dĠfaut, et pƌĠalaďleŵeŶt à l’eŶgageŵeŶt de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions 

prises au titre des articles précédents, les paƌties s’eŶgageŶt à ƌeĐouƌiƌ à la ŵĠdiatioŶ eŶ appliĐatioŶ des 
articles L 213-1 du code de la justice administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du 

TƌiďuŶal adŵiŶistƌatif de la ville de Pau à l’effet d’oƌgaŶiseƌ la ŵissioŶ de ŵédiation et de désigner la ou les 

personnes qui en seront chargées. 

EŶ Đas d’ĠĐheĐ d’uŶe solutioŶ aŵiaďle, tout litige ou ĐoŶtestatioŶ auǆƋuels la pƌĠsente convention pourrait 

donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux 

tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Pau. 

 

Signé à xxxx le xxx 

 

L’Etat La Commune de Miélan 

Le Préfet du Gers 

Monsieur Xavier BRUNETIERE 

 

 

 

Le Maire 

Monsieur Jean-Loup ARENOU 

La Communauté de communes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ 
Gascogne 

La Commune de Mirande 

Le Vice-Président  

Monsieur Michel RAFFIN 

 

 

 

Le Maire 

Monsieur Patrick FANTON 

La Commune de Montesquiou Le Département du Gers 

Le Maire 

Monsieur Etienne VERRET 

Le Président 

Monsieur Philippe DUPOUY 

  

  

  

La Région Occitanie Pyrénées Méditerranée Le Pôle d’EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et Ruƌal du PaǇs 
d’AuĐh 

La Présidente 

Madame Carole DELGA 

La Présidente 

Madame Céline SALLES 

  

  

  

La Caisse des Dépôts et Consignations  

La Directrice régionale 

Madame Annabelle VIOLLET 
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- L’oƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue Ŷ°ϭ vise à ĐoŶĐevoiƌ uŶe politiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt visaŶt à ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ 
du Đœuƌ historique de la commune : il s’agit de valoƌiseƌ l’iŵage du Đœuƌ histoƌiƋue eŶ agissant sur son 
oƌgaŶisatioŶ uƌďaiŶe et soŶ patƌiŵoiŶe ďâti, ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe ƌĠŶovatioŶ et uŶe ŵise eŶ valeuƌ du 
patrimoine historique.  

 

-  L’oƌieŶtatioŶ stƌatĠgiƋue Ŷ°Ϯ consiste à engager les communes de la Communauté de Communes dans la 
préservation des ressources, la réduction de la dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le développement des énergies renouvelables : il s’agit de valoƌiseƌ les espaces 
naturels et paysagers du territoire, préserver les ressources, engager le territoire vers un renouveau 
énergétique et développer les liaisons multimodales.  

 

 

- L’oƌieŶtatioŶ Ŷ°ϯ vise à soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diveƌsitĠ de l’offƌe eŶ ĐoŵŵeƌĐes 
et services et par le pari de l’iŶŶovatioŶ : Il s’agit de ĐoŶseƌveƌ l’offƌe eŶ ĐoŵŵeƌĐes et seƌviĐes Đoŵŵe 
veĐteuƌ d’uŶe ĠĐoŶoŵie loĐale et touƌistiƋue et souteŶiƌ des ŵodğles iŶŶovaŶts.  
 

- L’oƌieŶtatioŶ Ŷ°ϰ vise à concevoir une politique de logements et services adaptés à la demande et répondant 
aux attentes des nouveaux arrivants en milieu rural : il s’agit d’aŵĠlioƌeƌ le paƌĐ de logeŵeŶts eǆistaŶts et 
pƌoŵouvoiƌ uŶe diveƌsifiĐatioŶ du paƌĐ, gaƌaŶtiƌ à l’ĠĐhelle du ďassiŶ de vie uŶ ĠƋuiliďƌe d’aĐĐğs auǆ seƌviĐes à 
la population et renforcer les équipements touristiques et de loisirs.   
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Annexe 2 – Fiches action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



47 

 

 
                   MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 
Embellir des cœurs historiques par une opération façade dans 
le cadre de périmètres prédéfinis (OPAH, places, voie 
charretières, voies traversières, chemin de ronde) 

Statut En projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan, privés 

Description de l’action 

Participer à la rénovation des façades et de leurs éléments du 
centre historique de Miélan avec pour objectifs d'inciter les 
propriétaires au respect de l'intérêt public attaché au 
patrimoine,à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la 
qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse dans 
le milieu environnant lors des opérations d'amélioration de 
l'habitat (OPAH) ou lors de travaux de modification de façade 
visible de la voie publique. 

Partenaires Région Occitanie, CC CAG, UDAP, CAUE 32 

Dépenses prévisionnelles Pour la commune 10 000€/an sur la base d'une subvention de 
30% du montant des travaux plafonnée a 1500€ 

Plan de financement 60% communs 40% Région 

Calendrier 2022 à 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de façades réalisées 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection et harmonisation du patrimoine architectural, 
favoriser la réduction de la vacance 

Annexes Plan de situation des rues concernées par cette opération 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° Rendre accessible et organiser le partage de l'espace public 
ordinaire : Axe Tulipier, Cubet, Berroy et Place du Padouen 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan, SIVOM 

Description de l’action 

Améliorer la qualité paysagère des rues, harmonisation de la 
signalétique urbaine ainsi que le mobilier urbain, faciliter les 
déplacements doux et le partage de la voirie, et rationaliser le 
stationnement automobile. 

Partenaires Technique : CAUE ; Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 400.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, retour des usagers ( riverains, 
touristes, commerçant ) 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Organisation du partage de l'espace public et mise en 
accessibilité 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rénovation d'un bâtiment public 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation du bâtiment de la Mairie : rénovation des façades 
et piliers de la mairie 

Partenaires Technique : CAUE, ABF, Artisans Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 160.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine et des bâtiments publics 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rénovation et accessibilité de l'intérieur de l'église 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation de l'intérieur de l'église pour raison sécuritaire et 
poursuite de la mise en accessibilité 

Partenaires Technique : CAUE, UDAP Financier : État, Région, 
Département, Fondation du patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 130.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du centre historique, protection du patrimoine, 
développement touristique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rendre accessible au public le patrimoine historique 
vernaculaire 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Rendre accessible et sécuriser au public le patrimoine 
historique vernaculaire en particulier les chapelles de Barbast, 
St Jean, Gouts, Forcets et le cimetière du bourg. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 120.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement touristique, mise en valeur et protection du 
patrimoine et de ses usagers 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Rénovation des réseaux d'assainissement 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Étude en cours visant à déterminer les coûts et le phasage 
des travaux de rénovation du réseau de collecte et des deux 
stations d’épuration, suivie de la rénovation urgente de trois 
secteurs d'assainissements 

Partenaires Technique : Bureau d'étude, entreprise privée 
Agence de l'eau 

Dépenses prévisionnelles 3 secteurs : 350 000€ ; chiffrage en cours pour la totalité de 
l'action 

Plan de financement  

Calendrier Trois tranches : 2023-2024 / Chiffrage en 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation de l'étude, réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

 

Annexes 

 

Financier : 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation de l'éclairage public 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Rénovation du parc luminaire communal afin de réduire le 
coût et la consommation énergétique par l'utilisation de LED, 
dont une partie sont alimentées par un système 
photovoltäique. 

Partenaires Technique : SDEG Financier SDEG, Commune 

Dépenses prévisionnelles 150.000€/4e tranche 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction de la dépense énergétique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation énergétique d'un bâtiment public 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Rénovation énergétique du bâtiment de la Mairie : isolation en 
sous-face des planchers, remplacement des 17 fenêtres, 
amélioration du mode de chauffage 

Partenaires Technique : Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 120.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine et des bâtiments publics 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Couverture par ombrière photovoltaïque des stationnements 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Couverture par ombrière photovoltaïque des stationnements 

Partenaires Technique : SDEG Financier : SDEG 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement Tiers-investisseur 
Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Production énergétique, transition écologique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Mise en œuvre chaufferies éco-responsables sur les 
équipements sportifs et logements 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Remplacer les sources d'énergies ( Gaz, Fioul et électricité ) 
par des chaufferies au granulés sur les logements 
municipaux, salles de réunions, équipements sportifs 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2024-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diversité 

de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir les circuits courts et l'agrotourisme 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan/Communauté de Communes 

Description de l’action Mise en place de projets favorisants les circuits-courts et 
l'agrotourisme en fonction des besoins communautaires 

Partenaires 
Technique : CCI, Office du Tourisme, associations, chambre 
d'agriculture Financier : Commune et Communauté de 
Communes 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de circuits courts développés, nombre de touristes 
culinaires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement de l'agrotourisme et des circuits courts, 
développement économique et touristique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diversité 

de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Communiquer sur l'offre en équipements et services sur la 
commune 

Statut En cours 

Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Mettre en place une Signalisation d'Information Locale (SIL) 
- Outils de communication 
- Signalétique 
- Charte des enseignes commerciales 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 80.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités douces 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de logements vacants dans le CentreS 
Bourg (OPAH/OPAH-RU) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Inciter à la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées tout en 
engageant une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH 
Commune, privés 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements réhabilités, DPE 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction du nombre de logements vacants, mise aux normes 
PMR, réduction de la consommation énergétique, amélioration 
de la qualité de vie 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier : ANAH, 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° 
Diversifier le parc de logements en fonction des attentes des 
nouveaux arrivants en milieu rural: appartements de ville et 
maisons individuelles, lotissements 

Statut En projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Proposer différents types d'habitats en fonction des souhaits 
des demandeurs 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Croissance démographique, développement de l'habitat 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Réhabilitation des logements HLM 

Statut En cours 

Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Bailleurs sociaux, Commune de Miélan 

Description de l’action Réhabilitation du parc locatif HLM 

Partenaires Technique : Toit Familial de Gascogne, OPH32? Financier : 
État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Création d'un éco-quartier 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan, Promoteurs 

Description de l’action 
La commune identifie dans son PLU un secteur d’extension 
urbaine d'environ 3,7 ha afin de réaliser un éco-hameau entre 
le cœur historique et les quartiers périphériques. 

Partenaires Technique : CAUE, Bureau d’études (urbaniste/paysagiste) 
Financier : État, Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, transition écologique 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation et la mise aux normes de logements 
adaptés (OPAH) 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Promouvoir la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées avec 
une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Financier : ANAH 

Dépenses prévisionnelles ? 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mise aux normes PMR, réduction 
de la consommation énergétique 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Réhabilitation du parc locatif communal vacant 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénover un ensemble de 10 logements communaux, vacants 
et vétustes afin de réhabiliter le parc locatif communal 

Partenaires Technique : CAUE Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 150.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements, remise sur le 
marché 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat et résorption de la vacance 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



65 

 

MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'une crèche familiale 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Création d'une crèche familiale afin de garantir un accès aux 
services par la population 

Partenaires 
Technique : PMI Financier : État, Région, Département, 
CAF 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Garantir l'accès aux services 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Rénovation et requalification des locaux associatifs 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation et requalification des équipements de plusieurs 
locaux d'associations disséminés dans le bourg 

Partenaires Technique : Associations Financier : État, Région, 
Département, Fondation du Patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 75.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise aux normes d'un équipement sportif 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Accessibilité du terrain d'honneur de rugby et équipements du 
local du club de rugby 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Mise en accessibilité de l'ensemble des équipements ( 
tribunes, sanitaires, club-house) 

Partenaires Technique : Club de rugby Financier : DETR 

Dépenses prévisionnelles 150.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Réaménagement d'un vestiaire du terrain d'entrainement du 
rugby 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Réaménagement et sécurisation du vestiaire sur le terrain 
d'entrainement de rugby 

Partenaires 
Technique : Club de rugby, services techniques Financier : 
Commune 

Dépenses prévisionnelles 45.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Rénovation des deux courts de tennis 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Rénovation de sols des terrains de tennis suite à des dégâts 
d'origine naturelle 

Partenaires Technique : Club de Tennis Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 30.000€ HT 

Plan de financement  

Calendrier 2024-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Rénovation d'équipements sportifs 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Changer les tatamis du Dojo 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Changer les tatamis du Dojo afin de garantir une pratique 
sportive plus sécuritaire 

Partenaires Technique : Financier : Commune, Fédération ? 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Sécurisation de la pratique sportive 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Aménagement de la Médiathèque 

Statut Projet 
Niveau de priorité Médian 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Transformation d'un bâtiment propriété de la commune en une 
Médiathèque 

Partenaires Technique : Financier : Département 
Dépenses prévisionnelles 100.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Garantir l'accès aux équipements culturels 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'une salle socio-culturelle 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Création d'une salle socio-culturelle en remplacement de la 
salle polyvalente suite à une restructuration et un 
agrandissement de cette dernière 

Partenaires Technique : CAUE, Architecte Financier : État, Région, 
Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des activités culturelles et sociales 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Poursuite de l'aménagement du musée des pompiers et d'une 
salle d'exposition 

Statut Engagée 

Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 
Poursuite de l'aménagement du musée des pompiers et d'une 
salle d'exposition sur le site des anciens abattoirs afin 
d'acceuillir des artistes peintres, potiers et spectacles vivants. 

Partenaires 
Technique : Financier : État, Région, Département, 
Fondation du Patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 25.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des activités culturelles 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Construction d'une nouvelle gendarmerie 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action Construction d'une nouvelle gendarmerie par obligation légale 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 1.500.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des services et équipements publics 

Annexes 
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MIÉLAN 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Requalifier l'aire de camping-car 

Statut Projet 
Niveau de priorité Faible 

Maître d’ouvrage Commune de Miélan 

Description de l’action 

Rénovation de l'aire de repos des campings-cars, unique à 
l'échelle communautaire, d'une capacité d'environ 10 places et 
constituant une halte pour les touristes allants vers les 
Pyrénées. Mise en place d'un système payant marquant la fin 
de la gratuité. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 20 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre d'entrée 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements touristiques 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 1 
Embellir des cœurs historiques par une opération façade dans 
le cadre de périmètres prédéfinis (OPAH, places, voie 
charretières, voies traversières, chemin de ronde) 

Statut En projet 
Niveau de priorité 2 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande, privés 

Description de l’action 

Participer a la rénovation des façades et de leurs éléments du 
centre historique de Mirande avec pour objectifs d'inciter les 
propriétaires au respect de l'intérêt public attaché au 
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la 
qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse dans 
le milieu environnant lors des opérations d'amélioration de 
l'habitat (OPAH) ou lors de travaux de modification de façade 
visible de la voie publique. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE 32 
Financier : Région Occitanie, CC CAG 

Dépenses prévisionnelles Pour la commune 10 000€/an sur la base d'une subvention de 
30% du montant des travaux plafonnée a 1500€ 

Plan de financement 60% communs 40% Région 

Calendrier 2022 à 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de façades réalisées 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection et harmonisation du patrimoine architectural, 
favoriser la réduction de la vacance au centre historique 

Annexes Plan de situation des rues concernées par cette opération 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 
l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 
Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 2 Requalifier les espaces de centralité : place Adrien Pérez 
(désimperméabilisation, îlot de fraicheur ) 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Permettre une meilleure insertion paysagère ainsi qu'une 
meilleure perméabilité des sols afin de répondre à l'obligation 
légale de lutte contre le réchauffement climatique. 
Aménagement de l'espace public avec des sanitaires, 
fontaines à eau, bancs et signalisations informatives. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE, État,  
Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 150.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux ; Retour des usagers (touristes, 
commerçants, riverains) 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Lutter contre les îlots de chaleur et optimiser l'aménagement 
de l'espace public. 

Annexes 
 

Financier : 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
CONCEVOIR UNE POLITIQUE D'AMÉNAGEMENT VISANT À 

RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ DU CŒUR HISTORIQUE DE LA 

COMMUNE 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 3 Rendre accessible et organiser le partage de l'espace public 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Améliorer la qualité paysagère des rues, harmonisation de la 
signalétique urbaine ainsi que le mobilier urbain, faciliter les 
déplacements doux, le partage de la voirie et rationaliser le 
stationnement automobile. 

Partenaires 
Technique : UDAP,CAUE 

Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles Rue de l'Evêché ( en cours ) 100.000€, Place Durieux 90 
000€ ; Rue Laffitte 90.000€, rue Laplagne 90.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, retour des usagers (riverains, 
touristes, commerçant) 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Organisation du partage de l'espace public et mise en 
accessibilité, désimperméabilisation et îlot de fraîcheur 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° 4 
Établir des chartes visuelles harmonisées : Charte 
chromatique des façades et devantures commerciales en 
fonction des époques et typologie du bâti 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Rédaction d'une charte patrimoniale prenant en compte les 
spécificités historiques de Mirande. Définition d'un cadre à des 
préconisations sur les opérations d'aménagements des 
facades, d'embellissement et de restructuration de leurs 
élements. 

Partenaires Technique : UDAP, CAUE ; Financier : État 
Dépenses prévisionnelles 25.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Appropriation de la charte par le public 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection du patrimoine local 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



80 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover et mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° 1 Réhabilitation de la tour de Rohan et aménagement de son 
square 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Mise en place d'un échafaudage périphérique sur la tour du 
Rohan afin de réhabiliter le toit et les façades et aménager 
son square en constituant un îlot de fraîcheur afin de lutter 
contre le réchauffement climatique. 

Partenaires 
Technique : UDAP, CAUE, Région Financier : 
État, Région, Département, Fondation du patrimoine 

Dépenses prévisionnelles Travaux tour du Rohan 170.000€ HT 
Aménagement du square du Rohan 35.000€ HT 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection et mise en valeur du patrimoine local, création d'un 
îlot de fraîcheur 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° 3 Réhabilitation de l'Église Sainte-Marie 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Rénover la couverture du toit de la nef de l'église sujette à 
infiltrations, mise en place du plancher du Beffroi 

Partenaires 
Technique : UDAP, CAUE, Région Financier : 
État, Région, Département, Fondation du Patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 250.000 € HT 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine religieux local 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Référencer les chemins ruraux pouvant constituer un circuit 
de chemin de randonnée 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Référencer les chemins ruraux pouvant constituer un circuit 
de chemin de randonnée afin d'élaborer un maillage en 
cohérence avec le territoire des communes. 

Partenaires Technique : 
Dépenses prévisionnelles 12000€ 480h 

Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Cartographie et ouverture de sentiers 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement touristique 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Rénovation des réseaux d'assainissement 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Étude diagnostic sur l'état des réseaux des communes et des 
stations d'épurations afin d'établir une feuille de route des 
travaux à réaliser. L'objectif étant la protection de la ressource 
hydrique et la protection de l'environnement. 

Partenaires 
Technique : Commune, Bureau d'étude, SATESE 
Département et Agence de l'Eau Financier : Agence de l'Eau, 
État, Département 

Dépenses prévisionnelles 800.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Diagnostic et réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Protection de la ressource hydrique et de l'environnement 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Aménagements des entrées de ville aux abords de la RN21 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Aménagements des entrées de Ville, vitrines de cette 
dernière, afin d'améliorer à la fois la sécurité routière et la 
qualité de vie ainsi que l'attractivité touristique comme levier 
de développement économique. Intervenir sur les espaces 
sensibles et dégradés ou se développe la marginalité. 

Partenaires 
Technique : CAUE, UDAP, cabinet d'urbanisme Financier : 
État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles entrée Nord 120.000€ ; entrée Sud 120.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des études et travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Valorisation des entrées de ville, amélioration du cadre de vie, 
sécurisation des flux de mobilité 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation de l'éclairage public 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande/Syndicat d'énergie 

Description de l’action Rénovation du parc luminaire communal afin de réduire le 
coût et la consommation énergétique par l'utilisation de LED. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 20.000€/an 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre, Projet de Territoire PETR Pays d'Auch 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction de la consommation et du coût énergétique 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Isolation thermique de l'Hôtel de Ville ( fenêtres façade Est) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Réduire la consommation d'énergie en améliorant l'isolation 
thermique de l'Hôtel de Ville par le remplaçement des 
huisseries de la façade Est. 

Partenaires 
Technique : Département/CAUE Financier : Etat, Région, 
Département, CCAG. 

Dépenses prévisionnelles 36.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Travaux réalisés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à 

énergie positive 

Action n° Créer des unités de production énergétiques sur les 
bâtiments publics 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Mise en place d'une production énergétique sur les 
stationnements, le stade d'athlétisme, la station d'épuration et 
les bâtiments publics : école élémentaire, gymnases à 
l'échelle intercommunale, salle des fêtes A. Baudran et 
services techniques. 

Partenaires Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département, CCCAG. 

Dépenses prévisionnelles 

Station d'épuration 60.000€, école élémentaire 30.000€, 
services techniques 20.000€, stade d'athélisme 60.000€, 
chaufferie biomasse au bois pour les équipements publics 
120.000€ 

Plan de financement État, Région, Département 

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

ENGAGER LE TERRITOIRE DANS LA PRESERVATION DES 

RESSOURCES, LA REDUCTION DE LA DEPENDANCE AUX ENERGIES 

FOSSILES, LA SECURISATION DES APPROVISIONNEMENTS ET LE 

DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Action 2.2 Préserver les ressources et engager le territoire dans un renouveau 
énergétique visant le rang de commune à énergie positive 

Action n° Isolation thermique de l'école maternelle 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Isolation des façades et changements des huisseries de l'école 
maternelle 

Partenaires 
Technique : Département/CAUE Financier : État, Région, 
Département, CCAG. 

Dépenses prévisionnelles 315.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Diminution de la consommation d'énergie 

Annexes 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° Création d'un pôle d'échange multimodal 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Création en partenariat avec la Région (AOM) d'un pôle 
d'échange multimodal permettant de faciliter les 
correspondances tout en offrant des services adaptés aux 
besoins des usagers (bus,circulations douces, aire de 
covoiturage, auto partage parcs à vélos, borne de recharges 
électrique...) 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 30.000€ 

Plan de financement État, Région 

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités douces et transports publics, 
favoriser la transition écologique 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° 
Création d'itinéraires d'un circuit de mobilité douce entre la 
ville haute et le secteur du Batardeau (Projet Bajonv 
Batardeau) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Sécuriser l'accès du public entre le secteur habité et la zone 
de loisirs par la création d'un itinéraire pour mobilité douce 
permettant l'accès entre la ville haute et la ville basse. 

Partenaires Technique : Bureau d'étude, État, Région 
Financier : État, Région 

Dépenses prévisionnelles 50.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités douces, sécurisation des 
mobilités 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



91 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° Finalisation du circuit de mobilité douce Nord/Sud de la 
commune 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Finalisation du circuit de mobilité douce Nord/Sud de la 
commune afin de sécuriser les flux entre le secteur de 
valentes et le centre-ville. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 80.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement des mobilités douces 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° 
Développer en partenariat avec la Région (AOM) les services 
de déplacement entre Communautés de Communes et entre 
communes de la communauté 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Répondre en partenariat avec la Région (AOM) à la lutte 
contre les gaz à effet de serre en développant les services de 
transport entre Communautés de Communes et entre 
communes de la communauté. 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 10.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place des services de transport, nombre d'usagers 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des mobilités et transport publics, lutte contre 
les gaz à effet de serre 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes 

dans la préservation des ressources, la réduction de la 

dépendance aux énergies fossiles, la sécurisation des 

approvisionnements et le développement des énergies 

renouvelables 

Action 2.3 Développer des liaisons multimodales 

Action n° Développer le service de bus desservant les différents 
quartiers de la commune les jours de marché de plein vent 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Développer le service de bus existant desservant les 
différents quartiers de la commune les jours de marché de 
plein vent afin de réduire l'émission des gazs à effet de serre 
et améliorer l'accessibilité du marché pour les personnes 
âgées et/ou à mobilité réduite 

Partenaires Technique : commune Financier :commune 

Dépenses prévisionnelles 5000€/an 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement du transport en commun, réduction des 
émissions et du transport individuel 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Communiquer sur l'offre en équipements et services présents 
sur la commune. 

Statut projet 
Niveau de priorité moyen 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Afin d'accueillir une nouvelle population sur Mirande, mettre 
en exergue les équipements et services disponibles par la 
mise en place d'outils de communication, une signalétique et 
une charte des enseignes commerciales en mettant en place 
une Signalisation d'Information Locale (SIL) 

Partenaires Technique : État pour la RN, Conseil Départemental, UDAP 
Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 15.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place d'outils de communication ; mise en place d'une 
charte des enseignes commerciales et d'une signalétique, 
réalisation d'un portail web et mise en place de la SIL 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des outils de communication et de 
signalétique, harmonisation des enseignes commerciales 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir les circuits courts et l'agrotourisme 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande/Communauté de Communes 

Description de l’action 
Développer le tourisme culinaire en soutenant les circuits 
courts et l'agrotourisme en fonction des besoins 
communautaires 

Partenaires 
Technique : CCI, Office du Tourisme, associations, chambre 
d'agriculture Financier : Commune et Communauté de 
Commune 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de circuits courts développés, nombre de touristes 
culinaires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement de l'agrotourisme et des circuits courts, 
développement économique et touristique 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Promouvoir le label Cittaslow 

Statut Projet 
Niveau de priorité fort 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme Communautaire / Commune de Mirande 

Description de l’action 

Promouvoir dans le cadre d'actions annuelles le label 
Cittaslow auprès de la population locale et touristique, inciter 
les producteurs à développer le label cittaslow et intégrer les 
critères du label pour faire évoluer les actions existantes et 
élaborer les projets économiques 

Partenaires 
Technique : Office du Tourisme, associations, organisateurs 
de manifestations, entreprises, C.C.I, communes. Financier : 
Communes, Communauté de communes 

Dépenses prévisionnelles 5000€ HT 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Prise en compte des critères du label au sein des actions 
privées et publiques 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Conforter la labellisation Cittaslow 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation et la mise aux normes de logements 
adaptés (OPAH) 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Promouvoir la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées avec 
une démarche d’économie d’énergie 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Financier : ANAH, privés 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mise aux normes PMR, réduction 
de la consommation énergétique 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de logements vacants dans le Centre 
Bourg (OPAH/OPAH-RU) 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande ; Privés 

Description de l’action 
Inciter à la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées tout en 
engageant une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Maître d'oeuvre 
ANAH, Commune, privés 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ /an 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements réhabilités, DPE 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction du nombre de logements vacants, mise aux 
normes PMR, réduction de la consommation énergétique, 
amélioration de la qualité de vie 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Instauration de mesures incitatives en vue de la résorption de 
la vacance de logements 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Inciter les propriétaires de logements vacants à remettre sur 
le marché leur bien 

Partenaires Technique : Commune, Opérateur OPAH, agences 
immobilières Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements remis sur le marché 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Résorption de la vacance 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° 
Diversifier le parc de logements en fonction des attentes des 
nouveaux arrivants en milieu rural: appartements de ville et 
maisons individuelles, lotissements 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Mettre en œuvre dans le cadre de la planification urbaine 
différents types d'habitats en fonction des souhaits des 
demandeurs 

Partenaires Technique : Commune , bureau d'études en urbanisme 
Financier : 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Création du zonage dans le PLU 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Accueil de la population 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir l'installation de structures intergénérationnelles 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Développer des structures d'habitats inclusifs afin de répondre 
aux attentes d'une population vieillissante notamment sur la 
qualité de vie et une alternative à un placement en EHPAD. 

Partenaires Technique : Bureau d'études, DDT, CIAS 
: État, Communes 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de structures crées, nombre 
de résidents 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mixité de la population et 
rapprochement de la population vers le centre de service 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création de locaux par aménagement de locaux vacants pour 
accueillir le siège social du Parc Naturel régional de l'Astarac 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Création du siège social du PNR de l'Astarac au sein de 
locaux situés en Bourg-Centre, anciennement vacants et 
aménagés pour son installation 

Partenaires 
Technique : Etablissement Public Foncier Financier : 
Commune de Mirande, services du PNR 

Dépenses prévisionnelles 800 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Améliorer la qualité du service public du PNR 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Mise en place d'un Schéma Directeur Immobilier Énergétique 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Mettre en place un SDIE afin de développer une feuille de 
route en terme de sobriété énergétique concernant les 
bâtiments publics de la commune 

Partenaires 
Technique : Bureau d'études, services municipaux Financier 
: ADEME, Banque des Territoires 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 - 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place d'une vision stratégique long terme, mise en 
place d'actions à court et moyen terme 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Optimiser la performance énergétique 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Mise aux normes des équipements du Parc municipal des 
sports (Tennis, Rugby) 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Mise aux normes des équipements des clubs de tennis et 
rugby du Parc municipal des sports afin de répondre à 
l'obligation légale d'accès aux équipements sportifs 

Partenaires Technique : Services techniques, DDT 
Financier : État, Région 

Dépenses prévisionnelles 50.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Attestation de conformité des batiments 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise aux normes d'un équipement sportif 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



105 

 

MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Construction d'un DOJO pour les associations d'art martial 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Transfert des activités sportives en lien avec les arts martiaux 
vers un bâtiment répondant aux conditions légales de sécurité 
et d'accessibilité 

Partenaires 

Technique : Service des sports, Fédération des sports de 
combat et d'arts martiaux, association 

Financier : État, Région, Département, Fédération des sports 
de combat et d'arts martiaux 

Dépenses prévisionnelles 320.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024, 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de licenciés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Construction d'un bâtiment d'animation associative au parc 
Municipal des sports 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Création d'un bâtiment multifonctionnel pour l'animation 
associative au parc municipal des sports 

Partenaires 
Technique : Service communaux, commission des 
associations, délégués des associations Financier : État 
Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 350.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024, 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Répondre aux besoins associatifs 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Aménagement du terrain de jeu à destination de la pala 
(pelote basque) 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Restauration du terrain de jeu à destination du pala pour 
raisons de normes de sécurité 

Partenaires 
Technique : Fédération, service des sports Financier : État, 
Fédération 

Dépenses prévisionnelles 22.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise aux normes d'un équipement sportif 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création et fermeture du stade d'athlétisme à usage des 
scolaires et associatifs 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 

Clôturer pour raisons sécuritaires et sanitaires le stade de la 
Poudrière utilisé par l'association d'athlétisme et les 
établissements scolaires de second degré, création d'une 
piste d'athlétisme. 

Partenaires Technique : Services communaux, établissement scolaire 
Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023, 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Sécuriser un équipement sportif à destination de la jeunesse 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Aménagement des locaux/vestiaires de l'ancienne Piscine du 
batardeau 

Statut Projet 
Niveau de priorité 3 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action 
Répondre à la demande des associations locales pour le 
réaménagement des locaux/vestiaires de l'ancienne piscine 
batardeau 

Partenaires 
Technique : Commission des associations, services 
techniques municipaux Financier : État, Région, 
Département et associations 

Dépenses prévisionnelles 600.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre d'associations accueillies 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Installation de système de vidéo destiné à assurer la 
protection des personnes et des biens 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Installation d'un système de vidéo protection afin d'assurer la 
surveillance des personnes et des biens 

Partenaires Technique : CLSPD, Gendarmerie, Services techniques 
municipaux, police municipale Financier : État 

Dépenses prévisionnelles 80.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023, 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de caméras de protection 
posées, diminution de la délinquance 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Amélioration de la sécurité de l'espace public, aide aux 
services de Police 
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MIRANDE 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'un espace de glisse urbaine 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Commune de Mirande 

Description de l’action Création d'un espace de glisse urbaine afin de proposer une 
structure aux pratiquants ainsi que le public scolaire 

Partenaires 

Technique : Fédération Française de Roller skating, service 
municipal des sports, association de glisse Mirandaise, 
Département Financier : État (DETR), Agence Nationale des 
Sports, Conseil Régional, Conseil Départemental, Commune 

Dépenses prévisionnelles 190.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de pratiquants 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs et scolaires 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° Requalifier les espaces de centralité 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Mise en place d'un projet d'aménagement de la Place 
Nationale, située à l'entrée de la commune et constituant un 
îlot de chaleur, en réunissant les différents acteurs présents 
en ses abords afin d'élaborer un programme d'aménagement 
fédérateur au terme de la consultation de la population et d’un 
conseil de professionnels 

Partenaires 
Technique : Urbaniste-Paysagiste Financier : État, Région, 
Département 

Dépenses prévisionnelles 600.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Lutter contre les îlots de chaleur, mise en valeur de l'espace 
public, amélioration de l'accessibilité 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.1 

Valoriser l'image du cœur historique en agissant sur son 

organisation urbaine 

et son patrimoine bâti 

Action n° Requalifier et sécuriser l'entrée de Bourg : 
sécurisation de la RD 943 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou, Conseil Départemental 

Description de l’action 

Création d'une plateforme d'arrêt spécifique pour les bus et 
aménagement de la voirie pour sa sécurisation : création de 
trottoirs, passage piéton, aménagement d'un plateau 
traversant (effectué), installation d’un radar pédagogique 

Partenaires Technique : CD 32 - maitre d'œuvre qualifié (VRD, urbaniste, 
paysagiste) Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 445.000€ HT ; Arrêt de bus : 5000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Sécurisation des flux de mobilités 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Valorisation des vestiges du Château 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Achat et valorisation des derniers vestiges du Château avec le 
CAUE et création d’un espace culturel et du bureau 
d’information tourisme sur la période estivale 

Partenaires Technique : Financier : 

Dépenses prévisionnelles 350.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine historique local 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°1 
Concevoir une politique d'aménagement visant à renforcer 

l'attractivité du cœur historique de la commune 

Action 1.2 Rénover, mettre en valeur le patrimoine historique 

Action n° Rénovation de l'église 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Fondation du Patrimoine 

Description de l’action État des lieux et rénovation de l'intérieur de l’église 

Partenaires Technique : CAUE, UDAP Financier : État, Région, 
Département, Fondation du patrimoine 

Dépenses prévisionnelles 250.000 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise en valeur du patrimoine historique, développement 
touristique 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Valorisation du lac du Lizet 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Aménagement d'un sentier pédagogique et ludique autour du 
lac du Lizet, création d'une passerelle et aménagement du 
parking. Création d'un bâtiment bioclimatique, la maison de la 
Nature et de la Biodiversité, en association avec le conseil 
départemental et les associations naturalistes. Mise en place 
d'une communication pour la zone Natura 2000 par la création 
de panneaux routiers et de panneaux pédagogiques. 

Partenaires 

Technique : Bureau d’études (paysagiste, 
environnementaliste), Communauté de Communes et CACG, 
Département 

Financier : Europe, État, Région (Education à l’environnement), 
Département 

Dépenses prévisionnelles 
Communication de la zone natura 2000 : 5000€ HT 
Aménagements passerelle et parking : 271.170€ HT 
Maison de la nature et de la biodiversité : 400.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de panneaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement culturel et touristique 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Rénovation des réseaux d'assainissement 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Rénovation du réseau d’assainissement et création d’une 
nouvelle station d’épuration répondant aux enjeux climatiques et 
d’amélioration de la qualité de l’eau 

Partenaires Technique : 

Dépenses prévisionnelles 463.000€ 

Plan de financement 70% Agence Adour-Garonne ; 30% Commune 

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° 
Créer des unités de production énergétique sur les équipements 
sportifs et stationnements 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Créer en tiers-investisseur des unités de production 
énergétiques sur le stade, les terrains de tennis et des 
ombrières sur les stationnements 

Partenaires 
Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département, CCCAG 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement Tiers-investisseur 

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° 
Créer des unités de production énergétique sur les bâtiments 
publics 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Créer des unités de production énergétique en 
autoconsommation sur l'ensemble des bâtiments communaux et 
création d’une communauté de coopération citoyenne pour 
fédérer un maximum de surface afin d'acquérir une autonomie 
énergétique du territoire 

Partenaires Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de bâtiments communaux équipés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques, transition écologique 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Rénovation énergétique d'un bâtiment scolaire 

Statut En cours 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Isolation thermique de l'école élémentaire (effectué) et 
installation d'un nouveau mode de chauffage (projet). 

Partenaires Technique : Bureau d'études ; ADEME ; AREC (Région) ; 
SDEG Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles 30.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements 

et le développement des énergies renouvelables 

Action 2.2 

Préserver les ressources et engager le territoire dans un 

renouveau énergétique visant le rang de commune à énergie 

positive 

Action n° Isolation thermique du parc de logements locatifs 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Amélioration thermique du dernier logement locatif et des locaux 
commerciaux appartenant à la commune (Installation d’un 
nouveau mode de chauffage et fenêtres) 

Partenaires Technique : Financier : 
Dépenses prévisionnelles 15.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction des dépenses énergétiques 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Communiquer sur l'offre en équipements et services sur la 
commune 

Statut En cours 

Niveau de priorité moyen 

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Afin d'accueillir une nouvelle population sur Montesquiou, 
mettre en exergue les équipements et services disponibles 
par la mise en place d'outils de communication, une 
signalétique et une charte des enseignes commerciales. (SIL) 

Partenaires 
Technique : Chambre des métiers, CCI, Communauté de 

Communes Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles 15.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Mise en place d'outils de communication ; mise en place d'une 
charte des enseignes commerciales et d'une signalétique 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des outils de communication et de 
signalétique, harmonisation des enseignes commerciales 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir les circuits courts et l'agrotourisme 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou/Communauté de Communes 

Description de l’action 
Développer le tourisme culinaire en soutenant les circuits 
courts et l'agrotourisme en fonction des besoins 
communautaires 

Partenaires 
Technique : CCI, Office du Tourisme, associations, chambre 
d'agriculture Financier : Commune et Communauté de 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 1 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de circuits courts développés, nombre de touristes 
culinaires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement de l'agrotourisme et des circuits courts, 
développement économique et touristique 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Faciliter la reprise de l'auberge-restaurant 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou et Communauté de Communes 

Description de l’action 

Faciliter la reprise de l'auberge-restaurant située au centre de 
la commune pour qu'un professionnel reprenne la structure, 
afin de la mettre aux normes et conserver une qualité de 
service, ou procéder à l'acquisition du bien par la commune 
et/ou la communauté de communes. 

Partenaires Technique : CCI, CDT Financier : État, Région, EPF 

Dépenses prévisionnelles 250 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Reprise de l'auberge-restaurant, réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Maintien d'un acteur du tissu économique local 

Annexes 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Extension de la zone d'activité 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes et Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Extension de la zone d'activité afin de proposer une évolution 
des entreprises et services déjà présents à l'échelle locale, et 
favoriser l'installation de nouvelles entreprises 

Partenaires 
Technique : CCI, Virtual Concept, CEREMA Financier : État, 
Région et Communauté de Communes 

Dépenses prévisionnelles 500 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement économique 

Annexes 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



126 

 

 
MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°3 

Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.2 Soutenir les modèles économiques innovants 

Action n° Création d'un tiers lieu 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Aménagement en tiers-lieu d'un local alors propriété de la 
commune afin de créer un espace de travail partagé, avec 
mise à disposition d’outils numériques et un lieu 
d’apprentissage. Ce projet constitue une première étape afin 
d'identifier une évolution possible vers un tiers-lieu numérique 
dans l'éco-parc. 

Partenaires Technique : CCI, CDMA, CEREMA Financier : État, Région ( 
travaux d'aménagement sur bâtiment) 

Dépenses prévisionnelles 20.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de logements vacants (OPAH/OPAHS 
RU) 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Inciter à la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées tout en 
engageant une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH, Maître d'oeuvre 
ANAH, Commune, privés 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de logements réhabilités, DPE 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Réduction du nombre de logements vacants, mise aux 
normes PMR, réduction de la consommation énergétique, 
amélioration de la qualité de vie 

Annexes Fiches action OPAH / Maison du Logement 

Financier : 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° 
Diversifier le parc de logements en fonction des attentes des 
nouveaux arrivants en milieu rural: appartements de ville et 
maisons individuelles, lotissements 

Statut  

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Mettre en œuvre dans le cadre de la planification urbaine 
(PLU en cours) différents types d'habitats en fonction des 
souhaits des demandeurs 

Partenaires Technique : Commune , bureau d'études en urbanisme, OPH 
et toit familiale de Gascogne Financier : 

Dépenses prévisionnelles 400 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Création du zonage dans le PLU 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Accueil de la population 

Annexes Fiches action OPAH / Maison du Logement 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Instauration de mesures incitatives en vue de la résorption de 
la vacance 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Inciter les propriétaires de logements vacants à remettre sur 
le marché leur bien 

Partenaires Technique : Commune, Opérateur OPAH, agence 
immobilière Financier : Commune 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Résorption de la vacance 

Annexes Fiches action OPAH / Maison du Logement 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir l'installation de structures intergénérationnelles 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou/Promoteur privé 

Description de l’action 
Développer des structures d'habitats inclusifs afin de répondre 
aux attentes d'une population vieillissante notamment sur la 
qualité de vie et une alternative à un placement en EHPAD. 

Partenaires Technique : Bureau d'études, DDT, CIAS 
: État, Communes 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2022-2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de structures crées, nombre 
de résidents 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mixité de la population et 
rapprochement de la population vers le centre de service 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Financier 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Soutenir la réhabilitation et la mise aux normes de logements 
adaptés (OPAH) 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Promouvoir la création de logements locatifs adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées avec 
une démarche d’économie d’énergie. 

Partenaires Technique : Opérateur OPAH Financier : ANAH 

Dépenses prévisionnelles  

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux et aménagements 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, mise aux normes PMR, réduction 
de la consommation énergétique 

Annexes Fiches actions OPAH / Maison du Logement 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



132 

 

 
MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Création de logements locatifs : Maison "Descat" et granges 
de l'auberge-restaurant 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 

Acquisition, rénovation et mise aux normes de la maison 
"Descat" afin de créer des logements locatifs et un 
emplacement commercial. Création de deux logements 
locatifs dans les granges de l'auberge-restaurant. 

Partenaires Technique : Cabinet d'architecte, association 
Commune 

Dépenses prévisionnelles Maison Descat : 250.000€ ; Logements auberge-restaurant : 
180.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux, nombre de locataires 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement de l'habitat, rénovation énergétique 

Annexes 

 

Financier : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



133 

 

 
MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert des ateliers municipaux 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Transfert des ateliers municipaux vers la futur ZAE ou sur la 
zone existante 

Partenaires Technique : Cabinet d'architecte Financier : État, 
Département 

Dépenses prévisionnelles 150.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Réhabilitation du second terrain de tennis 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action 
Réhabiliter le second terrain de tennis pour proposer et 
englober sur cette zone de loisir un nouvel équipement afin de 
diversifier l’offre du territoire. 

Partenaires Technique : Club de tennis Financier : 

Dépenses prévisionnelles 15 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Renforcement des équipements sportifs 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Finalisation du programme d'éclairage public 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Commune de Montesquiou 

Description de l’action Création d’un cheminement doux reliant le bourg historique au 
lotissement 

Partenaires Technique : Financier : SDEG et commune 

Dépenses prévisionnelles 15 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Mise au norme d'un équipement sportif 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Adressage de la commune 

Statut Projet 

Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Création sur l’ensemble du territoire communal de l’adressage 
postal. 

Partenaires Technique : Financier : ? 

Dépenses prévisionnelles 10000€-15000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 
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MONTESQUIOU 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert et construction de la caserne des pompiers 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage SDIS 

Description de l’action Transfert et construction de la caserne des pompiers dans la 
ZAC située sur la commune 

Partenaires 
Technique : Financier : SDIS, État, Département, 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 850 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements sportifs 

Annexes 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans la 

préservation des ressources, la réduction de la dépendance aux 

énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et le 

développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° 1 Créer un comité d'animation des usages des plans d'eau de 
l'intercommunalité 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 

Le comité d'animation des usages des plans d'eau de l'intercommunalité 
réuni l'ensemble des acteurs privés et publics chargés de la gestion et la 
mise en valeur de ces espaces afin de garantir une coexistance des 
pratiques, activités et usages des abords des lacs à l'échelle 
intercommunale. 

Partenaires Technique : CACG, syndicats de rivières, Service Eau du Département 
32 et 65 et État Financier : Département, État 

Dépenses prévisionnelles 5000 € HT (200h) 
Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de réunions annuelles réalisé ; prises de décisions concertées ; 
comptes rendus validés par les membres du COPIL ; Calendrier concerté 
et validé d'animations et d'actions. 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans la 

préservation des ressources, la réduction de la dépendance aux 

énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et le 

développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Mailler les parcours de découverte 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 

Relier les chemins de randonnée existants avec de nouveaux itinéraires 
de découverte en cohérence avec les espaces naturels et le paysage ainsi 
que le chemin de Saint Jacques de Compostelle, afin d'assurer un levier 
de développement touristique. 

Partenaires 
Technique : Bureau d'études en aménagement (paysagiste, 

naturaliste) et agence de communication Financier : État, Région, 
Département 

Dépenses prévisionnelles Création de sente piétonne : 40€ HT / m² ; Acquisition foncière, 
signalétique, animation. Étude de faisabilité 

Plan de financement  

Calendrier 2025 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Actions réalisées par rapport au programme envisagé ; Mesure du 
nombre de visiteurs dans les BIT ; Nombre de flyers, dépliants ou 
autres supports distribués ; Actualisation et suivi des itinéraires. 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement touristique à l'échelle intercommunale 

Annexes 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°2 

Engager les communes de la Communauté de Communes dans 

la préservation des ressources, la réduction de la dépendance 

aux énergies fossiles, la sécurisation des approvisionnements et 

le développement des énergies renouvelables 

Action 2.1 Valoriser les espaces naturels et paysagers du territoire 

Action n° Développer une communication auprès du public sur les 
mesures de protection de la ressource hydrique 

Statut Projet 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Faire prendre conscience au grand public et à la jeunesse la 
rareté et la nécessité de protéger la ressource hydrique 

Partenaires Technique : Agence de l'Eau, Associations de protection des 
milieux Financier : Communes, Département 

Dépenses prévisionnelles 3 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Outils de communication, sensibilisation du public, intervention 
dans les écoles 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Communication et sensibilisation de la population locale autour 
des enjeux environnementaux 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°3 
Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la diversité 

de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre 
en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Recrutement d'un manager développeur économique 

Statut En cours 
Niveau de priorité  

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 

Recruter un manager développeur économique afin de répondre 
au besoin de développement des commerces pour les 
communes de niveau 2, 3 et 4 identifiées par le SCOT de 
Gascogne. Il s'agit de fédérer les acteurs publics chargés du 
développement économique et les entreprises privées afin de 
créer un partenariat local pour développer le commerce à 
l'échelle communautaire, créer les conditions à la pérennisation 
des entreprises et développer le concept de boutiques à l'essai, 
boutiques éphémères et le concept de tiers-lieu/espace de 
travail partagé. 

Partenaires 

Technique : État, Région, Département, C.C CAG, Communes, 
CCI, CMA, associations de commerçants, commerçants, 
fédération des boutiques à l'essai Financier : État, Région, 
Département, C.C CAG, Communes 

Dépenses prévisionnelles 

Recrutement du manager de commerce : 45.000€ ; Achat 

d'un local : 60.000€ et aménagements/équipement : 50.000€ ; 
Développer le concept de boutique à l'essai : 50.000€, 
Développer le concept de tiers-lieu : 100.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Recrutement du manager, réalisation des travaux et projets, 
nombre de boutiques ouvertes et d'entreprises implantées à 
l'échelle locale 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement économique et commercial 

Annexes 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°3 
Soutenir la vitalité du territoire par le maintien et la 

diversité de l'offre en commerces et services et par le pari de 

l'innovation 

Action 3.1 

Conserver l'offre en 

commerces et services comme 

vecteur d'une économie locale 

et touristique. 

Action n° Soutenir la réhabilitation de locaux commerciaux vacants 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Soutenir la réhabilitation de locaux commerciaux vacants en 
accueillant de nouveaux commerces 

Partenaires Technique : CCI, Communes Financier : Communauté de 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 10.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de commerçants installés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement économique et commercial, diminution de la 
vacance commerciale 
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C.C. C.A.G 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.1 
Améliorer le parc de logements existants et promouvoir 

une diversification du parc. 

Action n° Réhabilitation de la résidence Lagrange sur la commune de 
Miélan 

Statut Projet 
Niveau de priorité Fort 
Maître d’ouvrage Communauté de Communes/CIAS 

Description de l’action 
Réhabiliter la résidence autonomie Lagrange accueillant 39 
résidents afin de répondre aux attentes d'une population 
vieillissante souhaitant une alternative à l'EHPAD. 

Partenaires 
Technique : Département, ARS Financier : CCCAG, 
Région, CARSAT 

Dépenses prévisionnelles 400.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Répondre aux besoins sanitaires et sociaux 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert des locaux administratifs de la communauté de 
communes dans des locaux adaptés 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Répondre à la demande en services publics à l'échelle 
communautaire 

Partenaires Technique : Bureau d'étude, Maître d'œuvre, services 
communautaires Financier : État, Région, Département 

Dépenses prévisionnelles Achat 65.000€ Travaux 600.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2025-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Améliorer la qualité du service public 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Mise en place d'un Contrat Local de Santé sur le territoire de 
la communauté 

Statut Projet 
Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 
Le contrat local de santé (CLS) est un outil proposé par l’ARS 
pour réduire les inégalités territoriales et sociales de santé, 
comme par exemple lutter contre les déserts médicaux. 

Partenaires Technique : ARS, bureau d'étude, professionnels de santé 
Financier : État, ARS 

Dépenses prévisionnelles 30.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2023 - 2024 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Médecins/Spécialistes maintenus/installés 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Maintien des services de santé 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Création d'un bassin de natation à usage des scolaires et de 
l'apprentissage 

Statut Projet 
Niveau de priorité 4 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action 
Création d'un bassin de natation à vocation d'enseignement à 
destination du public scolaire (primaires et secondaires) et 
adultes. 

Partenaires Technique : Communes, Région, Département, Académie 
Financier : État, Région, Département, Europe 

Dépenses prévisionnelles 1.500.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Réalisation des travaux 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement des équipements d'appentissage de la 
natation en commune de centralité 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.2 
Garantir à l'échelle du bassin de vie un équilibre d'accès aux 

services à la population. 

Action n° Transfert et agrandissement de la structure "lous Pitchous" 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Communauté de Communes 

Description de l’action Répondre à la demande des familles concernant les besoins 
de garderie des enfants sur la commune de Mirande 

Partenaires 
Technique : Commune, services d'enfance de la 

communauté, CAF, MSA, PMI départementale 
CAF, MSA, État, Région, Département 

Financier : 

 

Dépenses prévisionnelles 700.000€ 

Plan de financement  

Calendrier 2022 - 2023 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Bourg-Centre 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de familles prises en charge 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Développement d'un établissement scolaire 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Développement de circuits thématiques 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme/Communauté de Communes 

Description de l’action 

Développement de circuits thématiques autour du patrimoine 
local comme par exemple les bastides et Castelnaus, l'histoire 
de la résistance ou bien le patrimoine vernaculaire : églises et 
chapelles 

Partenaires 

Technique : Office du Tourisme, BIT, services des 
communes de la communauté du Parc Naturel Régional de 
l'Astarac, Comité Départemental du Tourisme Financier : 
UE, État, Région, Département, Communes 

Dépenses prévisionnelles 20 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Création d'activités en faveur du tourisme, nombre d'usagers 

Conséquence sur la fonction de 
centralité 

Développement touristique 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Développement d'animations facilitant la visite du territoire 

Statut En cours 

Niveau de priorité 1 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme/Communauté de Communes 

Description de l’action 
Mise en place d'animations favorisant la découverte du 
territoire à destination des touristes (visite, géocaching, 
espace game…) 

Partenaires 

Technique : Office du Tourisme, services des communes de 
la communauté du Parc Naturel Régional de l'Astarac, Comité 
Départemental du Tourisme Financier : Département, 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 2 000,00 € 

Plan de financement  

Calendrier 2022-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre d'animations installées, nombre de visiteurs 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Créer un circuit touristique du patrimoine de la communauté 
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C.C CAG 

Orientation stratégique N°4 

Concevoir une politique de logements et services adaptés à 

la demande et répondant aux attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Action 4.3 Renforcer les équipements touristiques et de loisirs 

Action n° Mise en place d'une signalétique d'interprétation du patrimoine 
touristique 

Statut Projet 
Niveau de priorité 2 

Maître d’ouvrage Office du Tourisme/Communauté de Communes 

Description de l’action Mise en place d'une signalétique d'interprétation du patrimoine 
touristique à destination des touristes 

Partenaires 

Technique : Office du Tourisme, services des communes de 
la communauté du Parc Naturel Régional de l'Astarac, Comité 
Départemental du Tourisme, propriétaire de patrimoine 
d'intérêt Financier : UE, État, Région, Département, 
Communes 

Dépenses prévisionnelles 152 000€ ( ≈8 000€/Communes) 
Plan de financement  

Calendrier 2023-2026 

Lien autres programmes et 
contrats territorialisés 

Parc Naturel Regional de l'Astarac 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

Nombre de signalétique installé, nombre de visiteurs 

Conséquence sur la fonction 
de centralité 

Créer un circuit touristique autour du patrimoine de la 
communauté 

Annexes 

 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



151 

 

Annexe 3 – Listes des projets en maturation 
 
 

Axe  N° Orientation Nom MOA Calendrier 

prévi. 

Estimation HT Statut 

Concevoir une 

politique 

d'aménagement visant

à renforcer 

l'attƌaĐtivitĠ du Đœuƌ 
historique de la 

commune 

1.1 

Valoriser l'image 

du Đœuƌ 
historique en 

agissant sur son 

organisation 

urbaine 

et son 

patrimoine bâti 

Eŵďelliƌ des Đœuƌs 
historiques par une 

opération façade dans le 

cadre de périmètres 

prédéfinis  

Commune de Miélan / privés 

 

Commune de Mirande / 

privés  

2022-2026 10 ϬϬϬ€/aŶ pouƌ la 
commune  

 

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public ordinaire : 

Axe Tulipier, Cubet, Berroy 

et Place du Padouen 

Commune de Miélan, SIVOM 2022-2026 

 

400 ϬϬϬ€  

Requalifier les espaces de 

centralité : place Adrien 

Pérez 

(désimperméabilisation, îlot 

de fraicheur) 

Commune de Mirande 2025 150 ϬϬϬ€   

Rendre accessible et 

organiser le partage de 

l'espace public 

Commune de Mirande 2022-2026 Rue de l'Evêché ( en cours ) 

ϭϬϬ.ϬϬϬ€,  PlaĐe Duƌieuǆ ϵϬ 
ϬϬϬ€ ; Rue Laffitte ϵϬ.ϬϬϬ€, 

ƌue LaplagŶe ϵϬ.ϬϬϬ€ 

 

Établir des chartes visuelles 

harmonisées   

Commune de Mirande 2023 25 ϬϬϬ€  

Réhabilitation de la tour de 

Rohan et aménagement de 

son square 

Commune de Mirande 2026   

Réhabilitation de l'Église 

Sainte-Marie 

Commune de Mirande 2024 250 ϬϬϬ€  

Requalifier les espaces de 

centralité 

Commune de Montesquiou 2023-2025 600 ϬϬϬ€  

Requalifier et sécuriser 

l'entrée de Bourg : 

sécurisation de la RD 943 

Commune de Montesquiou, 

Conseil départemental  

2022-2026 ϰϰϱ.ϬϬϬ€ HT ; Aƌƌġt de ďus : 
ϱϬϬϬ€ 

 

1.2 

Rénover, mettre 

en valeur le 

patrimoine 

historique 

Rénovation d'un bâtiment 

public 

Commune de Miélan 2024-2025 160 ϬϬϬ€  

Rénovation et accessibilité 

de l'intérieur de l'église. 

Commune de Miélan 2023-2026 130 ϬϬϬ€  

Rendre accessible au public 

le patrimoine historique 

vernaculaire 

Commune de Miélan 2023-2026 120 ϬϬϬ€  

Valorisation des vestiges du 

Château 

Commune de Montesquiou 2023-2026 350 ϬϬϬ€  

Rénovation de l'église Fondation du Patrimoine 2023-2026 250 ϬϬϬ€  

Engager les communes

de la Communauté de 

Communes dans la 

préservation des 

ressources, la 

réduction de la 

dépendance aux 

énergies fossiles, la 

sécurisation des 

approvisionnements et 

le développement des

énergies renouvelables

2.1 

Valoriser les 

espaces naturels 

et paysagers du 

territoire 

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Miélan 2023-2024 Chiffrage en cours   

Créer un comité d'animation 

des usages des plans d'eau 

de l'intercommunalité 

Communauté de Communes 2025 ϱϬϬϬ€  

Mailler les parcours de 

découverte 

Communauté de Communes 2025   

Développer une 

communication auprès du 

public sur les mesures de 

protection de la ressource 

hydrique 

Communauté de Communes 2023 3 ϬϬϬ€  

Référencer les chemins Commune de Mirande 2025 12 ϬϬϬ€ ;ϰϴϬhͿ  
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ruraux pouvant constituer 

un circuit de chemin de 

randonnée 

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Mirande 2024-2026 800 ϬϬϬ€  

Aménagements des entrées 

de ville aux abords de la  

RN21 

Commune de Mirande  2026 eŶtƌĠe Noƌd ϭϮϬ.ϬϬϬ€ ; 
eŶtƌĠe Sud ϭϮϬ.ϬϬϬ€ 

 

Valorisation du lac du Lizet Commune de Montesquiou 2023-2026 676 ϭϳϬ€   

Rénovation des réseaux 

d'assainissement 

Commune de Montesquiou 2022-2023 463 ϬϬϬ€  

2.2 

Préserver les 

ressources et 

engager le 

territoire dans 

un renouveau 

énergétique 

visant le rang de 

commune à 

énergie positive 

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de Miélan 2024 150 ϬϬϬ€  

Rénovation énergétique 

d'un bâtiment public 

Commune de Miélan 2023-2024 120 ϬϬϬ€  

Couverture par ombrière 

photovoltaïque des 

stationnements 

Commune de Miélan 2024 Tiers investisseur  

Mise eŶ œuvƌe Đhauffeƌies 
éco-responsables sur les 

équipements sportifs et 

logements 

Commune de Miélan 2024-2025   

Rénovation de l'éclairage 

public 

Commune de 

Mirande/Syndicat d'énergie 

2022-2026 20 ϬϬϬ€/aŶ  

Isolation thermique de 

l'Hôtel de Ville  

Commune de Mirande 2024 36 ϬϬϬ€  

Créer des unités de 

production énergétiques sur 

les bâtiments publics 

Commune de Mirande 2023-2026 290 ϬϬϬ€  

Isolation thermique de 

l'école maternelle 

Commune de Mirande 2023-2024 315 ϬϬϬ€  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les équipements sportifs et 

stationnements 

Commune de Montesquiou 2023-2026 Tiers investisseur  

Créer des unités de 

production énergétique sur 

les bâtiments publics 

Commune de Montesquiou 2022-2024   

Rénovation énergétique d'un 

bâtiment scolaire 

Commune de Montesquiou 2022-2023 30 ϬϬϬ€  

Isolation thermique du parc 

de logements locatifs 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 ϬϬϬ€  

2.3 

Développer les 

liaisons 

multimodales 

Création d'un pôle d'échange 

multimodal 

Commune de Mirande 2025 30 ϬϬϬ€  

Création d'itinéraires d'un 

circuit de mobilité douce 

entre la ville haute et le 

secteur du Batardeau (Projet 

Bajon-Batardeau) 

Commune de Mirande 2024 50 ϬϬϬ€  

Finalisation du circuit de 

mobilité douce Nord/Sud de 

la commune 

Commune de Mirande 2026 80 ϬϬϬ€  

Développer en partenariat 

avec la Région (AOM) les 

services de déplacement 

entre Communautés de 

Communes et entre 

communes de la 

communauté 

Commune de Mirande 2026 10 ϬϬϬ€  

Développer le service de bus 

desservant les différents 

quartiers de la commune les 

jours de marché de plein 

Commune de Mirande 2022-2026 5 ϬϬϬ€/aŶ  
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vent 

Soutenir la vitalité du 

territoire par le 

maintien et la diversité

de l'offre en 

commerces et services

et par le pari de 

l'innovation 

3.1 

Conserver 

l'offre en 

commerces et 

services comme 

vecteur d'une 

économie locale 

et touristique. 

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme    

Commune de 

Miélan/Communauté de 

Communes 

 
Commune de 

Mirande/Communauté de 

Communes 

2026   

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                  

Commune de Miélan 2022-2024 80 ϬϬϬ€  

Recrutement d'un manager 

développeur économique 

Communauté de Communes 2022-2026 Recrutement du manager de 

ĐoŵŵeƌĐe : ϰϱ.ϬϬϬ€ ;     AĐhat 
d'uŶ loĐal : ϲϬ.ϬϬϬ€ et 
aménagements/équipement : 

ϱϬ.ϬϬϬ€ ; DĠveloppeƌ le 
concept de boutique à l'essai : 

ϱϬ.ϬϬϬ€, DĠvelopper le concept 

de tiers-lieu : ϭϬϬ.ϬϬϬ€ 

 

Soutenir la réhabilitation de 

locaux commerciaux vacants 

Communauté de Communes 2023-2026 10 ϬϬϬ€  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services 

présents sur la commune.   

Commune de Mirande 2022-2025 15 ϬϬϬ€  

Promouvoir le label Cittaslow Office du Tourisme 

Communautaire / Commune 

de Mirande 

2022-2026 5 ϬϬϬ€  

Communiquer sur l'offre en 

équipements et services sur 

la commune                            

Commune de Montesquiou 2022-2024 15 ϬϬϬ€  

Soutenir les circuits courts et 

l'agrotourisme 

Commune de 

Montesquiou/Communauté 

de Communes 

2026 1 ϬϬϬ€  

Faciliter la reprise de 

l'auberge-restaurant 

Commune de Montesquiou et 

Communauté de Communes 

2022-2026 250 ϬϬϬ€  

Extension de la zone 

d'activité 

Communauté de Communes 

et Commune de Montesquiou 

2022-2024 500 ϬϬϬ€  

3.2 Soutenir les 

modèles 

économiques 

innovants  

CƌĠatioŶ d’uŶ tieƌs lieu Commune de Montesquiou 2022-2026 20 ϬϬϬ€  

Concevoir une 

politique de logements

et services adaptés à la 

demande et répondant

aux attentes des 

nouveaux arrivants en 

milieu rural. 

4.1 

Améliorer le 

parc de 

logements 

existants et 

promouvoir une 

diversification 

du parc. 

Soutenir la réhabilitation de 

logements vacants dans le 

Centre-Bourg (OPAH/OPAH-

RU) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

Commune de Montesquiou 

2023-2026  

 

20 ϬϬϬ€/aŶ à Mirande 

 

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural. 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande 

 

2022-2026   

Réhabilitation des logements 

HLM 

Bailleurs sociaux, Commune 

de Miélan 

2022-2026   

CƌĠatioŶ d’uŶ éco-quartier Commune de Miélan, 

Promoteurs 

2023-2026   

Soutenir la réhabilitation et 

la mise aux normes de 

logements adaptés (OPAH) 

Commune de Miélan 

 

Commune de Mirande  

 

Commune de Montesquiou 

2023   

Réhabilitation du parc locatif 

communal vacant 

Commune de Miélan 2023-2024 150 ϬϬϬ€  

Réhabilitation de la Communauté de 2023-2026 400 ϬϬϬ€  
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résidence Lagrange sur la 

commune de Miélan 

Communes/CIAS 

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance de 

logements 

Commune de Mirande 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de Mirande 2022-2026   

Diversifier le parc de 

logements en fonction des 

attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural: 

Commune de Montesquiou 2022-2026 400 ϬϬϬ€  

Instauration de mesures 

incitatives en vue de la 

résorption de la vacance 

Commune de Montesquiou 2023-2026   

Soutenir l'installation de 

structures 

intergénérationnelles 

Commune de 

Montesquiou/Promoteur 

privé 

2022-2024   

Création de logements 

locatifs : Maison "Descat" et 

granges de l'auberge-

restaurant 

Commune de Montesquiou 2022-2026 MaisoŶ DesĐat : ϮϱϬ.ϬϬϬ€ ; 
Logements auberge-

ƌestauƌaŶt : ϭϴϬ.ϬϬϬ€ 

 

4.2 

Garantir à 

l'échelle du 

bassin de vie un 

équilibre 

d'accès aux 

services à la 

population. 

Création d'une crèche 

familiale 

Commune de Miélan 2023   

Rénovation et requalification 

des locaux associatifs 

Commune de Miélan 2023-2024 75 ϬϬϬ€   

Accessibilité du terrain 

d'honneur de rugby et 

équipements du local du club 

de rugby 

Commune de Miélan 2023-2024 150 ϬϬϬ€  

Réaménagement d'un 

vestiaire du terrain 

d'entrainement du rugby 

Commune de Miélan 2025-2026 45 ϬϬϬ€  

Rénovation des deux courts 

de tennis 

Commune de Miélan 2024-2025 30 ϬϬϬ€   

Changer les tatamis du Dojo Commune de Miélan 2023 20 ϬϬϬ€  

Aménagement de la 

Médiathèque 

Commune de Miélan 2025-2026 100 ϬϬϬ€  

Création d'une salle socio-

culturelle 

Commune de Miélan 2026   

Poursuite de l'aménagement 

du musée des pompiers et 

d'une salle d'exposition 

Commune de Miélan 2022-2024 25 ϬϬϬ€  

Construction d'une nouvelle 

gendarmerie 

Commune de Miélan 2023-2026 1 500 ϬϬϬ€  

Transfert des locaux 

administratifs de la 

communauté de communes 

dans des locaux adaptés 

Communauté de Communes 2025-2026 AĐhat ϲϱ.ϬϬϬ€ Tƌavauǆ 
ϲϬϬ.ϬϬϬ€ 

 

Mise en place d'un Contrat 

Local de Santé sur le 

territoire de la communauté 

Communauté de Communes 2023-2024 30 ϬϬϬ€  

Création d'un bassin de 

natation à usage des 

scolaires et de 

l'apprentissage 

Communauté de Communes 2026 1 500 ϬϬϬ€  

Transfert et agrandissement 

de la structure "lous 

Pitchous" 

Communauté de Communes 2022-2023 700 00Ϭ€  

Création de locaux par 

aménagement de locaux 

vacants pour accueillir le 

Commune de Mirande 2025-2026 800 ϬϬϬ€  

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



155 

 

siège social du Parc Naturel 

régional de l'Astarac 

Mise en place d'un Schéma 

Directeur Immobilier 

Énergétique 

Commune de Mirande 2023-2024 20 ϬϬϬ€  

Mise aux normes des 

équipements du Parc 

municipal des sports (Tennis, 

Rugby) 

Commune de Mirande 2023-2025 50 ϬϬϬ€  

Construction d'un DOJO pour 

les associations d'art martial 

Commune de Mirande 2024-2025 320 ϬϬϬ€  

Construction d'un bâtiment 

d'animation associative au 

parc Municipal des sports 

Commune de Mirande 2024-2025 350 ϬϬϬ€  

Aménagement du terrain de 

jeu à destination de la pala 

(pelote basque) 

Commune de Mirande 2023 22 ϬϬϬ€  

Création et fermeture du 

stade d'athlétisme à usage 

des scolaires et associatifs 

Commune de Mirande 2023-2024 20 ϬϬϬ€  

Aménagement des 

locaux/vestiaires de 

l'ancienne Piscine du 

batardeau 

Commune de Mirande 2024 600 ϬϬϬ€  

Installation de système de 

vidéo destiné à assurer la 

protection des personnes et 

des biens 

Commune de Mirande 2023-2024 80 ϬϬϬ€  

Création d'un espace de 

glisse urbaine 

Commune de Mirande 2023 190 ϬϬϬ€  

Transfert des ateliers 

municipaux 

Commune de Montesquiou 2022-2026 150 ϬϬϬ€  

Réhabilitation du second 

terrain de tennis 

Commune de Montesquiou 2022-2025 15 ϬϬϬ€  

Finalisation du programme 

d'éclairage public 

Commune de Montesquiou 2022-2023 15 ϬϬϬ€  

Adressage de la commune Commune de Montesquiou 2023 10 ϬϬϬ/ϭϱ ϬϬϬ€  

Transfert et construction de 

la caserne des pompiers 

SDIS 2022-2023 850 ϬϬϬ€  

4.3 

Renforcer les 

équipements 

touristiques et 

de loisirs 

Requalifier l'aire de camping-

car 

Commune de Miélan 2026 ϮϬ ϬϬϬ€  

Développement de circuits 

thématiques 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 20 ϬϬϬ€   

Développement 

d'animations facilitant la 

visite du territoire 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2022-2026 2 ϬϬϬ€  

Mise en place d'une 

signalétique d'interprétation 

du patrimoine touristique 

Office du 

Tourisme/Communauté de 

Communes 

2023-2026 152 ϬϬϬ€  
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Annexe 4 – PĠƌiŵğtƌes d’iŶteƌveŶtioŶ dĠtaillĠs 
 
 
Périmètre ORT commune de Miélan : 
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Périmètre ORT – Commune de Mirande :  
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Périmètre ORT – Commune de Montesquiou 
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Annexe 5 – Maquette financière 
 
 

Axe stratégique du 
projet de 
revitalisation 

Sous-orientation 
stratégique Intitulé de l'action Maître d'ouvrage Lieu de l'action Coût total HT Coût total TTC 

Cofinancement acquis 
Commentaires 

Europe Etat Région Département Banque 
des  
Territoires 

ANAH Autres 

Miélan 

Axe 1 : Concevoir 
une 

politique d'aménagement 
visant à renforcer 

l'attractivité du cœur 
historique de la commune 

Valoriser 
l'image 
du cœur 

historique en 
agissant sur son 

organisation 
urbaine et son 
patrimoine bâti 

Embellir des cœurs 
historiques par une 
opération façade dans 
le cadre de périmètres 
prédéfinis (OPAH, 
places, voies 
charretières, voies 
traversières, chemin 
de ronde) 

Commune de Miélan Miélan 10.000€/an 

   

40% 

     

Requalifier les espaces 
de centralité : Place 
Sénac 

SIVOM Miélan 150 000 € 
         

Rendre accessible et 
organiser le partage 
de l'espace public 
ordinaire : Axe 
Tulipier, Cubet, Berroy 
et Place du Padouen 

Commune de 
Miélan, 
SIVOM 

Miélan 400 000 € 

         

Rénover et 
mettre valeur le 

patrimoine 
historique 

Rénovation d'un 
bâtiment public Commune de Miélan Miélan 160 000 € 

         

Rénovation et  
accessibilité de 
l'intérieur de l'église 

Commune de Miélan Miélan 130 000 € 

         

Rendre accessible au  
public le patrimoine  
historique 
vernaculaire : 
chapelles de Barbast, 
Saint Jean, Gouts, 
Forcets et le cimetière 
du bourg 

Commune de Miélan Miélan 120 000 € 
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Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser les  
espaces 
naturels et 
paysagers du 
territoire 

Rénovation des 
réseaux 
d'assainissement 

Commune de Miélan Miélan 350 000 € 

         

Préserver 
les 

ressources et 
engager le 

territoire dans un 
renouveau 

énergétique 
visant le rang de 

commune à 
énergie positive 

Rénovation de 
l'éclairage 
public 

Commune de Miélan Miélan 150000€/4e tranche 
         

Rénovation 
énergétique d'un 
bâtiment public 

Commune de Miélan Miélan 120.000€ 
         

Couverture par 
ombrière 
photovoltaïque des  
stationnements 

Commune de Miélan Miélan ? 

         

Chaufferies écoC 
responsables sur les 
équipements sportifs 
et logements 

Commune de Miélan Miélan ? 

         

Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Soutenir les 
circuits courts et 
l'agrotourisme 

Commune 
de 

Miélan/Communaut 
é de Communes 

Miélan ? 

         

Communiquer sur 
l'offre en 
équipements et 
services sur la  
commune 

Commune de Miélan Miélan 80 000 € 
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Améliorer le 
parc 

de logements 
existants et 

promouvoir une 
diversification du 

parc 

Soutenir la  
réhabilitation de  
logements vacants 
dans le centre-
bourg (OPAH / 
OPAH-RU) 

Commune de Miélan Miélan 

          

Diversifier le parc de 
logements en fonction 
des attentes des 
nouveaux arrivants en 
milieu rural : 
appartements de ville 
et maisons 
individuelles, 
lotissements 

Commune de Miélan Miélan 

          

Réhabiliation 
des logements 
HLM 

Commune de 
Miélan, bailleurs 

sociaux 
Miélan ? 

         

Création d'un 
écoC quartier 

Commune de  
Miélan, promoteurs Miélan ? 

         

Soutenir la 
réhabilitation et la 
mise aux normes 
de logements 
adaptés (OPAH) 

Commune de Miélan Miélan ? 

         

Réhabilitation du parc 
locatif communal 
vacant 

Commune de Miélan Miélan 150 000 € 
         

Axe 4 : Concevoir une 
politique de logements et 

services adaptés à la 
demande et répondant aux 

attentes des nouveaux 
arrivants en milieu  
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Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Garantir, 
à 

l'échelle du 
bassin de vie, un 
équilibre d'accès 
aux services à la 

population 

Création d'une crèche 
familiale Commune de Miélan Miélan ? 

         

Rénovation et 
requalification 
des locaux 
associatifs 

Commune de Miélan Miélan 75 000 € 

         

Accessibilité du terrain 
d'honneur de rugby et 
équipements du local 
du club de rugby 

Commune de Miélan Miélan 150 000 € 

         

Réaménagement d'un 
vestiaire du terrain 
d'entrainement de 
rubgy 

Commune de Miélan Miélan 45 000 € 

         

Rénovation de deux 
courts de tennis Commune de Miélan Miélan 30000€ HT          

Changer les tatamis 
du Dojo Commune de Miélan Miélan 20 000 €          

Aménagement de 
la médiathèque Commune de Miélan Miélan 100 000 € 

         

Création d'une salle  
socio-culturelle par 
transformation et 
rénovation de la salle 
polyvalente 

Commune de Miélan Miélan 1 400 000 € 

         

Poursuite de 
l'aménagement du 
musée des 
pompiers et d'une 
salle 
d'exposition 

Commune de Miélan Miélan 25 000 € 

         

Création de hotsport 
Wifi sur le bourg 
centre 

Commune de Miélan Miélan 20 000 € 
         

Création d'une 
nouvelle 
gendarmerie 

Commune de Miélan Miélan 1 500 000 € 
         

Renforcer les 
équipements 
touristiques et 
de loisirs 

Requalifier l'aire 
de camping-car Commune de Miélan Miélan 20 000 € 
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Mirande 

Axe 1 : Concevoir 
une 

politique d'aménagement 
visant à renforcer 

l'attractivité du cœur 
historique de la commune 

Valoriser 
l'image 
du cœur 

historique en 
agissant sur son 

organisation 
urbaine et son 
patrimoine bâti 

Embellir des cœurs 
historiques par une 
opération façade dans 
le cadre de périmètres 
prédéfinis (OPAH, 
places, voies 
charretières, voies 
traversières, chemin 
de ronde) 

Commune de 
Mirande, privés Mirande 10.000€/an 

   

40% 

     

Requalifier les espaces 
de centralité : place 
Adrien Pérez 
(désimperméabilisatio 
n, îlot de fraicheur) 

Commune de 
Mirande Mirande 150 000 € 

         

Rendre accessible et 
organiser le partage 

de l'espace public 
Commune de 

Mirande Mirande 
Evêché : 100 000 

€, 
Durieux : 90 000 €, 
Laffitte 90.000€, 

Laplagne 90.000€ 

         

Etablir des chartes 
visuelles harmonisées 
: charte chromatique 
des façades et 
devantures 
commerciales en 
fonction des époques 
et typologie du bâti 

Commune de 
Mirande Mirande 25 000 € 

         

Rénover et 
mettre en valeur 

le patrimoine 
historique 

Réhabilitation de la  
tour de Rohan et 
aménagement de son 
square 

Commune de 
Mirande Mirande 

205 000 € HT (Travaux 
tour de Rohan : 170 000 
€ HT et aménagement 

du square du Rohan : 35 
000 € HT) 

         

Réhabilitation de 
l'Eglise Sainte-
Marie 

Commune de 
Mirande Mirande 250000 HT 
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Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser 
les 

espaces naturels 
et paysagers du 

territoire 

Référencer les 
chemins ruraux 
pouvant constituer 
un circuit de 
chemin de  
randonnée 

Commune de 
Mirande Mirande 12 000 € 

         

Rénovation des 
réseaux 
d'assainissement 

Commune de 
Mirande Mirande 800 000 € 

         

Aménagements de 
l'entrée de Ville Nord 
- entrée Nord RN 21 

Commune de 
Mirande Mirande 120 000 € 

         

Aménagements de 
l'entrée de Ville Sud 
- entrée Sud RN 21 

Commune de 
Mirande Mirande 120 000 € 

         

Préserver 
les 

ressources et 
engager le 

territoire dans un 
renouveau 

énergétique 
visant le rang de 

commune à 
énergie positive 

Rénovation de 
l'éclairage 
public 

Commune de 
Mirande, Syndicat 

d'énergie 
Mirande 20.000€/an 

         

Isolation thermique 
de l'Hôtel de Ville 
(fenêtres, façades Est) 

Commune de 
Mirande Mirande 36 000 € 

         

Créer des unités de 
production 
énergétiques sur 
les bâtiments 
publics 

Commune de 
Mirande Mirande 

290 000 € (Station 
d'épuration : 60 000 €, 
école élémentaire : 30 

000 €, services 
techniques : 20 000 €, 
stade d'athlétisme : 60 

000 €, chaufferie 
biomasse pour les 

équipements publics : 
120 000 €) 

         

Isolation thermique 
de l'école 
maternelle 

Commune de 
Mirande Mirande 315 000 € 

         

Développer 
des 

liaisons 
multimodales 

Création d'un pôle 
d'échange multimodal 

Commune de 
Mirande Mirande 30 000 € 

  

? ? 
     

Création d'itinéraires  
d'un circuit de 
mobilité douce entre 
la ville haute et le 
secteur du Batardeau 
(projet Baion - 
Batardeau) 

Commune de 
Mirande Mirande 50 000 € 

         

Finalisation du circuit 
de mobilité douce 
Nord / Sud de la 
commune 

Commune de 
Mirande Mirande 80 000 € 

         

Développer le service 
de bus desservant les 
différents quartiers 
de la commune les 
jours de marché de 
plein  vent 

Commune de 
Mirande Mirande 5000€/an 
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Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Communiquer sur 
l'offre en 
équipements  et 
services présents 
sur la commune 

Commune de 
Mirande Mirande 15 000 € 

         

Soutenir les 
circuits courts et  
l'agrotourisme 

Commune de  
Mirande Mirande 

          

Promouvoir le label 
Cittaslow 

Commune de 
Mirande, Office du 

Tourisme 
Communautaire 

Mirande 5000€ HT 
         

 

Améliorer le 
parc 

de logements 
existants et 

promouvoir une 
diversification du 

parc 

Soutenir la  
réhabilitaion et la mise 
aux normes de 
logements adaptés 
(OPAH) 

Commune de 
Mirande Mirande 

          

Soutenir la  
réhabilitation de  
logements vacants 
dans le centre-
bourg (OPAH / 
OPAH-RU) 

Commune de 
Mirande, privés Mirande 20.000€/an 

         

Instauration de 
mesures incitatives 
en vue de la 
résorption de la 
vacance de 
logements 

Commune de 
Mirande Mirande ? 

         

Diversifier le parc de  
logements en fonction 
des attentes des 
nouveaux arrivants en 
milieu rural : 
appartements de ville 
et maisons 
individuelles, 
lotissements 

Commune de 
Mirande Mirande ? 

         

Soutenir l'installation  
de structures  
intergénérationnelles 

Commune de  
Mirande Mirande ? 

         

Axe 4 : Concevoir une 
politique de logements et 

services adaptés à la 
demande et répondant aux 

attentes des nouveaux 
arrivants en milieu rural 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



169 

 

 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



170 

 

 

Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Garantir 
à 

l'échelle du 
bassin de vie un 
équilibre d'éccès 
aux services à la 

population 

Création de locaux 
par aménagement 
de locaux 
vacants pour 
accueillir le siège 
social du Parc Naturel 
Régional de l'Astarac 

Commune de 
Mirande Mirande 800 000 € 

         

Mise en place d'un  
Schéma Directeur 
Immobilier 
Energétique 

Commune de  
Mirande Mirande 20 000 € 

         

Mise aux normes 
des  équipements 
du Parc municipal 
des sports (Tennis, 
Rugby) 

Commune de 
Mirande Mirande 50 000 € 

         

Construction d'un dojo 
pour les associations 
d'art martial 

Commune de 
Mirande Mirande 320 000 € 

         

Construction d'un 
bâtiment d'animation  
associative au Parc 
municipal des sports 

Commune de 
Mirande Mirande 350 000 € 

         

Aménagement du  
terrain de jeu à  
destination de la pala 
(pelote basque) 

Commune de 
Mirande Mirande 22 000 € 

         

Création et fermeture 
du stade d'athlétisme 
à usage des scolaires 
et associatifs 

Commune de 
Mirande Mirande 20 000 € 

         

Aménagement des 
locaux/vestiaires de 
l'ancienne piscine 
du Batardeau 

Commune de 
Mirande Mirande 600 000 € 

         

Installation de 
système de vidéo 
destiné à assurer 
la protection des 
personnes et des 
biens 

Commune de 
Mirande Mirande 80 000 € 

         

Création d'un espace 
de glisse urbaine 

Commune de 
Mirande Mirande 190 000 € 
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Montesquiou 

Axe 1 : Concevoir 
une 

politique d'aménagement 
visant à renforcer 

l'attractivité du cœur 
historique de la commune 

Valoriser 
l'image 
du cœur 

historique en 
agissant sur son 

organisation 
urbaine et son 
patrimoine bâti 

Requalifier les espaces  
de centralité : Place 
Nationale 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 600 000 € 

         

Requalifier et 
sécuriser l'entrée 

de 
bourg : sécurisation de 

la RD 943 

Commune de 
Montesquiou, 

Conseil 
départemental 

Montesquiou 445 000 € HT (+ arrêt 
de bus 5 000 €) 

         

Rénover, mettre 
en valeur le 
patrimoine 
historique 

Valorisation des  
vestiges du Château 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 350 000 € 

         

Rénovation de l'église Fondation du 
patrimoine Montesquiou 250 000 €          

Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser 
les 

espaces naturels 
et paysagers du 

territoire 

Valorisation de la zone 
Natura 2000 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 5000€ HT 

         

Développer un 
parcours 
découverte et les 
sentiers de 
randonnées dans le 

 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 271.170€ HT 

         

Rénovation des 
réseaux 
d'assainissement 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 463 000 € 

       70 % 
Agence 
AdourA 

Garonne 

 

Création d'une maison 
de la Nature et de la 
Biodiversité 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 400 000 € 

         

Préserver 
les 

ressources et 
engager le 

territoire dans un 
renouveau 

énergétique 
visant le rang de 

commune à 
énergie positive 

Créer des unités de 
production 
énergétiques (en autoé 
consommation sur 
stade) 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 0 

         

Créer des unités de 
production 
énergétiques (en autoé 
consommation sur 
l'ensemble des 
bâtiments 
communaux) 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou ? 

         

Créer des 
ombrières 
photovoltaïques 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 

          

Rénovation 
énergétique d'un 
bâtiment scolaire 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 30 000 € 

         

Isolation thermique 
du parc de 
logements 
locatifs 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 15 000 € 
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Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Développer 
des liaisons 
multimodales 

Construction d'un 
abris bus 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 5 000 € 

         

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Communiquer sur 
l'offre en 
équipements et 
services sur la 
commune 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 15 000 € 

         

Soutenir les 
circuits courts et 
l'agrotourisme 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 1 000 € 

         

Faciliter la reprise 
de  l'auberge-
restaurant 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou 250 000 € 
         

Extension de la zone 
d'activité 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou 500 000 € 
         

Soutenir 
les 

modèles 
économiques 

innovants 

Création d'un 
tiersC  lieu 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 20 000 € 

         

Réalisation d'un 
écoR parc 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou ? 
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Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Améliorer le 
parc 

de logements 
existants et 

promouvoir une 
diversification du 

parc 

Soutenir la 
réhabilitation de 
logements vacants 
dans le centre-
bourg (OPAH / 
OPAH-RU) 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou ? 

         

Diversifier le parc de 
logements en fonction 
des attentes des 
nouveaux arrivants en 
milieu rural : 
appartements de ville 
et maisons 
individuelles, 
lotissements 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 400 000 € 

         

Instauration de  
mesures incitatives 
en vue de la 
résorption de la 
vacance 

Commune de 
Montesquiou, 

Communauté de 
communes 

Montesquiou ? 

         

Soutenir l'installation  
de structures 
intergénérationnelles 

Commune de 
Montesquiou ? 

Promoteur privé ? 
Montesquiou ? 

         

Soutenir la 
réhabilitation et la 
mise aux normes 
de logements 
adaptés (OPAH) 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou ? 

         

Création de logements 
locatifs : Maison 
"Descat" 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 250 000 € 

         

Création de logements 
locatifs : Grandes de 
l'auberge 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 180 000 € 

         

Garantir , 
à 

l'échelle du 
bassin de vie, un 
équilibre d'accès 
aux services à la 

population 

Transfert des ateliers 
municipaux 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 150 000 € 

         

Réhabilitation du 
second terrain 
de tennis 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 15 000 € 

         

Finalisation du  
programme 
d'éclairage 

 

Commune de 
Montesquiou Montesquiou 10.000/15000€ 

         

Transfert et  
construction de la  
caserne des 
pompiers 

SDIS ZAC de la 
commune 
de 
Montesquio

850 000 € 
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Communauté de communes Cœur d'Astarac en Gascogne 

Axe 2 : Engager le territoire 
dans la préservation des 

ressources, la réduction de 
la dépendance aux énergies 
fossiles, la sécurisation des 
approvisionnements et le 

développement des 
énergies renouvelables 

Valoriser 
les 

espaces naturels 
et paysagers du 

territoire 

Créer un comité 
d'animation des 
usages des plans d'eau 
de l'intercommunalité 

Communauté 
de 
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 5000€ HT 

         

Mailler les parcours 
de découverte 

Communauté 
de 
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 40€/m² HT 

         

Développer une  
communication auprès 
du public sur les 
mesures de protection 
de la ressource 
hydrique 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 3 000 € 

         

Développer 
des liaisons 
multimodales 

Développer, en 
partenariat avec la  
Région (AOM), les 
services de 
déplacement entre 
Communautés de 
communes et entre 
communes de la 
communauté 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 10 000 € 

         

Axe 3 : Soutenir la vitalité 
du territoire par le maintien 
et la diversité de l'offre en 
commerces et services et 
par le pari de l'innovation 

Conserver l'offre 
en commerces et 
services comme 
vecteur d'une 

économie locale 
et touristique 

Recrutement d'un  
manager 
développeur 
économique 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 

305 000 € (Recrutement 
du manager de 

commerce 45 000 €, 
achat d'un local 60 000 
€, aménagements et 

équipements 50 000 €, 
développer le concept 

de boutique à l'essai 50 
000 €, développer le 

concept de tiers-lieu 100 
000 €) 

         

Fédérer les acteurs 
publics chargés du 
développement 
économique et les 
entreprises privées 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 7 800 € 

         

Commercialisation 
des  terrains et 
bâtiments  de la ZAE 
- Miélan 

Communauté 
de  
communes 

ZAE de Miélan 2 000 € 
         

Soutenir la  
réhabilitation de 
locaux commerciaux 
vacants dans la 
Bastide 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 10 000 € 
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Axe 4 : Concevoir 
une 

politique de logements et 
services adaptés à la 

demande et répondant aux 
attentes des nouveaux 

arrivants en milieu rural 

Améliorer le 
parc  de 
logements 
existants et 
promouvoir une 
diversification 
du parc 

Réhabilitation de 
la résidence 
Lagrange 

Communauté 
de  communes, 
CIAS 

Miélan 400 000 € 

         

Garantir, 
à 

l'échelle du 
bassin de vie, un 
équilibre d'accès 
aux services à la 

population 

Déploiement de la 
fibre sur les 
extérieurs du bourg 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 20 000 € 

         

Transfert des locaux  
administratifs de la 
Communauté de 
communes dans 
des locaux 
adaptés 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 

665 000 € (achat 65 
000  € et travaux 
600 000 €) 

         

Mise en place d'un 
Contrat Local de Santé 
sur le territoire de la 
commune 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 30 000 € 

         

Transfert et  
agrandissement de 
la structure "lous  
Pitchous" 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 700 000 € 

         

Création d'un bassin 
de natation à usage  
des scolaires et de  
l'apprentissage 

Communauté 
de  
communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 1 500 000 € 

         

Adressage de 
la commune 
de  
Montesquiou 

Communauté 
de  
communes 

Montesquiou 10 000 - 15 000 € 
         

Renforcer 
les 

équipements 
touristiques et de 

loisirs 

Mise en place d'une 
signalétique 
d'interprétation du 
patrimoine touristique 

Office du Tourisme 
Communautaire 

Territoire de  
l'intercommunalité 152 000 € 

         

Développement 
d'animations facilitant  
la visite du territoire 

Office du Tourisme 
Communautaire 

Territoire de  
l'intercommunalité 2 000 € 

         

Développement de  
circuits 
thématiques 

Office du Tourisme 
Communautaire, 
Communauté de 

communes 

Territoire de  
l'intercommunalité 20 000 € 
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Annexe 6 – Synthèse du diagnostic territorial  
 
Diagnostic territorial  
 
Introduction 
 
 
EŶ ϮϬϭϴ, le PaǇs d’AuĐh hĠďeƌgeait ϲϳ 234 habitants1 et présentait une densité inférieure à 40 habitants / 
km². Le périmètre du PETR regroupe 135 communes et 4 EPCI. Ses composantes présentent des 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues diffĠƌeŶtes. Au Ŷiveau du PETR, la foŶĐtioŶ ŵotƌiĐe d’AuĐh s’affiƌŵe au seiŶ du teƌƌitoiƌe et 
de l’espaĐe dĠpaƌteŵeŶtal. La ĐoŶsolidatioŶ de la ville ĐeŶtƌe et de l’aggloŵĠƌatioŶ joue eŶ faveuƌ de 
l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, Ƌui ďĠŶĠfiĐie d’uŶe iŵage positive au Ŷiveau de soŶ Đadƌe de vie. 
 
Tƌois iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs se situeŶt au sud du PaǇs d’AuĐh : Val de Geƌs, AstaƌaĐ Aƌƌos eŶ GasĐogŶe et Cœuƌ 
d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe. Ce soŶt les ĐoŵposaŶtes de l’AstaƌaĐ doŶt MiƌaŶde est la sous-préfecture. Ce 
teƌƌitoiƌe se stƌuĐtuƌe autouƌ d’uŶ ŵaillage Noƌd/Sud de vallĠes et de Đoteauǆ Ƌui pƌĠseŶteŶt uŶe foƌte 
identité et engagent un fonctionnement autour de plusieurs bassins de vie. Selon les secteurs, les ressorts 
dĠŵogƌaphiƋues d’eŶseŵďle soŶt fƌagiles ou font défaut. Nombre de ces espaces ruraux sont confrontés à 
des fragilités structurelles liées à la diminution de leur population, au besoin de renouvellement de leur 
tissu économique, à la rareté des projets de développement endogènes ou aux difficultés à les 
aĐĐoŵpagŶeƌ. Les pƌoďlĠŵatiƋues de l’hǇpeƌ ƌuƌalitĠ iŵpƌğgŶeŶt le foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’eŶseŵďle. Ce 
teƌƌitoiƌe est à la ƌeĐheƌĐhe d’uŶ Ŷouveau souffle.  
 
La Communauté de coŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe est uŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes fƌaŶçaise, 
situĠe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt du Geƌs. Elle ĐoƌƌespoŶd à la paƌtie ouest de l’AstaƌaĐ geƌsois. Elle est 
composée de 19 communes et comptait 7 671 habitants en 20192. Le siğge de l’iŶtercommunalité se situe à 
Mirande, également sous-préfecture, qui comptait 3 ϰϱϬ haďitaŶts eŶ ϮϬϭϵ. L’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ hĠďeƌge 
trois communes labelisées Petites Villes de Demain : Miélan, Mirande et Montesquiou. 
 

 
1 Insee, 2018 
2 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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1. Localisation 

1.1. Le territoire en cartes 

 
 

 
Projet de territoire du Pays d’AuĐh, ϮϬϭ8 
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Google Maps, 2022 

1.2. Topographie spécifique, paysage 

L’AstaƌaĐ eŶgloďe tout le sud du dĠpaƌteŵeŶt du Geƌs, elle ĐoƌƌespoŶd à uŶe seule uŶitĠ gĠologiƋue et 
ŵoƌphologiƋue, Đ’est le pied de « l’ĠveŶtail gasĐoŶ ». Cet ensemble paysager est rythmé par une alternance 
de Đoteauǆ et de vallĠes Ƌui s’oƌgaŶiseŶt seloŶ tƌois eŶseŵďles :  

- La ribère, en fond de vallée, est un couloir de circulation naturel où ont été aménagés les grands 
axes routiers et les principaux centres urbains,  

- La serre, sur la rive droite, est un coteau étroit et abrupt largement dédié aux bois et aux pâturages 
et sur lequel se succèdent des fermes isolées, des villages perchés et de petits patrimoines diffus 
;Đhapelle, ŵouliŶ à veŶt…Ϳ,  

- La boubée, sur la rive gauche, est un espace de transition que des petits ruisseaux ont façonné en 
un paysage de vallons et de collines amples et, pour la majorité, cultivés.  

 
En arrière-plan, les Pyrénées se dresseŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt à l’hoƌizoŶ, leuƌ pƌĠseŶĐe est ďeauĐoup plus 
fƌĠƋueŶte Ƌue daŶs le ƌeste du Geƌs et Đ’est Đe Ƌui ƌeŶd les paǇsages de l’AstaƌaĐ d’autaŶt plus 
impressionnants.  
 
Cet eŶseŵďle paǇsageƌ se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l’eǆtƌġŵe dispeƌsioŶ de l’haďitat. L’aƌĐhiteĐtuƌe tƌaditioŶŶelle des 
fermes en « équerre » domine quel que soit le terroir et le matériau de construction associé (du gré dans le 
Ŷoƌd, de la teƌƌe Đƌue daŶs le sudͿ. Le ƌelief ŵaƌƋuĠ de l’AstaƌaĐ offƌe ĠgaleŵeŶt uŶe ŵultitude de sites 
perchés, tout autaŶt de lieuǆ pƌivilĠgiĠs pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ huŵaiŶe. Se dĠĐouvƌeŶt aiŶsi des ŵouliŶs à 
veŶt, Đhapelles, Đhâteauǆ, petits ĐastelŶauǆ… Ƌui soŶt à la fois, outƌe leuƌ iŵpoƌtaŶĐe patƌiŵoŶiale, des 
ƌepğƌes daŶs le paǇsage ŵais aussi des postes d’oďservation sur les paysages environnants. Enfin, 
ĐoŶĐeƌŶaŶt le ďâti, l’AstaƌaĐ Ŷe dispose pas de ƌĠelle « capitale », même si Mirande ou Masseube en jouent 
le rôle symbolique ; l’oƌgaŶisatioŶ du teƌƌitoiƌe ƌeste effeĐtiveŵeŶt ŵaƌƋuĠ paƌ le ĐloisoŶŶeŵeŶt des 
vallées, chacune comptant son petit centre urbain, pour la plupart des Bastides : Mirande, Miélan, 
Masseube, Marciac.  
 
L’AstaƌaĐ est la pƌiŶĐipale teƌƌe d’Ġlevage du Geƌs. C’est la seule façoŶ de valoƌiseƌ les teƌƌes les plus 
pentues. Néanmoins, chaque vallon est une unité de production polycole mêlant bois, prairie et (grandes) 
cultures. 

Envoyé en préfecture le 21/12/2022

Reçu en préfecture le 21/12/2022

Publié le 21/12/2022

ID : 032-243200425-20221212-2022196-DE



184 

 

2. Démographie 

2.1. Etat des lieux 

2.1.1. Evolution globale de la population 

 
CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe : 
 
En 20193, l’EPCI Đoŵptait ϳ 671 habitants sur son territoiƌe. SeloŶ le pƌojet de teƌƌitoiƌe du PaǇs d’AuĐh 
ƌĠdigĠ eŶ ϮϬϭϴ, l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ a peƌdu Ϯϳϵ haďitaŶts eŶtƌe ϮϬϬϵ et ϮϬϭϰ et pƌĠseŶtait uŶ tauǆ 
d’ĠvolutioŶ aŶŶuelle de -0,7 %. Sur cette même période, le solde naturel était de -188 et le solde migratoire 
de -ϵϭ. L’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, tout Đoŵŵe le PaǇs d’AuĐh s’iŶsĐƌiveŶt au seiŶ de dǇŶaŵiƋues 
dĠpaƌteŵeŶtales et teƌƌitoƌiales plus laƌges. AiŶsi, à laƌge ĠĐhelle, Đ’est tout uŶ « ruban Est-Ouest » qui se 
dessiŶe au seiŶ de l’espaĐe geƌsois et plus laƌgeŵeŶt si l’oŶ ĐoŶsidğƌe le piĠŵoŶt pǇƌĠŶĠeŶ. Cette zoŶe de 
dĠĐliŶ dĠŵogƌaphiƋue touĐhe duƌeŵeŶt la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe. Elle a 
perdu 5 % de sa population entre 2012 et 2019.  
 
Miélan :  
 
En 20194, la commune de Miélan comptait 1 111 habitants sur son territoire. Cette population est en forte 
diminution depuis 2012. Entre 2012 et 2019, la commune a perdu 8,4 % de sa population. Cette diminution 
est plus iŵpoƌtaŶte Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;-5,0 %) et Ƌu’au Ŷiveau dĠpaƌteŵeŶtal ;+ϭ,Ϭ %). 
  
En 2018 et 2019, le solde naturel et le solde migratoire étaient négatifs. 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
Mirande :  
 
En 20195, la commune de Mirande comptait 3 450 habitants sur son territoire. Cette population est en 
diminution depuis 2012. Entre 2012 et 2019, la population a diminué de 5,8 %. Cette diminution est 

 
3 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
4 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
5 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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légèrement plus impoƌtaŶte Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;-ϱ,Ϭ %Ϳ et Ƌu’au Ŷiveau dĠpaƌteŵeŶtal ;+ϭ %Ϳ.  
 
Depuis 2016, le solde migratoire positif ne suffit plus à compenser un solde naturel négatif.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Montesquiou :  
 
En 20196, la commune de Montesquiou comptait 572 habitants sur son territoire. Cette population est en 
diminution depuis 2016. Entre 2012 et 2016, la population a évolué, tantôt à la hausse, tantôt à la baisse. 
Au total, sur la période 2012 à 2019, la population a diminué de 3,1 %. Cette diminution est inférieure à la 
diminution de la population intercommunale (-5 %) et départementale (+1 %). 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
 

 
6 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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2.1.2. Age de la population 

Communauté de comŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe :  
 
A l’ĠĐhelle du PETR, la teŶdaŶĐe est à l’affiƌŵatioŶ du vieillisseŵeŶt des ŵĠŶages. EŶ ϮϬϭϵ7, l’iŶdiĐe de 
jeuŶesse de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ Ġtait de Ϭ,ϰϰ. AutƌeŵeŶt dit, pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus, 
la Communauté de communes comptait 44 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
 
Miélan :  
 
En 20198, l’iŶdiĐe de jeuŶesse de la ĐoŵŵuŶe de MiĠlaŶ s’Ġlğve à Ϭ,ϯϴ. C’est doŶĐ iŶfĠƌieuƌ à l’iŶdiĐe de 
jeuŶesse de l’EPCI (0,44), du département (0,58) ou de la France (0,93). Autrement dit, pour 100 personnes 
âgées de 60 ans et plus, la commune de Miélan compte 38 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
La part des personnes âgées a augmenté depuis 2012. En effet, en 2012, le territoire communal comptait 
légèrement plus de 40 % de personnes âgées de plus de 60 ans. En 2019, ces mêmes personnes 
ƌepƌĠseŶtaieŶt eŶviƌoŶ ϰϱ % de la populatioŶ. A l’iŶveƌse, la paƌt des iŶdividus de moins de 30 ans a 
diminué dans des proportions similaires en passant de 26 % en 2012 à 21 % en 2019.  
 

 
 

Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
La part des personnes âgées dans la population communale a donc augmenté, légèrement plus fortement 
qu’à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
7 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
8 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Par ailleurs, en 20189, aucune personne âgée de plus de 75 ans ne vivait dans des établissements pour 
personnes âgées à Miélan, contre 1Ϭ,ϲ % au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. PouƌtaŶt, oŶ ƌeĐeŶsait ϰϱ plaĐes 
dans des établissements pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes autoŶoŵes suƌ la ĐoŵŵuŶe de MiĠlaŶ. L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
de la populatioŶ vieillissaŶte et l’adaptatioŶ de la ville à leuƌs ďesoiŶs ĐoŶstitue un enjeu à prendre en 
compte par la commune. En effet, 48 % des personnes de plus de 75 ans vivent seules à leur domicile 
ĐoŶtƌe seuleŵeŶt ϯϲ,ϱ % pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  
 
Mirande :  
 
En 201910, l’iŶdiĐe de jeuŶesse de la ĐoŵŵuŶe de MiƌaŶde s’Ġlevait à Ϭ,ϰϰ. Il Ġtait doŶĐ ideŶtiƋue à Đelui de 
l’EPCI. Toutefois, il ƌestait iŶfĠƌieuƌ à Đelui du dĠpaƌteŵent (0,58) ou de la France (0,98). Autrement dit, 
pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus, on comptait 44 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
La part des personnes âgées a augmenté depuis 2012. En 2012, les personnes âgées de plus de 60 ans 
représentaient 35 % de la population communale. En 2019, ces individus représentaient plus de 40 % de la 
populatioŶ. A l’iŶveƌse, la paƌt des iŶdividus de ŵoiŶs de ϯϬ aŶs a diŵiŶuĠ daŶs des pƌopoƌtioŶs siŵilaiƌes 
en passant de 31 % en 2012 à 27 % en 2019.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
La part des personnes âgées dans la population communale a donc augmenté, légèrement plus fortement 
Ƌu’à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale.  
 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 

 
9 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
10 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Par ailleurs, en 201811, 21 % des personnes âgées de plus de 75 ans vivaient dans un établissement pour 
peƌsoŶŶes âgĠes. C’est plus Ƌu’au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ;ϭϬ,ϲ %Ϳ. PouƌtaŶt, oŶ ƌeĐeŶsait ϭϳϳ plaĐes 
dans des établissements pour personnes âgées en 2020 (44 places dans des établissements pour personnes 
âgées autonomes et 133 places dans des établissements pour personnes âgées dépendantes et atteintes de 
la ŵaladie d’AlzheiŵeƌͿ. Toutefois, ϭϬϵ peƌsoŶŶes âgĠes de plus de ϳϱ aŶs ;soit ϰϴ % d’eŶtƌe ellesͿ viveŶt 
seules chez elles, contre ϯϲ,ϱ % pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la population vieillissante 
et l’adaptatioŶ de la ville à leuƌs ďesoiŶs ĐoŶstitue uŶ eŶjeu à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte paƌ la ĐoŵŵuŶe. 
 
Montesquiou :  
 
En 201912,  l’iŶdiĐe de jeuŶesse de la ĐoŵŵuŶe de MiƌaŶde s’élevait à 0,44. Il était donc identique à celui de 
l’EPCI. Toutefois, il ƌestait iŶfĠƌieuƌ à Đelui du dĠpaƌteŵeŶt ;Ϭ,ϱϴͿ ou de la FƌaŶĐe ;Ϭ,ϵϴͿ. AutƌeŵeŶt dit, 
pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus, on comptait 44 personnes âgées de 20 ans et moins.  
 
La part des personnes âgées a augmenté depuis 2012. En 2012, les personnes âgées de plus de 60 ans 
représentaient 36 % de la population communale. En 2019, ces individus représentaient plus de 38 % de la 
population. Dans le même temps, la part des individus de moins de 30 ans a diminué dans des proportions 
comparables en passant de 27 % en 2012 à 24 % en 2019.  
 
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
La part des personnes âgées dans la population communale a donc augmenté, à un rythme proche de celui 
de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
11 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
12 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Par ailleurs, en 201813, aucune personne âgée de plus de 75 ans ne vivait dans un établissement pour 
peƌsoŶŶes âgĠes. C’est doŶĐ ŵoiŶs Ƌu’au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ;ϭϬ,ϲ %Ϳ. OŶ ne recensait pas de 
place dans des établissements pour personnes âgées en 2020. En revanche, 31 personnes âgées de plus de 
ϳϱ aŶs ;soit ϯϬ % d’eŶtƌe ellesͿ vivaieŶt seules Đhez elles eŶ ϮϬϭϴ, ĐoŶtƌe ϯϲ,ϱ % pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. 
L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la populatioŶ vieillissaŶte et l’adaptatioŶ de la ville à leuƌs ďesoiŶs ĐoŶstitue uŶ 
enjeu à prendre en compte par la commune.  
 

2.1.3. Autres caractéristiques 

 
Miélan :  
 
La commune regroupe une population relativement précaire. En 201814, la médiane du revenu disponible 
paƌ uŶitĠ de ĐoŶsoŵŵatioŶ s’Ġlevait à ϭϴ ϴϳϬ € ĐoŶtƌe ϭϵ ϮϱϬ € au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, ϮϬ ϴϮϬ € 
au niveau du département et 21 ϯϱϬ € à l’ĠĐhelle ŶatioŶale. Au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, le tauǆ de 
pauvƌetĠ s'Ġlevait à ϮϬ,ϯ %. C’est plus Ƌu’au Ŷiveau dĠpaƌteŵeŶtal ;ϭϴ,ϳ %Ϳ ŵais ŵoiŶs Ƌu’au Ŷiveau 
national (22,1 %).  
 
La commune de Miélan comptait 590 ménages sur son territoire en 201915. La taille moyenne des ménages 
de MiĠlaŶ Ġtait de ϭ,ϵϬ iŶdividus. C’est lĠgğƌeŵeŶt iŶfĠƌieuƌ à la taille ŵoǇenne des ménages de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ;ϭ,ϵϲͿ et laƌgeŵeŶt iŶfĠƌieuƌ à la taille ŵoǇeŶŶe des ŵĠŶages du dĠpaƌteŵeŶt (2,09) ou 
français (2,16).  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
En 201916, le territoire de Miélan hébergeait 317 familles. La commune comptait 68 % de familles sans 
enfant, 15 % de familles avec 1 enfant et 9,8 % de familles avec 2 enfants. A titre de comparaison, en 2012, 
on recensait 64 % de familles sans enfant et 16 % de familles avec 2 enfants.  
 
Le territoire communal comptait également 13,68 % de familles monoparentales, soit 44 familles. Ce taux a 
plutôt diŵiŶuĠ suƌ les deƌŶiğƌes aŶŶĠes, passaŶt de ϭϲ,ϯϬ % eŶ ϮϬϭϮ à ϭϯ,ϲϴ % eŶ ϮϬϭϴ. Paƌ ailleuƌs, Đ’est 

 
13 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
14 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
15 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
16 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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ŵoiŶs iŵpoƌtaŶt Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;ϭϰ,ϱϴ %Ϳ, du dĠpaƌteŵeŶt ;ϭϰ,ϭϴ %Ϳ ou de la France (16,49 %). 
 
Enfin, le territoire totalisait Ϯϱϴ peƌsoŶŶes seules, soit ϰϯ,ϲϯ % des ŵĠŶages. C’est plus iŵpoƌtaŶt Ƌu’à 
l’ĠĐhelle de l’EPCI ;ϰϬ,ϮϬ %Ϳ, du dĠpaƌteŵeŶt ;ϯϱ,ϵϬ %Ϳ ou de la FƌaŶĐe ;ϯϲ,ϴϬ %Ϳ. Ce phĠŶoŵğŶe est 
fortement corrélé à la proportion de personnes âgées, en augmentation.  
 
Mirande : 
 
La commune regroupe une population relativement précaire. En 201817, la médiane du revenu disponible 
paƌ uŶitĠ de ĐoŶsoŵŵatioŶ s’Ġlevait à ϭϵ ϬϴϬ €, ĐoŶtƌe ϭϵ ϮϱϬ € pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, ϮϬ 82Ϭ € pour le 
département et 21 ϯϱϬ € pouƌ la FƌaŶĐe. Au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, le tauǆ de pauvƌetĠ s'Ġlevait à 
ϮϬ,ϯ %. C’est plus Ƌu’au Ŷiveau dĠpaƌteŵeŶtal ;ϭϴ,ϳ %Ϳ ŵais ŵoiŶs Ƌu’au Ŷiveau ŶatioŶal ;ϮϮ,ϭ %Ϳ.  
 
La commune de Mirande comptait 1 759 ménages sur son territoire en 201918. La taille moyenne des 
ŵĠŶages de MiƌaŶde Ġtait de ϭ,ϴϰ iŶdividus. C’est iŶfĠƌieuƌ à la taille moyenne des ménages de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ;ϭ,ϵϲͿ et laƌgeŵeŶt iŶfĠƌieuƌ à la taille ŵoyenne des ménages du département (2,09) ou 
français (2,16).  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
En 201919, le territoire de Mirande hébergeait 910 familles. La commune comptait 61 % de familles sans 
enfant, 19 % de familles avec 1 enfant et 15 % de familles avec 2 enfants. A titre de comparaison, en 2012, 
on recensait 59 % de familles sans enfant, 20,5 % de familles avec 1 enfant et 13% de familles avec 2 
enfants. De manière générale, on remarque une certaine stabilité dans cette structure.  
 
Le territoire communal comptait également 17,58 % de familles monoparentales, soit 160 familles. Ce taux 
a plutôt augmenté ces dernières années, passant de 13,22 % à 17,58 % entre 2012 et 2018. Par ailleurs, 
Đ’est plus iŵpoƌtaŶt Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;ϭϰ,ϱϴ %Ϳ, du dĠpaƌteŵeŶt ;ϭϰ,ϭϴ %Ϳ ou de la FƌaŶĐe ;ϭϲ,ϰϵ %Ϳ.  
 
EŶfiŶ, le teƌƌitoiƌe totalisait ϵϮϭ peƌsoŶŶes seules, soit ϰϲ,ϳϬ % des ŵĠŶages. C’est plus iŵpoƌtaŶt Ƌu’auǆ 
échelles territoriales supérieuƌes ;ϰϬ,ϮϬ % pouƌ l’EPCI, ϯϱ,ϵϬ % pouƌ le Geƌs et ϯϲ,ϴϬ % pouƌ la FƌaŶĐeͿ. Ce 
phĠŶoŵğŶe est foƌteŵeŶt ĐoƌƌĠlĠ à l’augŵeŶtatioŶ de la pƌopoƌtioŶ des peƌsoŶŶes âgĠes au seiŶ de la 

 
17 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
18 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
19 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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populatioŶ ĐoŵŵuŶale. Aloƌs Ƌu’oŶ Đoŵptait ϰϰϯ peƌsonnes âgées de plus de 55 ans et seules en 2012, on 
en compte désormais 512.  
 
Montesquiou : 
 
La commune regroupe une population précaire. En 201820, la médiane du revenu disponible par unité de 
ĐoŶsoŵŵatioŶ s’Ġlevait à ϭϴ ϲϯϬ €, contre 19 250 € pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, ϮϬ ϴϮϬ € pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt 
et 21 ϯϱϬ € pouƌ la FƌaŶĐe. Au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, le tauǆ de pauvƌetĠ s'Ġlevait à ϮϬ,ϯ %. C’est 
plus Ƌu’au Ŷiveau dĠpaƌteŵeŶtal ;ϭϴ,ϳ %Ϳ ŵais ŵoiŶs Ƌu’au Ŷiveau ŶatioŶal ;ϮϮ,ϭ %).  
  
La commune de Montesquiou comptait 275 ménages sur son territoire en 201921. La taille moyenne des 
ŵĠŶages de MoŶtesƋuiou Ġtait de Ϯ,ϭϬ iŶdividus. C’est supĠƌieuƌ à la taille moyenne des ménages de 
l’intercommunalité (1,96), équivalent à la taille moyenne des ménages du Gers (2,09) et légèrement 
inférieur à la taille moyenne des ménages français (2,16).  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
En 201922, le territoire de Montesquiou hébergeait 166 familles. La commune comptait 69 % de familles 
sans enfant, 11,5 % de familles avec 1 enfant et 11,5 % de familles avec 2 enfants. A titre de comparaison, 
en 2012, on recensait 60 % de familles sans enfant, 20 % de familles avec 1 enfant et 16 % de familles avec 
2 enfants. 
 
Le territoire communal comptait également 2,87 % de familles monoparentales, soit 5 familles. Ce taux a 
diminué ces dernières années, passant de 11,11 % en 2012 à 2,87 % en 2018. Par ailleuƌs, Đ’est laƌgement 
ŵoiŶs iŵpoƌtaŶt Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;ϭϰ,ϱϴ %Ϳ, du dĠpaƌteŵeŶt ;ϭϰ,ϭϴ %Ϳ ou de la FƌaŶĐe ;ϭϲ,ϰϵ %Ϳ. 
 
Le teƌƌitoiƌe totalisait ϵϵ peƌsoŶŶes seules, soit ϯϲ % des ŵĠŶages. C’est ŵoiŶs iŵpoƌtaŶt Ƌu’au Ŷiveau de 
l’EPCI ;ϰϬ,ϮϬ %Ϳ et ĠƋuivalent au taux départemental et national (respectivement 35,90 % et 36,80 %). Ce 
phĠŶoŵğŶe est ŶetteŵeŶt ĐoƌƌĠlĠ à l’augŵeŶtatioŶ de la pƌopoƌtioŶ des peƌsoŶŶes âgĠes au seiŶ de la 
populatioŶ ĐoŵŵuŶale. Aloƌs Ƌue l’oŶ Đoŵptait ϱϲ peƌsoŶŶes âgĠes de plus de 55 ans et seules sur le 
territoire en 2012, on en comptait 74 en 2019.  
 

 
20 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
21 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
22 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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2.2. Synthèse et enjeux 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un territoire en déprise démographique, 

- Un vieillissement marqué de la population, 

- Une population relativement précaire,  

- Un desserrement des ménages.  

 
 

 

 

 

 

 

Enjeux 

 

Il convient d’inverser la tendance démographique, aussi bien au niveau des 
communes labelisées Petites Villes de Demain qu’au niveau de l’intercommunalité. De 
même, le vieillissement de la population étant marqué, il convient de le prendre en 
compte et d’adapter le territoire aux nouveaux besoins de la population, notamment 
en termes d’accompagnement. Enfin, le territoire héberge une population 
relativement précaire qu’il convient également de considérer et de prendre en 
compte.  

 
 

3. Urbanisme et habitat 

3.1. Etat des lieux 

3.1.1. Habitat 

Miélan :  
 
Au niveau de la commune23, on remarque une importante sur-représentation des maisons (81 %) par 
rapport aux appartements (19 %), caractéristique typique des territoires ruraux ou ultra-ruraux. On 
remarque des proportions similaires aux échelles intercommunale et départementale. La tendance est en 
ƌevaŶĐhe ŵoiŶs ŵaƌƋuĠe au Ŷiveau ŶatioŶal : ϱϲ % de ŵaisoŶs pouƌ ϰϰ % d’appaƌteŵeŶts.  
 
Globalement, ce sont des logements de tailles importantes. 43 % de ces logements disposent au moins de 5 
piğĐes et ϴϴ % d’au ŵoiŶs ϯ piğĐes. OŶ ƌeŵaƌƋue tout de ŵġŵe la pƌĠseŶĐe, suƌ la ĐoŵŵuŶe, de ϳ % de 
studios ;ĐoŶtƌe Ϯ,ϯ % à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale, ϭ,ϳϴ % à l’ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale et ϲ % à l’ĠĐhelle 
nationale).  
 
Le parc de logements est relativement ancien. En effet, 41,2 % du parc a été construit avant 1919. 
Toutefois, 37 % des logements ont été construits après 1970, dont 10 % après 1991.  
 

 
23 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
 
Le taux de vacance résidentielle a sensiblement augmenté depuis 201224, passant 15 % à 17 % en 2018.  
 
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 

En 201925, la ĐoŵŵuŶe disposait de ϳ % de logeŵeŶts soĐiauǆ, Đe Ƌui est plus iŵpoƌtaŶt Ƌu’au Ŷiveau 
intercommunal ou départemental (5 %). Cette part reste toutefois inférieure à la part nationale (13 %). Ces 
logements sociaux sont plutôt de grandes tailles : on constate une large majorité de logements de 3 pièces 
et plus. 
En 201826, 73 % des logements de Miélan étaient des résidences principales (contre 77 % pour la 
Communauté de communes) et 10 % étaient des résidences secondaires (contre 8,7 % au niveau de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠͿ.  

 
24 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
25 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
26 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Mirande :  
 
Au niveau de la commune27, on remarque une sur-représentation des maisons (69 %) par rapport aux 
appaƌteŵeŶts ;ϯϭ %Ϳ. Cette teŶdaŶĐe est ŶĠaŶŵoiŶs ŵoiŶs ŵaƌƋuĠe Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;ϴϭ % de 
ŵaisoŶs pouƌ ϭϵ % d’appaƌteŵeŶtsͿ ou Ƌu’au Ŷiveau du dĠpaƌteŵeŶt ;ϴϮ % de ŵaisoŶs et ϭϴ % 
d’appaƌtements).  
  
Ce sont des logements de tailles relativement importantes. En effet, 35 % des logements disposent au 
ŵoiŶs de ϱ piğĐes, et ϴϵ % de logeŵeŶts d’au ŵoiŶs ϯ piğĐes. OŶ Ŷote toutefois uŶe suƌ-représentation, 
paƌ ƌappoƌt à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale et départementale, des logements de 3 pièces (22 % contre 17 % et 
15 %).  
 
Le parc de logements est relativement ancien. 32 % des logements ont été construits avant 1919 et 40 % 
avant 1945. Toutefois, 41 % des logements ont été construits après les années 1970.  
 

 
27 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Le taux de vacance résidentielle a augmenté depuis 201228 passant de 11 % à 16,40 % en 2018.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
En 201929, la ĐoŵŵuŶe disposait de ϳ % de logeŵeŶts soĐiauǆ, ĐoŶtƌe ϱ% au Ŷiveau de l’EPCI et du 
département. Entre 2015 et 2019, la commune a perdu 2 logements sociaux. Ces logements sont 
globalement de grandes tailles. EŶ effet, ϱϱ % des logeŵeŶts disposeŶt d’au ŵoiŶs ϰ piğĐes et seuleŵeŶt ϲ 
% de ces logements disposent de 2 pièces ou moins.  
 
En 201830, 79,7% des logements de la commune étaient des résidences principales (contre 77,7 % pour la 
Communauté de communes) et 3,9 % étaient des résidences secondaires (contre 8,7% pour la 
Communauté de communes).  

 
28 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
29 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
30 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
Montesquiou : 
 
Au niveau de la commune31, on remarque une très nette sur-représentation des maisons (94 %) par rapport 
auǆ appaƌteŵeŶts ;ϲ %Ϳ. Cette teŶdaŶĐe est laƌgeŵeŶt plus ŵaƌƋuĠe Ƌu’au Ŷiveau de l’EPCI ;ϴϭ% de 
ŵaisoŶs ĐoŶtƌe ϭϵ% d’appaƌteŵeŶtsͿ, ou du dĠpartement (82% de maisons ĐoŶtƌe ϭϴ % d’appaƌteŵeŶtsͿ. 
 
Paƌ ailleuƌs, Đe soŶt des logeŵeŶts de tailles iŵpoƌtaŶtes puisƋue ϱϲ % des logeŵeŶts soŶt des ďieŶs d’au 
ŵoiŶs ϱ piğĐes et ϴϮ % d’au ŵoiŶs ϰ piğĐes. Ce soŶt ĠgaleŵeŶt des logeŵeŶts plutôt aŶĐieŶs. EŶ effet, 58 % 
des logements ont été construits avant 1919. Néanmoins, les logements construits depuis 1970 
représentent 33 % du parc.  
 

 

 
31 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Depuis 201232, le tauǆ de vaĐaŶĐe ƌĠsideŶtielle Ŷ’a ĐessĠ d’augŵeŶteƌ, eŶ passant de 8,6 % à 9,8 % en 2018.  
 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
En 201933, la ĐoŵŵuŶe disposait de ϯ % de logeŵeŶts soĐiauǆ. C’est ŵoiŶs Ƌu’auǆ ĠĐheloŶs supérieurs (5 % 
pouƌ l’EPCI et le dĠpaƌteŵeŶt et ϭϯ % pouƌ la FƌaŶĐeͿ. Suƌ les ϭϬ logeŵents, seulement 2 disposent de 
moins de 4 pièces. 
 
En 201834, 77% des logements de la commune étaient des résidences principales (contre 77,7 % pour la 
Communauté de communes) et 13,2 % des résidences secondaires (contre 8,7% pour la Communauté de 
communes).  

 
32 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
33 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
34 Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 

3.1.2. Espaces publics et accessibilité 

3.1.3. Commerces 

 
Miélan :  
 
L’Ġtude de condition de portage de locaux à vocation commerciale réalisée par le groupe SCET en 2022 a 
permis de mettre en évidence les forces et les faiblesses du tissu commercial de Miélan. 
 
Miélan occupe des fonctions de centralité importantes. Une rénovation du bourg est en cours et va 
participer à la valorisation du village, notamment en matière touristique. La zone de chalandise est 
relativement impoƌtaŶte, ďieŶ Ƌu’eŶ lĠgğƌe diŵiŶutioŶ. 
 
Toutefois, le centre-bourg est particulièrement touché par la vacance commerciale, un phénomène 
sûrement renforcé par un tissu socio-ĠĐoŶoŵiƋue fƌagile. Le ďouƌg souffƌe d’uŶ dĠfiĐit d’iŵage, aupƌğs des 
locaux comme des touristes. Enfin, sa fonction de centralité est fortement concurrencée par Mirande.  
 
Mirande : 
 
Cette même étude a permis de mettre en évidence les forces et les faiblesses du tissu commercial de 
Mirande. 
 
MiƌaŶde dispose d’uŶe offƌe ĐoŵŵeƌĐiale ƌiĐhe et diveƌsifiĠe, d’uŶe plaĐe ĐeŶtƌale dǇŶaŵiƋue et peu 
touchée par la vacance commerciale, ce qui participe à une bonne image du commerce. La commune 
dispose ĠgaleŵeŶt d’uŶ ŵaƌĐhĠ ƌeĐoŶŶu et ďieŶ iŵplaŶtĠ ƌegƌoupaŶt plus de ϭϬϬ eǆposaŶts aiŶsi Ƌue de 
zones ĐoŵŵeƌĐiales aujouƌd’hui ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes aveĐ l’offƌe de ĐeŶtƌe-ville.  
 
Toutefois, la situation commerciale de Mirande est fragilisée par la situation socio-économique précaire du 
territoire, par une dynamique collective des commerçants qui semble ralentie, par des rues 
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entrantes/sortantes fragilisées et par un manque de dynamisme, les jours de marchés, au niveau des flux 
halle – place, qui pourraient être développés.  
 
Montesquiou : 
 
Cette même étude a permis de mettre en évidence les forces et les faiblesses du tissu commercial de 
Montesquiou.  
 
La commune occupe une fonction de centralité affirmée. De plus, sa fonction de pôle de santé en centre-
bourg génère des flux intéressants pour la dynamique commerciale. Le calendrier événementiel fourni 
constitue ĠgaleŵeŶt uŶ poiŶt foƌt de la ĐoŵŵuŶe, ŶotaŵŵeŶt l’ĠtĠ. EŶfiŶ, le positioŶŶeŵeŶt de la 
ĐoŵŵuŶe autouƌ de l’eŶvironnement et de la biodiversité constitue un atout intéressant à valoriser.  
 
Toutefois, la zone de chalandise de la commune reste limitée, ce qui ƌĠduit fataleŵeŶt l’attƌaĐtivitĠ. Et, 
comme pour les deux autres communes, la fragilité du tissu socio-économique du territoire représente un 
frein pour le développement commercial.  
 
 

3.2. Synthèse et enjeux 

 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un parc de logements relativement ancien,  

- Une vacance globalement importante, malgré une pluralité de situations à 

l’échelle du territoire,  

- Un réel potentiel commercial mais en perte de vitesse.  

 
 

 

 
 

 

 

Enjeux 

 

Il convient pour le territoire d’adapter le parc de logements aux particularités de la 
population du territoire (vieillissement, parcours résidentiels, desserrement, précarité…) 
ainsi qu’aux enjeux environnementaux maintenant essentiels. Il est également 
important de lutter contre l’amplification du phénomène de vacance de plus en plus 
visible. De même, même si le territoire dispose d’atouts commerciaux indéniables, la 
redynamisation commerciale apparaît primordiale.  
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4. Economie, emploi, commerce, tourisme 

4.1. Etat des lieux 

4.1.1. Tissu économique local 

Au niveau du PETR35, oŶ ƌelğve l’eǆistence de pƌoduĐtioŶs d’eǆĐelleŶĐe. Le Geƌs est le ϭer département bio 
de FƌaŶĐe, dispose de filiğƌes de ƋualitĠ, d’uŶe teƌƌe agƌiĐole et d’Ġlevage.  
Son économie repose sur :  

- La force de l’existant et du développement endogène,  
- L’assise du secteur présentiel.  

 
Le PETR dispose de tƌois ĐhaiŶes de valeuƌ ĠĐoŶoŵiƋue aǇaŶt uŶe foƌte ĐapaĐitĠ d’eŶtƌaîŶeŵeŶt et 
d’iŵpaĐt suƌ le teƌƌitoiƌe :  

- Agriculture-Agroalimentaire-Transport/Logistique 

- Mécanique-Aéronautique-Equipements,  

- Tourisme-Hébergement-Restauration. 
 
Le PETR met également en place des démarches innovantes, prises collectivement pour soutenir des filières 
ou aideƌ à eŶĐleŶĐheƌ de Ŷouveauǆ ŵodğles ;agƌopaƌĐs, aďattoiƌ…Ϳ.  
 
Mais le PETR fait faĐe à ĐeƌtaiŶes diffiĐultĠs et faiďlesses. Tout d’aďoƌd, l’ĠĐonomie productive ne retient 
pas suffisamment la transformation et la création de valeur ajoutée. De plus, il fait face à un manque de 
visiďilitĠ de l’iŵage de ŵaƌƋue.  
 
 
Miélan :  
 
En 201936, le territoire communal comptait la présence de 22 entreprises, soit une diminution de 80 % 
depuis ϮϬϭϮ. Ces eŶtƌepƌises soŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs le doŵaiŶe de l’agƌiĐultuƌe et daŶs le 
doŵaiŶe de l’adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 

 
35 Pƌojet de teƌƌitoiƌe du PaǇs d’AuĐh – 2018 
36 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Le territoire est composé en grande majorité de petites et moyennes entreprise, exception faite du secteur 
de l’adŵiŶistƌatioŶ. ϵϮ % des eŶtƌepƌises daŶs le doŵaiŶe de l’agƌiĐultuƌe soŶt des ŵiĐƌo-entreprises et 8 % 
sont composées de 1 à 2 personnes.  
 
Le solde des entreprises créées / fermées et transférées hors de la commune est faible (0,057, contre 0,074 
au Ŷiveau de l’EPCI ou Ϭ,Ϭϴϰ au Ŷiveau du dĠpaƌteŵeŶtͿ. Le teƌƌitoiƌe seŵďle doŶĐ eŶ peƌte de dǇŶaŵisŵe 
au niveau de son réseau tissu économique. 
 
Mirande :  
 
En 201937, le territoire communal comptait la présence de 64 entreprises, soit une diminution de 79,68 % 
depuis ϮϬϭϮ. Ces eŶtƌepƌises soŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs le doŵaiŶe de l’AdŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, 
eŶseigŶeŵeŶt, saŶtĠ et aĐtioŶ soĐiale, daŶs l’agƌiĐultuƌe et daŶs les autƌes aĐtivitĠs de service.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Le teƌƌitoiƌe est ĐoŵposĠ eŶ ŵajoƌitĠ de TPE et de PME. DaŶs le doŵaiŶe de l’adŵiŶistƌatioŶ publique 
toutefois, on trouve des entités plus importantes (sûrement en raison du statut de sous-préfecture de 
MiƌaŶdeͿ. OŶ ƌetƌouve ĠgaleŵeŶt uŶe eŶtƌepƌise pouƌvoǇeuse d’eŵploi daŶs le doŵaiŶe de l’IŶdustƌie 
manufacturière, extraction et autre.  
 
Le solde des entreprises créées / fermées et transférées hors de la commune est de 0,083 contre 0,074 
pouƌ l’EPCI et 0,084 pour le département et 0,136 pour la France. Le territoire semble donc en perte de 
dynamisme au niveau de son tissu économique. 
 
Montesquiou :  
 
En 201938, le territoire communal comptait la présence de 27 entreprises sur son territoire, soit une 
diminution de -74,77 % depuis 2012. Ces entreprises sont ultra concentrées dans le domaine de de 
l’agƌiĐultuƌe ;ϴϱ % des eŶtƌepƌisesͿ. Le teƌƌitoiƌe est ƋualifiĠ d’hǇpeƌ-rural dans le diagnostic du SCoT. En 
202239, on recense 36 exploitations agricoles et 90 ha de surface agricole avec près de 80 % en bio. Certains 
agƌiĐulteuƌs oŶt uŶe aĐtivitĠ de tƌaŶsfoƌŵatioŶ Đoŵŵe la feƌŵe des Gƌisettes et d’autƌes Ġleveuƌs 
pratiquent la vente directe. Un projet de méthanisation est en cours mais soulève des problèmes 
d’aĐĐeptaďilité.  
 

 
37 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
38 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
39 Compte-rendu - Petites Villes de Demain : commune de Montesquiou (GERS) – Cerema – 2022 
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Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
 
La ŵajoƌitĠ de Đes eŶtƌepƌises soŶt de petites tailles ;TPE ou PMEͿ. Seul le seĐteuƌ de l’adŵiŶistƌatioŶ 
puďliƋue dispose d’eŶtitĠs eŵploǇaŶt plus de ϭϬ peƌsoŶŶes.  
 
Le solde des entreprises créées / fermées et transférées hors de la commune est de 0,071 contre 0,074 
pouƌ l’EPCI et Ϭ,Ϭϴϰ pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt et Ϭ,ϭϯϲ pouƌ la FƌaŶĐe. Le teƌƌitoiƌe seŵďle doŶĐ eŶ peƌte de 
dynamisme au niveau de son tissu économique. Toutefois, la commune a pouƌ pƌojet la ĐƌĠatioŶ d’uŶe )AE 
en entrée de ville, sur une superficie de 3,4 ha.  
 

4.1.2. Emploi et chômage 

Au niveau du PETR40, la ƌĠpaƌtitioŶ des eŵplois Ġpouse l’aƌŵatuƌe du teƌƌitoiƌe :  

- Regroupant le quart des emplois du département, l’agglomération auscitaine est un point 

d’ancrage pour un aménagement équilibré de l’espace régional,  
- Mirande est le deuxième pôle d’emploi du Pays d’Auch,  
- Les bourgs-centres (Miélan, Villecomtal-sur-Arros, Masseube, Seissan, Jegun, Castéra-

Verduzzan…) jouent un rôle économique structurant au sein de leurs espaces ruraux.  
De plus, la gƌaŶde ŵajoƌitĠ des aĐtifs viveŶt et tƌavailleŶt au seiŶ du PaǇs d’AuĐh. A l’ĠĐhelle du PETR, oŶ 
Ŷote uŶ ƌeĐul du Ŷoŵďƌe d’eŵplois suƌ la pĠƌiode ƌĠĐeŶte, ŵais Ƌui s’iŶsĐƌit de ŵaŶiğƌe diffĠƌeŶĐiĠe dans 
ĐhaĐuŶ des EPCI. OŶ ĐoŶstate ĠgaleŵeŶt uŶe assise de l’eŵploi pƌĠseŶtiel daŶs les seĐteuƌs de 
l’AdŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, l’eŶseigŶeŵeŶt, la saŶtĠ, l’aĐtioŶ soĐiale et le CoŵŵeƌĐe, tƌaŶspoƌt et seƌvices 
divers. Enfin, on relève une présence très affiƌŵĠe des eŵplois agƌiĐoles à l’ĠĐhelle du PaǇs d’AuĐh et 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt daŶs l’AstaƌaĐ. 
 
 
CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe : 
 
SeloŶ le pƌojet de teƌƌitoiƌe du PaǇs d’AuĐh ;ϮϬϭϴͿ, la Coŵmunauté de communes totalisait 3 400 emplois 
en 2014, soit 12 % des emplois du PETR. Entre 2009 et 2017, le territoire intercommunal a perdu 127 
emplois.  
 
Au total, le territoire propose 0,5 emploi par habitant. 67 % de ces emplois étaient présentiels quand 33 % 

 
40 Projet de territoire du Pays d’Auch, 2018 
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étaient productifs.  
 
Miélan :  
 
En 201941, la commune présentait un taux de chômage relativement important se situant autour de 17 %. 
Ce chômage touche majoritairement les 25 – 54 ans. Toutefois, il semble particulièrement important chez 
les 55 – 64 ans (18,37 %, contre 16,6 % (EPCI), 16 % (Département) et 12,7 % (France)). Le chômage des 
jeuŶes est ĠgaleŵeŶt plus iŵpoƌtaŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe Ƌue suƌ le teƌƌitoiƌe de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. EŶ ϮϬϭϴ, 
le taux de Đhôŵage des jeuŶes s’Ġlevait à ϯϲ,ϭ % ĐoŶtƌe Ϯϴ % pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  
 
 
Au Ŷiveau de l’eŵploi par catégorie socio-professionnelle, la commune est sur-représentée en termes de 
pƌofessioŶs iŶteƌŵĠdiaiƌes et d’ouvƌieƌs. EŶ ƌevaŶĐhe, oŶ Đoŵpte moins de cadres et professions 
iŶtelleĐtuelles supĠƌieuƌes Ƌu’auǆ ĠĐheloŶs supĠƌieuƌs. Le seĐteuƌ de l’agƌiĐulture est sur-représenté par 
ƌappoƌt à l’ĠĐhelle ŶatioŶale ŵais l’est ŵoiŶs Ƌu’à l’ĠĐheloŶ iŶteƌĐoŵŵuŶal et dĠpaƌteŵeŶtal.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
SeloŶ l’oďseƌvatoiƌe des teƌƌitoiƌes, en 2018, 72,5 % des emplois de la commune se trouvaient dans le 
tertiaire. Il est également important de constater que la part des actifs eŶ eŵploi ŵais doŶt l’aĐtivitĠ 
professionnelle ne correspond pas à un temps plein est plus élevée au niveau de la commune que 
de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ : 23,7% contre 19,8 %. De plus, la part de salariés en emploi précaire est en nette 
augmentation depuis 2013 passant de 11,8 % à 22,5% en 2018.  
 
Toujouƌs seloŶ l’oďseƌvatoiƌe des teƌƌitoiƌes, eŶ ϮϬϭϴ, ϰϮϬ eŵplois ĠtaieŶt pƌoposés sur le territoire, contre 
ϱϭϬ eŶ ϭϵϳϱ. L’iŶdiĐe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l’eŵploi eŶ ϮϬϭϴ Ġtait de ϭϭϳ eŵplois pouƌ ϭϬϬ aĐtifs oĐĐupĠs. La 
ĐoŵŵuŶe ĐoŶstitue doŶĐ uŶ pôle d’eŵploi. 

 
41 Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Mirande :  
 
En 2019, la commune présentait un taux de chômage relativement important (17 %). Ce chômage touche 
majoritairement les 25 – 54 ans. Toutefois, le chômage chez les jeunes semble légèrement plus important 
au Ŷiveau de la ĐoŵŵuŶe Ƌu’auǆ ĠĐheloŶs supĠƌieuƌs.  
 
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
Au niveau de l’eŵploi paƌ ĐatĠgoƌie soĐio-professionnelle, la commune connaît une importante sur-
représentation, par rapport aux échelons territoriaux supérieurs des employés.  A contrario, elle compte 
moins de Cadres et professions intellectuelles supérieures ainsi que de pƌofessioŶs iŶteƌŵĠdiaiƌes Ƌu’auǆ 
échelons territoriaux supérieurs.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 

 
Observatoire des territoires, Insee, 2018 
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SeloŶ l’oďseƌvatoiƌe des teƌƌitoiƌes, eŶ ϮϬϭϴ, ϴϲ,ϯ % des eŵplois se tƌouvaieŶt daŶs le tertiaire. Il est 
ĠgaleŵeŶt iŵpoƌtaŶt de ĐoŶstateƌ Ƌue la paƌt des aĐtifs eŶ eŵploi ŵais doŶt l’aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle Ŷe 
ĐoƌƌespoŶd pas à uŶ teŵps pleiŶ est plus faiďle au Ŷiveau de la ĐoŵŵuŶe ;ϭϳ,ϵ %Ϳ Ƌu’au Ŷiveau de 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ ;ϭϵ,ϴ %Ϳ. De plus, la part de salariés en emploi précaire est en diminution constante 
depuis 2008, passant de 20,5 % à 16,2 % entre 2008 et 2018.  
 
Toujouƌs seloŶ l’oďseƌvatoiƌe des teƌƌitoiƌes, eŶ ϮϬϭϴ, Ϯ 039 emplois étaient proposés sur le territoire, 
contre 1 440 en ϭϵϳϱ. L’iŶdiĐe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l’eŵploi eŶ ϮϬϭϴ Ġtait de ϭϲϵ,ϴ eŵplois pouƌ ϭϬϬ aĐtifs 
occupés. La commune constitue donc uŶ pôle d’eŵploi.  
 
Montesquiou :  
 
La commune présente un taux de chômage important (15 %) mais inférieur à celui des deux autres 
ĐoŵŵuŶes laďelisĠes Petites Villes de DeŵaiŶ de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Ce Đhôŵage seŵďle touĐheƌ 
davantage les 15 – 24 ans et les 55 – ϲϰ aŶs Ƌu’auǆ ĠĐheloŶs teƌƌitoƌiauǆ supĠƌieuƌs.  
 

 
Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

 
 
Au Ŷiveau de l’eŵploi par catégorie socio-professionnelle, la commune connait une importante sur-
représentation, par rapport aux échelons territoriaux supérieurs, de la catégorie des agriculteurs 
eǆploitaŶts. Les AƌtisaŶs, ĐoŵŵeƌçaŶts et Đhefs d’eŶtƌepƌises soŶt aussi ďieŶ ƌepƌĠsentés. En revanche, 
toutes les autres catégories socio-professionnelles le sont moins.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 
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Observatoire des territoires, Insee, 2018 

 
 
EŶ ϮϬϭϴ, seloŶ l’oďseƌvatoiƌe des teƌƌitoiƌes, ϳϲ,Ϭ% des eŵplois en 2018 étaient dans le tertiaire. Il est 
important de constater que la part des actifs en emploi mais doŶt l’aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle Ŷe ĐoƌƌespoŶd 
pas à uŶ teŵps pleiŶ est lĠgğƌeŵeŶt plus iŵpoƌtaŶt au Ŷiveau de la ĐoŵŵuŶe ;ϮϬ,ϯ %Ϳ Ƌu’au Ŷiveau de 
l’intercommunalité (19,8 %). De plus, la part de salariés en emploi précaire est en diminution depuis 2013, 
passant de 20,6% à 17,5% entre 2013 et 2018.  
 
Toujouƌs seloŶ l’oďseƌvatoiƌe des teƌƌitoiƌes, eŶ ϮϬϭϴ, ϭϲϵ eŵplois ĠtaieŶt pƌoposĠs suƌ le teƌƌitoiƌe, contre 
ϭϰϱ eŶ ϭϵϳϱ. L’iŶdiĐe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de l’eŵploi eŶ ϮϬϭϴ Ġtait de ϳϴ,ϭ eŵplois pouƌ ϭϬϬ aĐtifs oĐĐupés. 
La ĐoŵŵuŶe Ŷe ĐoŶstitue doŶĐ pas ƌĠelleŵeŶt uŶ pôle d’eŵploi ŵais seŵďle davaŶtage oĐĐupeƌ uŶe 
fonction résidentielle.  
 

4.1.3. Scolarité et formation 

Miélan :  

En 2018, sur le territoire de la commune42, la part des diplômés du supérieur parmi les 15 ans et plus non 

sĐolaƌisĠs Ġtait de ϭϳ,ϯ %, ĐoŶtƌe ϮϮ % au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  

La part des jeunes de 15 – 24 ans ni en emploi, ni en formation (NEET), donc déscolarisés ou confrontés à 

des diffiĐultĠs d’iŶseƌtioŶ, s’Ġlevait à Ϯϰ % eŶ ϮϬϭϴ ĐoŶtƌe seuleŵeŶt ϭϴ,Ϯ % pouƌ la CoŵŵuŶautĠ de 
communes. 

La ĐoŵŵuŶe dispose paƌ ailleuƌs d’uŶe ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe Ƌui aĐĐueillait, suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϵ – 2020, 106 

Ġlğves et d’uŶ Đollğge Ƌui aĐĐueillait ϭϰϴ Ġlğves.  

 

Mirande :  

En 2018, sur le territoire de la commune43, la part des diplômés du supérieur parmi les 15 ans et plus non 

sĐolaƌisĠs Ġtait de Ϯϭ,ϱ % ĐoŶtƌe ϮϮ % au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. 

La part des jeunes de 15 – 24 ans ni en emploi, ni en formation (NEET), donc déscolarisés ou confrontés à 

des diffiĐultĠs d’iŶseƌtioŶ, s’Ġlevait à ϭϴ,ϵ % eŶ ϮϬϭϴ ĐoŶtƌe seuleŵeŶt ϭϴ,Ϯ % pouƌ la CoŵŵuŶautĠ de 
communes. 

La ĐoŵŵuŶe dispose paƌ ailleuƌs d’uŶe ĠĐole ĠlĠŵeŶtaire qui accueillait 86 élèves suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ – 2020, 

 
42 Observatoire des territoires, 2018 
43 Observatoire des territoires, 2018 
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d’uŶe ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe Ƌui aĐĐueillait ϮϳϮ Ġlğves, d’uŶ Đollğge Ƌui aĐĐueillait Ϯϵϯ Ġlğves et d’uŶ lǇĐĠe Ƌui 
accueillait 374 élèves.  

 

Montesquiou :  

En 2018, sur le territoire de la commune44, la part des diplômés du supérieur parmi les 15 ans et plus non 

sĐolaƌisĠs Ġtait de Ϯϱ,ϵ % ĐoŶtƌe ϮϮ % au Ŷiveau de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ.  

La part des jeunes de 15 – 24 ans ni en emploi, ni en formation (NEET), donc déscolarisés ou confrontés à 

des diffiĐultĠs d’iŶseƌtioŶ, s’Ġlevait à ϭϵ,ϭ % ĐoŶtƌe ϭϴ,Ϯ % pouƌ la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes. La paƌt de 
Đes jeuŶes a d’ailleuƌs ŶetteŵeŶt augŵeŶtĠ eŶtƌe ϮϬϬϴ ;ϰ,ϰ %Ϳ et ϮϬϭϴ ;ϭϵ,ϭ %Ϳ.  

La ĐoŵŵuŶe dispose seuleŵeŶt d’uŶe ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe Ƌui aĐĐueillait ϰϬ Ġlğves suƌ l’aŶŶĠe 2019 – 2020.  

 

4.1.4. Tourisme 

 
SeloŶ le pƌojet de teƌƌitoiƌe du PaǇs d’AuĐh ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϴ, le PETR ďĠŶĠfiĐie d’uŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt touƌistiƋue 
important qui se traduit par la venue de visiteurs, et donc de consommateurs. Mais le document décrit 
également la vulnérabilité des centres (Auch mais aussi les bourgs structurants) qui éprouvent des 
diffiĐultĠs à aĐĐoŵpliƌ leuƌ ƌôle d’aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe et d’aĐĐueil touƌistiƋue.  
 
CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe :  
 

Selon le projet de territoire du PETR, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe ďĠŶĠfiĐie 
d’atouts ŵajeuƌs eŶ faveuƌ du touƌisŵe.  

- Mirande, ville labelisée « Cittaslow » (international – ville du bien vivre). Une quinzaine 

d’édifices inscrits ou classés monuments historiques. Plusieurs bastides comme Bassoues, 

Miélan, Mirande ou Montesquiou… 

- Musée des Beaux-Arts et des Arts Décoratifs à Mirande. Médiathèque « Le Colisée » et ci-

néma à Mirande. Festivals « Country in Mirande » et « Kiosq’n’rock » à Mirande.  

- Complexe aqua-ludique « Ludina » et club de canoë-kayak à Mirande. Centres équestres : 

un à Bars et deux à Puylebon.  

- Marchés à Miélan, Astarac, Mirande, Bassoues et Montesquiou. Quelques restaurants et plu-

sieurs hôtels et chambres d’hôtes. Six campings et un domaine d’hébergements insolites 

(roulottes, tipis, etc.).  

- Route touristique « Voyage en cœur d’Astarac » : de Mirande à Mascaras, en passant par 

Lamazère, Estipouy, Montesquiou, Castelnau d’Anglès, Bassoues, Amous et Cau et Lou-

slitges. 

- 8 sentiers et balades, dont la randonnée de Saint-Fris à Bassoues qui offre de superbes vues 

sur la chaîne des Pyrénées et la bastide, le sentier du lac et des coteaux du Lizet à Montes-

quiou qui permet d’admirer le bocage gersois ou encore le sentier sur le chemin de Saint-

Jacques à Pouylebon.  

- Forêt de Larroucau de 77 ha. Quatre lacs : à Miélan, Mirande, Montesquiou et Bassoues, 

non ouverts à la baignade mais ouverts à la pêche et aux loisirs.  

- Réseau culturel : bibliothèque-médiathèque à Mirande et bibliothèque-relais à Montesquiou,  
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- Organisation d’événements culturels : association pour la promotion culturelle à Mirande 

(APCM), Office mirandais d’animation (organisation de « Mirande en fleurs »), Association 

Ailleurs (concerts de musiques du monde à Bassoues), etc. 

- Associations sportives : Les Inondés (football à L’Isle-de-Noé), aéroclub mirandais, rugby 

club Bassoues-Lupiac-Montesquiou, avenir Miélan tennis club, club de montagne miélanais, 

etc.  

- Associations favorisant le lien social : foyers ruraux dans plusieurs villages notamment Bas-

soues et Mirande, club des aînés des deux Baïses (L’Isle-de-Noé), amicale du quartier de 

Barbast et foyer des jeunes et d’éducation populaire (Miélan)… 

- Préservation du patrimoine : Les amis de la chapelle de Mazerettes (Mirande), les amis de 

l’église Saint Pierre (Miélan), association de sauvegarde des monuments bassouais, les amis 

du donjon (Bassoues), etc.   
 
 
Miélan : 
 
Pas d’information. 
 
Mirande :  
 

Pas d’information.  
 
Montesquiou :  
 

Aux alentours45, le patrimoine environnemental (zone Natura 2000) naturel et agricole, le lac du 

Lizet (classé Espace Naturel Sensible sur la partie des coteaux), les sentiers de randonnées (route 
des bastides et des castelnaux, chemins de Saint Jacques), contribuent aux atouts de ce village 
gersois de caractère et à son attractivité touristique. Les flux touristiques sont notables puisque la 
population double en période estivale. La commune propose aussi des animations de qualité 
comme la tenue d’un festival, Montesquiou on the rocks, réunissant 3 000 à 4 000 festivaliers 

chaque année.  
 
La commune dispose de deux campings, de maisons d’hôte (hébergement à la ferme), d’un hôtel 
de tourisme et d’un gîte labellisé slow tourisme, dont certains font table d’hôtes 
 
La commune a pour volonté de développer un tourisme sur les 4 saisons, de valoriser la zone Natu-

ra 2000. Le projet du Parc Naturel Régional est en cours de rédaction de sa charte et constitue une 
opportunité de valorisation et de préservation patrimoniale et environnementale. 
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4.2. Synthèse et enjeux  
 

 

 

 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un tissu économique trop peu diversifié,  

- Une diminution du nombre d’emplois au niveau de l’intercommunalité,  
- Une augmentation globale de l’emploi précaire sur le territoire,  

- Un taux de chômage important,  

- Une population peu diplômée,  

- Un problème d’insertion professionnelle chez les jeunes,  

- Une diversité des dynamiques selon les communes labelisées Petites Villes 

de Demain. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Enjeux 

 

Il convient pour le territoire d’agir en faveur du développement économique : 
diversification du tissu économique (notamment en faveur d’entreprises de tailles plus 
importantes), création d’emplois et d’entreprises… La spécificité agricole du territoire 
est également à prendre en compte. De même, le chômage et notamment le 
chômage des jeunes représente un enjeu important pour le territoire. Il apparaît 
essentiel pour le territoire de travailler sur l’armature éducative. Enfin, le territoire 
dispose d’atouts touristiques majeurs qu’il convient de renforcer et de mettre en valeur. 
Toutefois, il est important de tenir des particularités de chacune des communes 
labelisées Petites Villes de Demain, qui présentent toutes des dynamiques 
économiques singulières. 

 

5. Services à la population 

5.1. Etat des lieux 

5.1.1. Services et équipements présents sur le territoire 

 
De manière générale, à l’ĠĐhelle du PETR46, oŶ ƌeĐeŶse l’eǆisteŶĐe de dĠŵaƌĐhes ĐolleĐtives et de ƌĠpoŶses 
voloŶtaƌistes dĠveloppĠes paƌ les EPCI pouƌ ƌeŶdƌe aĐĐessiďle l’offƌe de seƌviĐes et d’ĠƋuipeŵeŶts à la 
population et satisfaire à la diversification des besoins sur tous les âges. Toutefois, la maille de proximité 
s’affaiďlit, souŵise à des effets de seuil ;ŵasse ĐƌitiƋue, dĠŵogƌaphieͿ, à l’aĐĐĠlĠƌatioŶ des fƌagilitĠs 
(renouvellement générationnel).  

 
46 Projet de territoire du Pays d’Auch, 2018 
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Miélan : 
 
Au niveau de la couverture réseau, en 202147, aucun logement et loĐal à usage pƌofessioŶŶel Ŷ’Ġtait 
raccordé à la fibre optique.  
 
Il est possiďle d’estiŵeƌ le Ŷiveau de Đouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts eŶ s’iŶtĠƌessaŶt auǆ 
équipements sportifs et culturels. En 2020, la commune disposait de 62,22 équipements sportifs et 
culturels de la gamme de proximité pour 10 ϬϬϬ haďitaŶts, ĐoŶtƌe ϰϲ,ϰϳ pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Elle 
disposait de 8,89 de la gamme intermédiaire pour 10 ϬϬϬ haďitaŶts, ĐoŶtƌe ϳ,ϳϵ pouƌ l’iŶteƌĐommunalité. 
En revanche, au niveau de la gamme supĠƌieuƌe, la ĐoŵŵuŶe Ŷe dispose pas d’ĠƋuipeŵeŶts, ĐoŶtƌe Ϯ,ϲϬ 
pour 10 ϬϬϬ haďitaŶts pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la ĐoŵŵuŶe seŵďle ƌelativeŵeŶt 
bien dotée en équipements.  
 
Enfin, en utilisant le proxy du nombre de licenciés dans des activités sportives associatives sur le territoire, 
il est possiďle d’estiŵeƌ le degƌĠ de dǇŶaŵisŵe assoĐiatif de la ĐoŵŵuŶe. MiĠlaŶ dispose de Ϯϵ,ϯ liĐeŶĐiĠs 
pouƌ ϭϬϬ haďitaŶts. C’est plus Ƌu’à l’ĠĐhelle ŶatioŶale (22,1). Le territoire présente donc un certain 
dynamisme associatif. 
 
Mirande :  
 
Au niveau de la couverture réseau, en 202148, 93,6 % des logements et locaux à usage professionnel étaient 
raccordés à la fibre optique.  
 
Il est possiďle d’estiŵeƌ le Ŷiveau de Đouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts eŶ s’iŶtĠƌessaŶt auǆ 
équipements sportifs et culturels. En 2020, la commune disposait de 28,94 équipements sportifs et 
culturels de la gamme de proximité pour 10 000 habitaŶts, ĐoŶtƌe ϰϲ,ϲϲ pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Elle 
disposait de 14,47 équipements de la gamme intermédiaire pour 10 000 habitants contre 7,79 pour 
l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Au Ŷiveau de la gaŵŵe supĠƌieuƌe, la ĐoŵŵuŶe disposait de ϱ,ϳϵ ĠƋuipeŵeŶts, ĐoŶtƌe 
2,60 pour 10 ϬϬϬ haďitaŶts pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. La ĐoŵŵuŶe seŵďle doŶĐ ďieŶ dotĠe eŶ 
équipements.  
 
Enfin, en utilisant le proxy du nombre de licenciés dans des activités sportives associatives sur le territoire, 
il est possiďle d’estiŵeƌ le degƌĠ de dǇŶaŵisŵe associatif de la commune. Mirande dispose de 41,6 
liĐeŶĐiĠs pouƌ ϭϬϬ haďitaŶts. C’est plus Ƌu’à l’ĠĐhelle ŶatioŶale ;ϮϮ,ϭͿ. Le teƌƌitoiƌe seŵďle doŶĐ dǇŶaŵiƋue 
au niveau associatif.  
 
Montesquiou :  
 
Au niveau de la couverture réseau, en 202149, auĐuŶ logeŵeŶt et loĐal à usage pƌofessioŶŶel Ŷ’Ġtait 
raccordé à la fibre optique.  
 
La visite du petit ĐeŶtƌe uƌďaiŶ de MoŶtesƋuiou ĐoŶfiƌŵe la dispoŶiďilitĠ d’uŶe gaŵŵe d’ĠƋuipeŵeŶts et 
de services : pôle de santé, école, commeƌĐes, poste, aiƌes de jeuǆ, halle du ŵaƌĐhĠ, etĐ… et sa dǇŶaŵiƋue 
;assoĐiatioŶs…Ϳ.  
Il est possiďle d’estiŵeƌ le Ŷiveau de Đouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts eŶ s’iŶtĠƌessaŶt auǆ 
équipements sportifs et culturels. En 2020, au niveau des équipements sportifs et culturels, la commune 
disposait de 121,95 équipements sportifs et culturels de la gamme de proximité pour 10 000 habitants 
ĐoŶtƌe ϰϲ,ϳϳ pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Elle Ŷe disposait pas d’ĠƋuipeŵeŶts de la gaŵŵe iŶteƌŵĠdiaiƌe pouƌ 
10 000 habitants ĐoŶtƌe ϳ,ϳϵ pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. Au Ŷiveau de la gaŵŵe supĠƌieuƌe, la ĐoŵŵuŶe Ŷe 
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disposait pas d’ĠƋuipeŵeŶts ĐoŶtƌe Ϯ,ϲϬ pour 10 ϬϬϬ haďitaŶts pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. La ĐoŵŵuŶe est 
donc plutôt bien dotée en équipements de la gamme de proximité.  
 
En utilisant le proxy du nombre de licenciés dans des activités sportives associatives sur le territoire, il est 
possiďle d’estimer le degré de dynamisme associatif de la commune. Montesquiou dispose de 18,7 licenciés 
pouƌ ϭϬϬ haďitaŶts. C’est ŵoiŶs Ƌu’à l’ĠĐhelle nationale (22,1). Le territoire semble donc relativement peu 
dynamique au niveau associatif.  

5.1.2. Santé 

Miélan :  
 
En utilisant le proxy de l’AĐĐessiďilitĠ poteŶtielle loĐalisĠe ;APLͿ50 aux médecins généralistes, il est possible 
d’estiŵeƌ la Đouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe au Ŷiveau de la saŶtĠ. L’APL de MiĠlaŶ est de ϯ,ϵ, ideŶtiƋue à Đelui de 
la France. Cet indicateur tient compte de l’offƌe et de la deŵaŶde issue des teƌƌitoiƌes eŶviƌoŶŶaŶts. L’APL 
met en ĠvideŶĐe des dispaƌitĠs d’offƌe de soiŶs Ƌu’uŶ iŶdiĐateuƌ usuel de deŶsitĠ auƌa teŶdaŶĐe à ŵasƋueƌ. 
L’APL tieŶt ĠgaleŵeŶt Đoŵpte du Ŷiveau d’aĐtivitĠ des pƌofessioŶŶels eŶ eǆeƌĐiĐe ainsi que de la structure 
par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de soins. 
 
Mirande :  
 
EŶ utilisaŶt le pƌoǆǇ de l’AĐĐessiďilitĠ poteŶtielle loĐalisĠe ;APLͿ51 aux médecins généralistes, il est possible 
d’estiŵeƌ la Đouveƌtuƌe du territoire au niveau de la santé. L’APL de MiƌaŶde est de ϯ,ϴ, ƋuasiŵeŶt 
ideŶtiƋue à Đelui de la FƌaŶĐe. Cet iŶdiĐateuƌ tieŶt Đoŵpte de l’offƌe et de la deŵaŶde issue des teƌƌitoiƌes 
eŶviƌoŶŶaŶts. L’APL ŵet eŶ ĠvideŶĐe des dispaƌitĠs d’offƌe de soiŶs Ƌu’un indicateur usuel de densité aura 
teŶdaŶĐe à ŵasƋueƌ. L’APL tieŶt ĠgaleŵeŶt Đoŵpte du Ŷiveau d’aĐtivitĠ des pƌofessioŶŶels eŶ eǆeƌĐiĐe 
ainsi que de la structure par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de soins. 
 
Montesquiou :  
 
EŶ utilisaŶt le pƌoǆǇ de l’AĐĐessibilité potentielle localisée (APL)52 aux médecins généralistes, il est possible 
d’estiŵeƌ la Đouveƌtuƌe du teƌƌitoiƌe au Ŷiveau de la saŶtĠ. L’APL de MoŶtesƋuiou est de ϯ,Ϭ, doŶĐ 
inférieure à celui de la France (3,9). Cet iŶdiĐateuƌ tieŶt Đoŵpte de l’offƌe et de la deŵaŶde issue des 
teƌƌitoiƌes eŶviƌoŶŶaŶts. L’APL ŵet eŶ ĠvideŶĐe des dispaƌitĠs d’offƌe de soiŶs Ƌu’uŶ iŶdiĐateuƌ usuel de 
deŶsitĠ auƌa teŶdaŶĐe à ŵasƋueƌ. L’APL tieŶt ĠgaleŵeŶt Đoŵpte du Ŷiveau d’aĐtivitĠ des professionnels en 
exercice ainsi que de la structure par âge de la population de chaque commune qui influence les besoins de 
soins. 
 

5.1.3. Mobilités 

 
Le territoire du PETR53 dispose d’uŶe ƋualitĠ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌoutiğƌes ;RN ϭϮϰ, RN ϮϭͿ et feƌƌoviaiƌes Ƌui 
crĠe uŶ phĠŶoŵğŶe d’eŶĐlaveŵeŶt. Le PaǇs d’AuĐh Ġpƌouve des diffiĐultĠs à faiƌe veŶiƌ et ƌeteŶiƌ des 
eŶtƌepƌises et des puďliĐs. Les diffiĐultĠs de liaisoŶs à l’aggloŵĠƌatioŶ toulousaiŶe liŵitent par exemple la 
ĐapaĐitĠ d’AuĐh à joueƌ pleiŶeŵeŶt soŶ ƌôle de chef-lieu de département et de ville moyenne. Cet 
eŶĐlaveŵeŶt eŶ ĐasĐade pĠŶalise l’eŶseŵďle des teƌƌitoiƌes du PaǇs d’AuĐh et ŶotaŵŵeŶt les teƌƌitoiƌes de 
l’AstaƌaĐ ou du sud : un effet de veƌƌou Ƌui ďloƋue l’iŶsĐƌiptioŶ de l’AstaƌaĐ daŶs la dǇŶaŵiƋue geƌsoise. 

 
50 Observatoire des territoires, 2018 
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Au niveau des flux, force est de constater que la grande majorité des actifs vivent et travaillent au sein du 
PaǇs d’AuĐh. Tƌğs peu de fluǆ doŵiĐile-tƌavail s’eǆeƌĐeŶt aveĐ la ŵĠtƌopole toulousaine et les autres 
départements.  
 
Miélan :  
 
En 201854, 55,2 % des actifs de Miélan vivaient et travaillaient dans des communes différentes. 83,5 % des 
déplacements domicile-travail des habitants de Miélan étaient réalisés en voiture, contre 78,9 % au niveau 
de la Communauté de communes. 2,5 % de ces déplacements étaient réalisés en deux roues, contre 1,9 % 
pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. EŶfiŶ, auĐuŶ dĠplaĐeŵeŶt Ŷ’Ġtait ƌĠalisĠ eŶ tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ.  
 
Mirande :  
 
En 201855, 39,1 % des actifs de Mirande vivaient et travaillaient dans des communes différentes. 72,9 % des 
déplacements domicile-travail des habitants de Miélan étaient réalisés en voiture, contre 78,9 % au niveau 
de la Communauté de communes. 3,8 % de ces déplacements étaient réalisés en deux roues, contre 1,9 % 
pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. EŶfiŶ, Ϭ,ϰ % de Đes déplacements était réalisé en transports en commun.  
 
Montesquiou :  
 
En 201856, 83 % des déplacements domicile-travail des habitants de Montesquiou étaient réalisés en 
voiture, contre 78,9 % au niveau de la Communauté de communes. Aucun de ces déplacements Ŷ’ĠtaieŶt 
ƌĠalisĠs eŶ deuǆ ƌoues ;ĐoŶtƌe ϭ,ϵ % pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalité) ou en transports en commun (contre 0,4 % 
pouƌ l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠͿ.  

5.2. Synthèse et enjeux 

 

 

 

 

 

Synthèse 

 

- Un niveau d’équipements relativement important, notamment dans le do-
maine de la santé, témoignant du rôle de centralité de chacune des com-

munes,  

- Un territoire enclavé,  

- L’importance des migrations pendulaires au sein même du PETR.  
 

 
 

 

 

 

 

Enjeux 

 

Il apparaît important pour le territoire de compléter sa gamme d’équipements et de 
services, notamment dans le domaine de la santé (compte tenu du vieillissement de la 
population) ainsi que sa couverture numérique. Il convient également de favoriser le 
désenclavement du territoire en développant la mobilité avec les autres territoires 
ainsi qu’au sein même de ce territoire, en raison du nombre de migrations pendulaires. 

 
54 Observatoire des territoires, 2018 
55 Observatoire des territoires, 2018 
56 Observatoire des territoires, 2018 
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Une réflexion pourrait être menée autour du déploiement d’une offre de transports en 
commun par exemple.  

  
 

6. Transition écologique 
Le PaǇs d’AuĐh57 ďĠŶĠfiĐie d’uŶe diveƌsité de relief qui offre une biodiversité riche et variée en fonction des 
teƌƌoiƌs distiŶĐtifs Ƌui ĐoŵposeŶt le PaǇs d’AuĐh. Ses eŶseŵďles les plus ƌeŵaƌƋuaďles soŶt ideŶtifiĠs au 
tƌaveƌs de ƌĠseauǆ ;Natuƌa ϮϬϬϬͿ, d’iŶveŶtaiƌes ;)NIEFF, zoŶes huŵidesͿ ou d’outils de gestion et de 
conservation.  
 

Le réseau Natura 2000 dans le Gers se compose de six sites relevant de la Directive « Habitats, 
Faune, Flore » dont un se situe dans la Communauté de communes Val de Gers. 55 Zones Natu-
relles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont également recensées sur le Pays 
d’Auch.  
Le Pays d’Auch comporte également de nombreuses zones humides. Elles font l’objet de mesures 
de protection pour leurs trois fonctions aujourd’hui reconnues comme essentielles : hydrauliques et 

hydrologiques, biologiques et socio-économiques.  
 
Le milieu naturel et les paysages façonnent l’ADN de l’identité gersoise. Ils sont à préserver, proté-
ger, conserver, entretenir… On constate actuellement une certaine déprise des espaces agricoles 
et des terres d’élevage. On peut également remarquer une pression sur l’eau qui pèse sur les orien-
tations agricoles et les paysages.  

 
Miélan :  
 

Entre 2009 et 201958, 0,3% du territoire a été artificialisé, soit 5,9 ha. Cette part d’artificialisation est 

inférieure à la part nationale (0,4 %). 
 
En termes d’émission de gaz à effet de serre hors puits (PRG), 8 607 tonnes équivalent CO2 ont été 
relâchées dans l’atmosphère en 2016. C’est relativement important par rapport aux territoires envi-
ronnants.  
 

Enfin, sur le territoire, en 2019, 4 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biolo-
gique.  
 
Mirande :  
 

Entre 2009 et 201959, 1,7 % du territoire a été artificialisé, soit 39,5 ha. Cette part d’artificialisation est 
très nettement supérieure à la part nationale (0,4%).  
 
En termes d’émissions de gaz à effet de serre hors puits (PRG), 16 483 tonnes équivalent CO2 ont 
été relâchées dans l’atmosphère en 2016. C’est important par rapport aux territoires environnants.  
 
Enfin, sur le territoire, en 2019, 4 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biolo-
gique.  
 
Montesquiou :  
 

Entre 2009 et 201960, 0,1 % du territoire a été artificialisé, soit 3,7 ha. Cette part d’artificialisation est 
inférieure à la part nationale (0,4%).  

 
57 Projet de territoire du Pays d’Auch, 2018 
58 Observatoire des territoires, 2018 
59 Observatoire des territoires, 2018 
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En termes d’émissions de gaz à effet de serre hors puits (PRG), 12 093 tonnes équivalent CO2 ont 
été relâchées dans l’atmosphère en 2016. C’est important par rapport aux territoires environnants 
et lié à la spécificité de ce territoire autour de l’agriculture.  
 
Enfin, sur le territoire, en 2019, 12 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biolo-
gique.  

 
60 Observatoire des territoires, 2018 
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7. Sources  

- Compte-rendu - Petites Villes de Demain : commune de Montesquiou (GERS) – Cerema, 
2022 

- Etude de condition de portage de locaux à vocation commerciale – SCET / Banque des Ter-
ritoires, 2022 

- Etude impact crise commerce – volet 2 – CC Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe, ϮϬϮϮ 

- Observatoire des territoires, Insee, 2018 

- PlaŶs d’aĐtioŶs pouƌ le ĐoŵŵeƌĐe, CC Cœuƌ d’AstaƌaĐ eŶ GasĐogŶe – SǇŶthğse de l’atelier 
de co-construction avec les commerçants, 2022 

- Portrait de territoire, Espelia, Insee, 2019 

- Pƌojet de teƌƌitoiƌe du PaǇs d’AuĐh, ϮϬϭϴ  
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Annexe 7 – Contribution spécifique à la convention des 
établissements publics et opérateurs 
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REPUBLIQUE FRANCAISE            DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNAUTE de COMMUNES – CŒUR d’ASTARAC en GASCOGNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 12 décembre 2022    
 

L'an deux mille vingt-deux, le 12 décembre à 20 heures, le conseil communautaire s'est réuni en séance ordinaire sur la 

convocation régulière du 6 décembre 2022 sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON.  

 

Etaient présents : MM FANTON Patrick, ARENOU Jean-Loup, RAFFIN Michel, FORMENT Guy, MENDES Antoine, VERRET 

Etienne, IGLESIAS Alain, DARROUX Jean-François, ARROUY Fabien, DOREY Bernard, GAYE Jacques, BALECH Régis, Mmes 

DUBOSQ Dominique, DAL LAGO Rosemonde, LUBAS Gisèle, MM DESBARATS Jean-Marc, ORTHOLAN Jean Jacques, FORGUES 

Gérard, CORTADE Michel, Mme MOCHI TUJAGUE Martine, MM PASSERA Marc, CABOS Christian, DOUBRERE Jean-Paul, 

DRUSSEL Jean-Luc, PUGNETTI Christophe, MONBERNARD Joël, LAPREBENDE Benoît, BERNARD Stéphane.  

Absents ayant donné procuration : Mme LARRIEU Muriel a donné procuration à M MONBERNARD Joël ; M GATELET Claude a 

donné procuration à M CABOS Christian ; Mme PICCIN Colette a donné procuration à M FORGUES Gérard ; Mme BUREL Marie-Jo a 

donné procuration à M ARENOU Jean-Loup.  

Absents excusés : MM LABORDERE Gérard, LECLERC Gaëtan, DESANGLES Claude, YELMA Jean-Luc, Mmes CHABBERT 

Stéphanie CAPDECOMME Marie-Pierre, MM ABADIE Bruno, Mme SAHUGUEDE Nathalie, M LIBAROS Bruno, Mmes ABADIE 

Alexandra, GABARROT Pauline.  

 

M Michel RAFFIN est désigné comme secrétaire de séance.  

OBJET : LOTISSEMENT D’ARTAGNAN A MIRANDE – DETERMINATION DU PRIX DE VENTE DES LOTS N°2 A N°6    
 

Monsieur le Président indique que, dans le cadre du projet de création du nouveau bâtiment du multi-accueil Lous Pitchous, la 

parcelle assisse du projet a fait l’objet d’une division parcellaire. 5 lots seront ainsi viabilisés et disponibles à la vente à la fin des 

travaux. Il propose de déterminer le prix de vente des 5 lots créés comme suit :   

 
m² Prix de vente HT 

lot 2 807 27 000,00 € 

lot 3 682 23 000,00 € 

lot 4 641 21 000,00 € 

lot 5 640 21 000,00 € 

lot 6 917 31 000,00 € 

 

Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir entendu son Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 approuve les prix de vente proposés ci-dessus,  

 donne tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à un de ses Vice-Présidents pour signer tous actes aux effets ci-dessus.  

 

Monsieur le Président  

•  Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la Communauté de 

communes.  

•  Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU 

– Villa Noulibos – Cours Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l’Etat par envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la 

requête. 

 

Fait à MIRANDE, le 13 décembre 2022  

Le Président      Le Secrétaire  

Patrick FANTON      Michel RAFFIN   
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